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PRESIDENCE DE M. POULLET, PRESIDENT
VOORZITTERSCHAP VAN DE HEER M. POULLET, VOORZITTER

La seance est ouverte a 14 h.

De vergadering wordt om 14 u. geopend.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, la seance est
ouverte.

Dames en Heren, de vergadering is geopend.

INTERPELLATION DE M. DROUART A M. PICQUE,
MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF, SUR «LES
DECLARATIONS DE L'EXECUTIF PORTANT SUR LE
RAPPORT DU COMMISSARIAT ROYAL A L'lM-
MIGRATION»

INTERPELLATION JOINTE DE M. HASQUIN A M. PIC-
QUE, MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF, «SUR
LES MESURES QUE COMPTE PRENDRE L'EXECU-
TIF A LA SUITE DE LA PUBLICATION DU RAPPORT
DU COMMISSARIAT ROYAL A L'lMMIGRATION
ET DES REACTIONS DU GOUVERNEMENT
NATIONAL»

Reprise de la discussion

INTERPELLATE VAN DE HEER DROUART TOT DE
HEER PICQUE, MINISTER-VOORZITTER VAN DE
EXECUTIEVE, OVER «DE VERKLARINGEN VAN DE
EXECUTIEVE BETREFFENDE HET RAPPORT VAN
HET KONINKLIJKE COMMISSARIAAT VOOR
IMMIGRATIE»

TOEGEVOEGDE INTERPELLATIE VAN DE HEER HAS-
QUIN TOT DE HEER PICQUE, MINISTER-VOORZIT-
TER VAN DE EXECUTIEVE, OVER «DE MAATREGE-
LEN DIE DE EXECUTIEVE DENKT TE NEMEN NAAR
AANLEIDING VAN DE BEKENDMAKING VAN HET
RAPPORT VAN HET KONINKLIJKE COMMISSA-
RIAAT VOOR IMMIGRATIE EN DE REACTIES VAN
DE NATIONALE REGERING»

Hervatting van de bespreking

M. le President — Nous reprenons la discussion des inter-
pellations de MM. Drouart et Hasquin.

La parole est a M. Guillaume.

M. Guillaume. — Monsieur le President, Messieurs les
Ministres, Chers Collegues, je voudrais intervenir brievement
en matiere d'acquisition de la nationalite beige.

Aussi bien le commissaire royal a 1'immigration que cer-
tains partis politiques — le parti socialiste, notamment —

parlent de simplification et deceleration de la procedure
relative a 1'acquisition de la naturalisation beige. Cette attitude
permettrait ainsi aux auteurs de ces propositions d'escamoter
les problemes que pose I'acces eventuel des etrangers a la
fonction publique, ainsi que la condition de nationalite pour
certains droits sociaux, puisque 1'on naturaliserait ainsi «a
tour de bras».

Les partisans d'une telle solution oublient qu'a cote de la
naturalisation « ancien systeme », c'est-a-dire la grande natura-
lisation et la naturalisation ordinaire qui sont effectivement
des procedures couteuses et longues, il existe aussi des precedes
plus simples et beaucoup moins couteux. Je pense notamment
a 1'acquisition de la nationalite par option de patrie — pour
les jeunes de 18 a 22 ans — ainsi que 1'acquisition de la
nationalite par le conjoint. Ces procedures sont peu couteuses
— 1 855 francs —, rapides, puisqu'elles ne prennent que 6 a
12 mois, et couronnees de succes dans plus de 90 p.c. des cas,
malgre 1'enquete du Parquet, prescrite en pareille situation.
Qui peut douter de la generosite de ce systeme lorsque 1'on
sait qu'a Schaerbeek, par exemple, 2 000 acquisitions de natio-
nalite ont ainsi ete conferees ces dernieres annees?

J'ajoute enfin que le service milkaire n'est pas un obstacle
infranchissable pour les candidats a la nationalite beige puis-
que Particle 12 des lois coordonnees sur la milice permet a
un jeune etranger devenu Beige de retoumer dans son pays
d'origine, d'y prester un service militaire, puis de revenir en
Belgique et d'etre dispense dudit service pour 1'avoir accompli
dans son pays d'origine, meme apres acquisition de la nationa-
lite beige.

II s'agit done d'une reconnaissance de facto de la double
nationalite.

Bref, pour le PRL, le nouveau code de la nationalite
est suffisamment liberal et le rendre plus laxiste ne pourrait
qu'aboutir a un bradage de la nationalite beige.

Dans un tout autre ordre d'idees, je voudrais m'opposer
au souhait de M. Drouart de voir 1'Executif prendre des
sanctions a Regard des communes qui, illegalement selon lui,
n'organiseraient pas de cours de religion islamique. A cet
egardJe rappelerai que lejugement qui condamne les commu-
nes de Schaerbeek et de Saint-Gilles a organiser de tels cours
n'est qu'un jugement en refere et non un jugement au fond.
Qui plus est, un autre jugement en refere acquitte la commune
de Schaerbeek dans une affaire similaire qui 1'opposait a un
parent d'eleve isole.

Cette affaire des cours de religion islamique est done loin
d'etre reglee definitivement sur le planjuridique. (Applaudisse-
ments sur les banes du PRL.)

De Voorzitter. — Het woord is aan de heer Van Hauthem.

De heer Van Hauthem (op de tribune). — Mijnheer de
Voorzitter, Heren Ministers, Dames en Heren, tien minuten
is wel een vrij korte tijdsspanne om een zo lijvige nota als die
van mevrouw D'Hondt te bespreken. Ik zai het dus niet hebben
over de Hoge Raad van de Islam, noch over de voorgestelde
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maatregelen met betrekking tot het onderwijs, de nationaliteit
of het openbaar ambt. Ik zai mij noodgedwongen beperken
tot een aantal algemene bedenkingen.

Ik zai het dus ook niet hebben over de grote lacunes in het
historisch overzicht van de immigratie, waar op geen enkel
moment de ware oorzaak van de massa-immigratie wordt
aangegeven, namelijk de wel zeer kortzichtige loonpolitiek van
de bedrijven, die enkel uit waren op goedkope arbeidskrachten
en weigerden over te gaan tot modernisering, daarin gesteund
door de overheid en de vakbonden. Dat zij vanuit hun puur
kapitalistische visie op geen enkele wijze rekening hebben
gehouden met de culturele eigenheid en identiteit van vreemde
werkkrachten, was hun een zorg. Die houding ligt aan de basis
van het vreemdelingenprobleem, dat een cultuurprobleem is,
een probleem dat ontstaat wanneer men twee totaal verschil-
lende beschavingen bij elkaar brengt. Dat heb ik allemaal niet
gelezen in de nota van mevrouw D'Hondt.

Bovendien is deze nota verwerpelijk omdat zij eenzijdig
uitgaat van de integratie, die wordt voorgesteld als een axioma,
en waarvan de deugdelijkheid niet eens moet worden bewezen.
Wie aan de integratie twijfelt of ze verwerpt, wordt dan ook
meteen in het verdomhoekje gedrukt van de anti-democratie,
het racisme, de onverdraagzaamheid, het fascisme en alle
mogelijke neovarianten. Daarnet nog vond de heer Moureaux
het nodig mij hier uit te schelden voor nazi.

Weinu, het Vlaams Blok wijst inderdaad de integratie af,
omdat men gemeenschappen en volkeren die zich als dusdanig
manifesteren, die een totaal ander waardenpatroon hanteren
dat indruist tegen ons Westers waardenpatroon, die er andere
zeden en gewoonten op nahouden, die volgens andere samenle-
vingsregels leven, die een totaal on-Europese godsdienst bele-
ven, niet kan integreren in onze maatschappij. Individuen kan
men integreren — dat hebben wij trouwens altijd gesteld —
volksgemeenschappen die een totaal ander beschavingspa-
troon etaleren niet. Bovendien wenst de Islamitische gemeen-
schap zichzelf te blijven en zich dus niet te integreren. De
oprichting van een Islamschooltje heeft bewezen dat de isia-
mieten hun eigenheid wensen te behouden, ook en vooral
inzake onderwijs. Dat is nog eens zeer duidelijk gebleken toen
de imam, naar aanleiding van de sluierrel, in een brief aan de
Islamitische leerkrachten stelde «indien een goddeUjk bevel of
een profetisch concept in strijd is met een menselijke wet, moet
de gelovige zich schikken naar de goddelijke bevelen, wil
hij niet ongehoorzaam zijn». Ook in het televisieprogramma
«Lichtpunt» herhaalde de imam dat er geen sprake van kan
zijn dat de islamieten zich aan de wetgeving zouden onderwer-
pen indien deze niet strookt met de islamprincipes. Dat kan
hier blijkbaar allemaal.

In dit land kan het inderdaad dat wie in Kraainem of
Linkebeek gaat protesteren tegen het overtreden van de wetge-
ving in de eel geslagen wordt, maar dat men zwijgt in alle
talen wanneer de imam openlijk oproept de wetgeving te
overtreden. Een duidelijker bewijs voor het failliet van de
integratiegedachte kan men moeilijk vinden.

En toch blijft men het zinloze pad van de alleenzaligma-
kende integratie bewandelen, en dat vanuit de stelling « zij zijn
hier, en ze zullen hier blijven». Men doet het voorkomen alsof
dat een vaststelling is waar men niet buiten kan en waarvan
men dus moet vertrekken om over te gaan naar een integratie-
beleid. Maar het «zij zijn hier dus ze blijven hier», is natuurlijk
geen vaststelling, maar een bewuste politieke keuze, en niets
anders. Indien de Algerijnen ook hadden volgehouden «zij
zijn hier dus ze blijven hier», dan zaten de Fransen er nu nog.

Uit heel de nota blijkt dat mevrouw D'Hondt op geen enkel
ogenblik rekening heeft gehouden met de wensen, problemen,

verzuchtingen en frustraties van de eigen bevolking. Dat die
eigen bevolking zich al lang niet meer thuisvoelt in eigen
gemeenten, buurten en wijken, die hun vertrouwde beeld verlo-
ren hebben, raakt blijkbaar naar koude kleren niet. Integen-
deel, zij worden gedwongen samen te leven met een andere
beschaving, die zij toch ook niet gevraagd hebben. Zij worden
met de vinger gewezen en beschuldigd van racistische reacties
— alsof alleen de eigen bevolking racistisch en onverdraag-
zaam kan zijn. Professor Van Meerhaege heeft gelijk wanneer
hij in zijn boek « Museum ofgrootmacht? De identiteitscrisis
van Europa» schreef: «De politiek van de opgelegde integratie
wakkert alleen maar het racisme aan, van beide kanten».

De eigen bevolking is dus het slachtoffer van de massa-
immigratie, waarvan ook de vreemdelingen zeif het slachtoffer
zijn. Zij zijn met veel beloften naar hier gelokt, terwiji hen
enkel de culturele ontworteling te wachten staat. Zij verliezen
hun cultuur zonder de zeden en gewoontes van het gastland
over te nemen. Vooral bij de tweede, en derde generatie richt
de ontworteling ravages aan, en de meest in het oog springende
exponent daarvan is de hoge graad van criminaliteit bij de
vreemdelingen. Maar ook dat wil mevrouw D'Hondt niet
geweten hebben. Neen, integendeel, zij doet bij de Minister
van Binnenlandse Zaken haar beklag over het feit dat jonge
vreemdelingen door de Brusselse politic zouden worden gevi-
seerd. Zij werd echter in het ongelijk gesteld in niet mis te
verstane bewoordingen, waarvan ik een passage citeer (Ik wil
op voorhand aan de heer Moureaux zeggen dat het hier niet
om mijn woorden gaat.): «Deze controles en deze aanwezig-
heidspolitiek zijn bijgevolg de enige realistische antwoorden
die de politie kan geven op het onrustwekkend karakter van
de plaats waar de aanwezigheid van groepen jonge Noord-
Afrikanen die overal rondslenteren werkelijk indrukwekkend
is». Ik herhaal dat ik ervan overtuigd ben dat de hogere
graad van criminaliteit enkel het gevolg is van de culturele
ontworteling. Dit is trouwens ook een stelling die door koning
Hassan II van Marokko wordt aangekleefd.

De tijd ontbreekt mij om een aantal punten uit de nota
verder te belichten. Toch wijd ik nog een woord aan het feit
dat mevrouw D'Hondt een terugkeerpolitiek afdoet als te
duur en te weinig efficient. Deze stelling wordt nergens met
argumenten gestaafd. Men wil een zogenaamde multiculturele
maatschappij, maar vergeet dat de rijkdom niet ligt in een
vermenging van culturen, maarjuist in de verscheidenheid van
.culturen.

Voor ons Vlaams-nationalisten, heeft elk volk recht op
culturele eigenheid, een culturele identiteit, op de beleving van
zijn eigen cultuur, recht op zeifbeschikking en recht om zich te
ontwikkelen naar eigen inzichten. Maar dat recht is territoriaal
gebonden. Elk volk heeft dus ook het natuurlijk recht op een
vaderland. Zoals de Vlaming recht heeft op een vaderland, zo
heeft ook de Marokkaan, de Turk, de Tunesier recht op een
vaderland dat hij mag en moet inrichten naar eigen inzicht;
vandaar ons pleidooi voor een terugkeerbeleid, dat veel meer
inhoudt dan een loutere terugkeerpremie. Het moet gepaard
gaan met tewerkstellings- en huisvestingsprojecten in de landen
van herkomst, zodat aan de hier verblijvende vreemdelingen
een reele toekomst kan worden geboden in hun herkomstlan-
den, die zij mee de weg kunnen opsturen van de ontwikkeling
met de hier opgedane kennis en ervaringen. Wie dit racistisch
noemt, is van slechte wil. Mevrouw D'Hondt is dat dus even-
zeer. Ik eindig met de woorden van de socialist Brouhon,
die in De Morgen stelde «mevrouw D'Hondt leeft naast de
realiteit».

M. Ie President. — La parole est a M. de Looz-Corswarem.
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M. Ie comte de Looz-Corswarem. — Monsieur Ie President,
Chers Collegues, en matiere d'immigration, les politiciens de
tous les partis — y compris Ie votre, Monsieur Ie Ministre-
President — admettent de plus en plus la notion de seuil de
tolerance.

Pourriez-vous enfin vous exprimer clairement sur Ie sujet
et nous dire avec precision a quel niveau vous Ie situez? Par
ailleurs, pourriez-vous nous dire tout aussi precisement si vous
etes favorable ou non au droit de vote pour les immigres
non europeens? Nous attendons une reponse differente de
1'habituelle «langue de bois» et ce, d'autant plus que les
responsables de tous les partis composant votre majorite ont
toujours, dans Ie passe, puis comme excuse 1'inexistence d'un
Executifbruxellois pour ne pas donner de reponse a ces proble-
mes brulants.

Monsieur Ie Ministre-President, je voudrais vous mettre
en garde centre les propositions racistes anti-belges contenues
dans Ie rapport du commissaire royal. En efiet, si vous les
suivez vous ferez des Beiges des citoyens de seconde zone. Qui
tient de tels propos? D'affreux racistes? Les nervis du Front
national beige, comme ils sont appeles par la presse aux ordres
du pouvoir? Des fascistes? Des reactionnaires? Ou alors par
la peste rouge ou la brune? Non. C'est Ie president de la
conference des presidents des CPAS de la Region de Bruxelles.
Et qui relate notamment ces propos? La Libre Belgique —
1'officiel des ecolos (Exclamations) dont la position en fleche
sur Ie sujet est bien connue!

Le Front national est etonne d'entendre parler d'integra-
tion a propos d'etrangers qui n'en veulent pas. "En effet, leur
religion leur impose d'assimiler les populations dans lesquelles
ils vivent. Par ailleurs, comment se fait-il que les immigres qui
appartiennent a 1'Islam et uniquement ceux-Ia sont les seuls a
exiger des cours de langue et de religion?

Je n'entends jamais parler des autres, N'y aurait-il done
que des immigres de religion islamique en Belgique?

A propos d'integration, je constate avec stupefaction que
la majorite et ses «bequilles» politiques appliquent la parole
de 1'Evangile dans ce domaine. Cette attitude est curieuse du
fait qu'elle emane de «bouffeurs de cures» et de «freres trois
points». (Sourires.) En effet, dans la parabole de 1'enfant
prodigue, le mauvais fils est accueilli a bras ouverts, quoique
tueur, agresseur, voleur, inculte, ne parlant que son patois
local et genant tout le monde. Par centre, le bon fils n'est
pas aime quoique etant travailleur, assimile et vrai refugie
politique.

A cet egard, je pense, entre autres, aux refugies politiques
du Sud-Est asiatique tels que les Cambodgiens, rescapes du
regime totalitaire rouge du socialiste Pol Pot.

J'ai sous les yeux une lettre du greffier de la Chambre des
Representants dans laquelle il m'explique les raisons du refus
de 1'octroi de la nationalite a un Khmer, refugie politique, qui
vit en Belgique depuis sept ans. Le motif du refus est base sur
le manque d'integration. Cependant, Monsieur le Ministre-
President, il parle peut-etre mieux francais que vous, ce qui
n'est pas peu dire! (Exclamations.)

Au cours de ce debat, j'ai ete etonne par les propos tenus
au sujet des clandestins. Savez-vous que ces derniers sont
proteges par la loi alors qu'ils la violent? En effet, la loi
impose aux CPAS de reserver un important budget d'aide aux
clandestins. A titre d'exemple, ce budget se chiffre a quarante
millions pour la seule commune d'lxelles.

Pauvres Beiges que nous sommes devenus!

Une fois de plus, nous disons que le probleme de 1'immigra-
tion doit se regler par voie de referendum d'imtiative populaire.
C'est cela, la democratic!

Nous savons que les politiciens de la majorite, et d'autres
qui se disent democrates, n'en veulent pas parce qu'ils redou-
tent a juste titre un vote qui ne soit pas en concordance avec
leurs dogmes depasses.

Cependant, les medias sont entierement aux mains du
pouvoir. II faut en conclure qu'il conviendrait de revoir les
methodes de matraquage politique du corps electoral.

Enfin, a propos des 200 millions reserves aux disciples de
Mahomet, n'y aurait-il pas quelques miettes pour les petits
Beiges?

Madame Spaak, vous qui etes si genereuse avec les deniers
de la population, ne pourriez-vous pas reserver une partie de
votre HLM de luxe a une famille d'immigres d'origine islami-
que ou fonder une oeuvre en leur faveur? II est facile d'etre
genereux avec 1'argent du contribuable.

Je crois ainsi en avoir assez dit... (' Applaudissements de
M, Michot.)

M. le President. — La parole est a Mme Nagy.

Mme Nagy. — Monsieur le President, il est difficile de
replacer ce debat dans un climat serein apres une intervention
comme celle que nous venons d'entendre. Je vais cependant
m'y employer parce que j'estime qu'il est important, quand
on discute d'immigration, de conserver ce climat de tolerance
et de democratic, auquel je pense que la majorite d'entre nous
est attachee.

Eu egard aux interventions qui ont precede la mienne, je
dois vous faire part d'une inquietude, a savoir 1'assimilation
du probleme des immigres a celui de rintegrisme. On semble
en effet croire que cette realite complexe de 1'immigration
en Belgique se confond avec le seui et unique probleme de
1'integrisme et de la religion islamique, de meme qu'on le
confond egalement avec celui des refugies politiques.

J'estime qu'il serait bon de separer tous ces problemes qui
ne doivent pas etre traites par les memes moyens.

En ce qui concerrie 1'accueil des immigres, representant
25 p.c. de la population de notre ville, il nous semble que c'est
par une politique de renovation, de reamenagement de 1'espace
public et de «reappropriation.» de la rue par les habitants,
d'emploi et d'enseignement que 1'on trouvera les meilleures
voies pour les integrer.

Une somme de 100 millions a ete degagee par 1'Executif
pour des programmes d'insertion des immigres. C'est un ele-
ment positif, mais il est vrai qu'en regard de la tache a realiser,
100 millions ne representent pas grand-chose.

J'en reviens au probleme de la renovation et de la politique
du logement et des espaces publics.

La renovation urbaine telle que presentee par M. le Minis-
tre-President Picque — et je me souviens lui avoir pose la
question a 1'epoque — n'a pas comme objectif premier d'in-
tegrer socialement les populations defavorisees. Elle vise a
conserver dans notre yille des populations capables de payer
I'impot, source premiere de financement pour notre Region.

Nous avons a maintes reprises critique cette facon d'envisa-
ger la politique de renovation et la politique du logement.

, M. Moureaux ne me contredira pas, lui qui etait 1'initiateur
de.la tres bonne experience de renovation du quarter Botani-
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que, si je dis que la renovation doit d'abord et avant tout etre
realisee pour maintenir en place les populations qui se trouvent
dans les quartiers defavorises et degrades. Je ne vois rien de
tout cela dans la politique menee actuellement par 1'Executif.

Les perimetres de renovation choisis, la politique qui vise
a supplanter une population par une autre posant moins de
problemes me semble, au contraire, etre la ligne de force suivie
par 1'Executif.

En ce qui concerne 1'amelioration de 1'espace public, beau-
coup reste a faire. Ce n'est que lorsque les immigres sentiront
vraiment que la rue, que 1'on cherche a ameliorer avec eux est
la leur, qu'ils se sentiront responsabilises, et que 1'on pourra
assister, avec eux, a 1'amelioration de la qualite de la vie de
chacun a Bruxeiles. Les trottoirs defences et sales, les rues
mal entretenues dans certains quartiers de 1'agglomeration,
notamment dans les communes centrales ou habitent les
immigres, creent un sentiment d'insecurite, aussi bien pour la
population immigree qui se sent marginalisee, que pour la
population beige.

Pour ce qui est du logement social, nous maintenons notre
proposition d'en depolitiser Faeces. Nous demandons Ie
respect des regles donnant a chacun Ie droit d'y acceder. De
plus, Ie logement social ne doit pas se reduire a la construction
de tours, rendant difficile 1'insertion sociale. II est possible
de mener une politique de logement social de maniere plus
dispersee dans 1'agglomeration. II serait interessant de ne pas
concentrer les immigres dans les seules communes centrales de
1'agglomeration mais, au contraire, de favoriser leur installa-
tion dans des communes autres que celles qui posent probleme.
En ce qui concerne 1'enseignement, qui constitue Ie veritable
noeud du probleme, parce qu'il prepare 1'avenir, la majorite
dans cette assemblee est la meme qu'a la Communaute fran-
caise, je m'etonne que I'on n'insiste pas plus a cet egard, pour
Bruxeiles et que ne soient pas prevues, pour 1'enseignement
dans les communes en difficulte, des normes d'encadrement
preferentielles d'une maniere beaucoup plus poussee que les
quelques zones d'enseignement prioritaires designees.

Pour ce qui concerne les refugies politiques, un probleme
important n'a pas ete evoque. II s'agit des relations Nord-Sud.
Nous voyons arriver chez nous des personnes defavorisees
venant du Sud, dont les conditions de vie se degradent a un
point tel qu'elles preferent vivre dans des conditions precaires,
en qualite de refugie politique, voire clandestin en Europe,
plutot que de rester dans leur pays. C'est pourquoi il nous
faut revoir entierement la politique de developpement, celle
de la dette, celle de nos rapports avec les pays du Sud, plutot
que de mettre en cause les personnes victimes du mauvais
developpement du Sud.

Nous avons suggere la creation d'une Commission afin de
mieux debattre des propositions contenues dans Ie rapport
D'Hondt et Vinikas. Nous esperons qu'a 1'issue du present
debat, Ie groupe politique Ie plus important de la majorite, Ie
groupe socialiste, qui s'etait oppose a la creation d'une telle
commission, admettra qu'il serait interessant de mener un
debat constructif, pennettant d'examiner d'eventuelles propo-
sitions. Nous refusons 1'intolerance d'bu qu'elle vienne. C'est
pourquoi nous emettons des propositions tendant a faire des
immigres qui ne sont pas des integristes, des allies centre
1'integrisme, mais cela me semble difficile a realiser avec Ie
type de discours contenu dans Ie communique de presse com-
mentant Ie rapport D'Hondt-Vinikas. C'est en faisant com-
prendre a ces immigres-la qu'ils font partie integrate de notre
ville, que nous nous ferons des amis pour lutter ensemble
centre la montee de 1'integrisme. II est inutile de faire monter
les encheres par un discours demagogique et dangereux. Tou-
tes les propositions favorisant une meilleure participation des

populations beige et immigree trouveront chez nous un accueil
positif. (' Applaudissements sur divers banes.)

M. Ie President. — La parole est a M. Michot.

M. Michot. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie Minis-
tre-President, Monsieur Ie Ministre, Mesdames et Messieurs
les Conseillers regionaux, parlons de 1'immigration, meme si
la loi Moureaux ne m'en donne plus Ie droit. En effet, en
Belgique les bonnes ames orient au racisme quand un auda-
cieux refuse de parer les immigres de toutes les vertus. On peut
parler de 1'immigration mais a condition d'en dire du bien.

Le Front national ne peut accepter que 1'on culpabilise
ainsi les esprits.

Le Front national ne peut accepter, parce qu'il veut 1'Eu-
rope aux Europeens, d'etre accuse de racisme par ceux-la
memes qui, hier, encourageaient les Africains a nous chasser
d'Afrique.

L'importance du probleme n'echappe plus aujourd'hui a
nos politiciens, et leur souci de conserver les juteux mandats
qui les font vivre, et bien vivre, les a amenes a legiferer. Mais
que ces lois aient ete votees, comme la loi Gol, qui est la plus
recente, cela ne resout rien. Au contraire, elles ne font que
fixer une situation explosive puisqu'elles facilitent 1'obtention
de la nationalite beige par les immigres non europeens. Cela
pourra tout au plus ameliorer les statistiques de la delin-
quance: demain votre fllle ne se fera plus violer par un Nord-
Africain, puisqu'il sera beige. (Protestations sur divers banes.)

Nous vivons dans un pays extraordinaire, ou 1'on pose
toujours le probleme de 1'immigration en termes d'integration
et jamais en termes de retour au pays, alors que tous ceux qui
ont un interet personnel a maintenir chez nous ce proletariat
d'integrables ne parviennent pas a avancer un seui argument
serieux pour defendre leur politique, tandis que 1'on trouve
des dizaines d'arguments concrets et chiffres pour renvoyer
chez eux les immigres non europeens. Et lorsqu'ils se rendent
compte, ces defenseurs professionnels de 1'immigration sau-
vage, de la precarite de leur position, ils se raccrochent comme
des naufrages, a un principe moral suppose sans replique:
«0n les a fait venir au temps des vaches grasses, on ne peut
s'en defaire au temps des vaches maigres.» Cette phrase-choc
a ete tellement repetee que certains ont fini par y croire. Et
pourtant, c'est totalement absurde. En vertu de quoi, en vertu
de quelle raison d'Etat, peut-on pretendre que le seui fait,
pour les etrangers, d'avoir travaille quelques annees en Belgi-
que, leur confere automatiquement le droit de rester chez nous,
quelle que soit la situation economique.

Dans aucun pays du monde, et certainement pas dans leur
pays d'origine, il n'y a de droit acquis de cette sorte, leur sejour
etant considere au depart comme temporaire et 1'etranger le
savait tres bien lui-meme, au moment de quitter son pays.

Qui peut me dire pourquoi, dans des circonstances identi-
ques — a la fin du contrat, en cas de chomage, en cas de non-
respect des lois du pays d'accueil — les pays africains auraient
le droit de renvoyer au pays 1'Europeen et pas les pays euro-
peens de renvoyer 1'Africain? C'est de 1'aberration pure. Si
nous appliquions, des aujourd'hui, en Belgique, vis-a-vis des
Africains, le regime impose aux Beiges qui travaillent en Afri-
que, en un an, pas plus, il n'y aurait plus de probleme d'im-
migration chez nous. Et de toute fagon, le premier terme de
1'idee: «0n les a fait venir au temps des vaches grasses»,
est faux. On ne les a pas fait venir, on les a laisses venir.
(Protestations sur divers banes.) Plus un mensonge est gros,
plus il est facile a croire.
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La verite c'est que les immigres du Tiers-Monde, attires
par nos avantages sociaux, sont venus individuellement, par
toutes sortes de voies paralleles et non a la suite d'un appel
officiel de main-d'oeuvre, mais d'une migration de population.

Le travailleur africain, d'ailleurs tres peu qualifie, emporte
dans ses bagages... ses parents, ses femmes, ses enfants, et
aussi les enfants des autres. C'est la Smalah.

Un quart seulement d'entre eux travaille: c'est le record
d'Europe en pourcentage de non-actifs. C'est done une
immigration parasitaire et couteuse.

Ceux qui preconisent 1'integration pour tous, c'est-a-dire
les liberaux, les socialistes et les sociaux-chretiens, Roger Nols
et Robert Hendrick, depute de 1'UDRT, font plus ou moins
habilement 1'amalgame des deux vagues de 1'immigration:
1'europeenne et la non europeenne. Or, ces deux vagues sont
de nature totalement differente. La premiere, 1'europeenne,
resulte en effet d'un appel pressant de 1'Etat beige, au sortir
de la guerre, pour redresser la situation economique de notre
pays. Cette immigration italienne, grecque, espagnole, absolu-
ment indispensable a notre industrie, fut a 1'epoque, organisee
et meme contingentee.

II n'y a rien de tout cela pour la deuxieme vague, celle de
1'immigration non europeenne, due au boom economique des
annees soixante, boom economique qui a attire chez nous des
populations connaissant la misere dans leur pays d'origine.

La contribution de ces migrants non qualifies a la prospe-
rite du pays est nulle. Nous n'avons, a leur egard, aucune
obligation morale particuliere. Les Italiens, les Grecs, les Espa-
gnols, les Polonais, les Hongrois, les Portugais qui sont venus
travailler ici, ont bien merite la Belgique. Us se sont integres
facilement, naturellement, parce que nous avons deux mille
ans d'histoire commune, que nous appartenons a la meme
civilisation et que nous avons la meme identite. Mais parlez
d'integration aux immigres maghrebins, vous connaissez la
reponse.

Vous avez vu la haine du Blanc, la haine du Beige, vous
1'avez tous vue, vous 1'avez tous entendue. Sur vos ecrans de
television, vous avez vu ces milliers d'immigres qui deambu-
laient, en toute impunite, dans nos rues, en eructant leurs
slogans insultants pour notre pays qui les heberge et qui
les entretient. Avez-vous entendu parler de condamnations,
d'expulsions? Moi,je n'ai rien entendu.

La seule integration possible, c'est 1'adaptation des Beiges
a leurs coutumes. C'est bien ce qu'ils reclament. Alors la, on
entend s'elever les voix tonitruantes des socialistes bruxellois
Philippe Moureaux et Charles Picque. Jamais! Pas question
pour les socialistes de separer dans les piscines communales,
les petites filles des petits garcons, comme 1'exige le grand
imam du Cinquantenaire.

MM. Moureaux et Picque resistent a 1'imam, ils annoncent
meme qu'ils veulent rapatrier les immigres delinquants. Mais
pour cela, il faut des lois, et les lois, ce sont eux qui les font.
Us ont vote la loi Gol, comme les autres! Meme Roger Nols
a vote la loi Gol qui permet aux maghrebins de devenir beiges
a part entiere, sans 1'avoir nullement merite.

Je trouve incoherent le discours de Picque. Et je le trouve
totalitaire, quand il exclut d'avance la solution que nous preco-
nisons au Front national, la solution qui est souhaitee par
89 p.c. des Beiges, c'est-a-dire le rapatriement des immigres
non europeens.

89 p.c., ce n'est pas le resultat d'un sondage bidon.

89 p.c.., c'est le resultat du referendum — je dirais —
spontane.

Vous vous souvenez sans doute de la projection a la RTBF,
du film «Train d'enfer». Notre tele nationale avait invite
Roger Hanin, qui avait, a cette occasion, empoche la coquette
somme de 130000 francs sans compter les petits avantages
prodigues par Mamine Pirotte. (Rires sur les banes.) Roger
Hanin a pu, grace a la complicite de la RTBF, deverser sur
nos ondes, sa haine raciale, en presentant tous les immigres
maghrebins comme des gentils et tous les Prancais qui chantent
la Marseillaise comme des crapules. Le nombre de telespecta-
teurs a etc tel que le standard de Liege — le standard telephoni-
que — a saute et le journaliste de service a bien ete oblige
d'avouer qu'il avait recu une majorite d'appels «centre rim-
migration», mais sans citer de chiffres.

Eh bien, un vent favorable, comme dit La Libre Belgique,
nous en a apporte le pourcentage exact: 89 p.c. des Beiges se
sont prononces pour le rapatriement des immigres. Et quand
nous avons propose en public, a M. Picque, d'organiser un
referendum sur cette question, avec pouvoir decisoire bien
entendu, il a eu cette reponse incroyable dans la bouche d'un
socialiste:

« Les grandes decisions politiques sont reservees aux politi-
ciens et ne se prennent en aucun cas dans 1'arriere-salle du
bistro du coin.» C'est ca, le «communal-socialisme»!

Le racisme qui me saute aux yeux, dans ce pays, je le vois
dans les agressions dont sont victimes, tous les jours, nos
parents, nos femmes et nos enfants, de la part d'immigres de
couleur. Car personne ne peut raisonnablement contester le
taux anormalement eleve de delinquants chez les migrants, et
il n'echappe a personne que la menace que font peser sur la
securite les voyous immigres precede de leur racisme anti
beige, attitude encouragee par le laxisme de la justice, qui fait
qu'un delinquant n'est plus un delinquant s'il a le bonheur
d'etre bronze.

M. Drouart. — C'est un probleme socio-economique,
Monsieur.

M. Michot. — Facteur d'insecurite, 1'immigration est aussi
un facteur d'aggravation du chomage. «Trois millions de
chomeurs, ce sont trois millions d'immigres de trop.» C'etait
le slogan de Jean-Marie Le Pen, auquel repondaient les gau-
chistes: «Prejuges, schemas simplistes!»

Certes, le chomage a des causes diverses, comme le progres
technique, la concurrence internationale, 1'emprise de 1'Etat
sur les entreprises. Mais peut-on nier, pour autant,-l'existence
d'une masse croissante d'immigres, qui grossissent les rangs
des chomeurs?

Une autre question qui se pose est celle de savoir si les
immigres qui travaillent, prennent la place des Beiges sans
emploi.

Non, disent les gauchistes et les pseudo-liberaux qui nous
gouvernent, en invoquant le fait que les Beiges sans emploi
sont des techniciens diplomes, alors que les immigres font des
travaux penibles et mal payes, dont les Beiges ne veulent pas.

M. le President. — Monsieur Michot, voulez-vous conclure
car vous depassez le temps de parole qui vous a ete imparti.

M. Michot. — Je conclus, Monsieur le President.
Faux, repond le Front national. Beaucoup d'emplois occu-

pes par des immigres pourraient parfaitement satisfaire un
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chomeur beige, parce qu'ils sont moins penibles et moins mal
payes qu'on ne Ie dit: voyez les commercants, les restaurateurs,
les chauffeurs de taxi, professions ou les immigres sont de plus
en plus nombreux.

Quant aux metiers vraiment ingrats, ils Ie sont de moins
en moins, grace aux progres techniques.

Par ailleurs, les chomeurs beiges ne possedent pas necessai-
rement une qualification elevee et ce, en raison du pourrisse-
ment de la qualite de 1'enseignement, pourrissement auquel
n'est pas etranger 1'accroissement du riombre d'immigres dans
nos ecoles.

On me dit qu'un immigre parti ne serait pas remplace par
un Beige, mais par une machine. Tant mieux! Le depart
d'immigres d'une entreprise obligerait celle-ci a s'equiper de
machines, dont la mise en place et 1'utilisation donneraient du
travail a nosjeunes ingenieurs et techniciens diplomes.

Enfin, il faudrait aussi poser le probleme de ces immigres
clandestins qui travaillent au noir pour des patrons dont
1'incivisme meriterait d'etre severement reprime.

Nous refusons cet etat de fait. Le bilan de 1'immigration
est entierement negatif. Nous proposons un reglement a ce
probleme sans faire de distinction entre immigres clandestins
et immigres en situation reguliere. C'est la seule condition du
maintien de notre identite europeerine.

M. le President. — La parole est a M. Moureaux.

M. Moureaux. —Monsieur le President, j'ai entendu dans
cette discussion un certain nombre de termes dont 1'usage n'est
pas courant dans les assemblies parlementaires. Je prefere ne
pas les repeter aim de ne pas donner le mauvais exemple.
Meme si certains pratiquent un antiparlementarisme, nous
devons veiller a maintenir le debat a un niveau decent. Je
voudrais que nous ayons le souci de notre dignite et que,
conformement au reglement, ce genre de terminologie ne soit
pas repris au compte rendu de nos debats. (Applaudissements.)

M. le President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
Pr6sident.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Monsieur
le President, je tenterai d'etre le plus bref possible, mais le debat
a ete riche en interrogations, en questions, et en polemiques.

Je voudrais d'abord repondre a M. Drouart qui nous a
reproche de ne pas avoir pu disposer du rapport. Je n'en
possede moi-meme qu'un seui en francais, 1'exemplaire neer-
landais m'a fait defaut, le stock etant epuise. Je souligne que
mes services n'ont pas edite ce rapport et que nos collabora-
teurs, notamment ceux de mon cabinet, ont manque d'exem-
plaires.

Deuxiemement, vous vous etonnez des contradictions entre
les propositions du Commissariat royal et 1'attitude de 1'Execu-
tif. Heureusement qu'il y a contradiction entre ce que propose
1'Etat central, ou le niveau national, et ce que nous, en qualite
de Bruxellois, souhaitons, compte tenu de nos specificites!

Je n'ai done pas bien compris votre semantique quand
vous pretendiez qu'il y avail des contradictions entre le rapport
du Commissariat royal et 1'attitude de 1'Executif, ce qui me
semble heureux. J'y reviendrai plus tard.

Vous dites «bravo» au rapport. Pour moi, ce rapport
presente un interet certain. Mais avec quelques nuances. Cer-
tes, il donne un survol interessant de la situation. Peut-etre
constitue-t-il le premier defrichage de ce probleme, realise avec

serieux. Mais — et je 1'ai dit a de multiples reprises — ce
rapport souffre d'une carence elementaire qui saute aux yeux.
II ne dit ni comment, ni avec quels moyens cette politique
d'integration sera meneel De plus, quand il aborde certains
domaines comme le logement ou 1'enseignement qui represen-
tent des champs d'action importants d'une politique d'integra-
tion, il en parle trop ou trop peu. Ce qui me gene surtout
intellectuellement dans la demarche du Commissariat royal
vient du fait que la nation tout entiere se penche sur le
probleme de 1'immigration, indique qu'il faut mener une politi-
que d'integration, mais renvoie finalement a ceux qui sont
responsables de Fessentiel d'une politique d'integration, c'est-
a-dire les acteurs menant sur le terrain des actions locales. Ce
document n'explique pas comment il va aider ces responsables
locaux ni comment les actions sur le terrain vont etre menees.

II est done intellectuellement genant de dire «nous sommes
favorables a une politique d'integration parce que nous som-
mes moralement et intellectuellement en faveur de cette politi-
que, mais nous y souscrivons sans avoir de garanties serieuses
sur le fait qu'il ne s'agit pas seulement d'exprimer une bonne
conscience au niveau national, encore faut-il donner aux
Regions et aux Communautes les moyens necessaires pour
reussir cette politique d'integration au seui niveau ou 1'on peut
le faire. Vous avez compris que je parle de 1'action locale sur
le terrain.

Vous avez exprime votre etonnement — dans des termes
parfbis tres durs — du fait que 1'Executif ne soit pas favorable
a un quota de logements sociaux attribues aux immigres.

D'aiUeurs, dites-vous, ce concept ne se retrouve pas dans
le rapport. Je vous fais remarquer que le rapport propose que,
dans les logements sociaux, on retrouve un taux d'immigres
correspondant au taux de population dans la commune ou
dans le quartier. Ne trouvez-vous pas qu'il s'agit la de la
fixation d'un taux? II faut etre capable de comprendre le
francais et savoir de quoi 1'on parle! Je vous dis qu'il existe
un reel souhait d'imposer un quota.

Vient ensuite un. passage — frequent dans la bouche des
ecologistes — sur le clientelisme, la politisation du logement
social, sur le fait — chose grave dans votre bouche — que
vous subodorez que la couleur de peau serait peut-etre un
motif pour nous de ne pas accepter quelqu'un dans un loge-
ment social.

Mesurez ce que vous dites! C'est d'abord ignorer, Mon-
sieur Drouart, que de nombreux Beiges, isoles, personnes
agees, pensionnes, — la pyramide d'age de notre Region
1'indique a suffisance — sont aussi demandeurs de logements
sociaux et que leur attente est tout a fait legitime. C'est ensuite
oublier que le logement social a parfois ete un instrument
de regulation d'une certaine diversite de populations et de
communautes dans les quartiers, et que si 1'on devait imposer
un quota eleve d'immigres dans les logements sociaux des
communes du centre, cela irait tout a fait a 1'encontre de ce
que nous avons souvent exprime: la peur du zonage social,
celui-ci etant le pire scenario pour la ville comme pour la
communaute d'immigres et beige bien entendu.

J'aimerais vous entendre parler, de la souffrance et de la
douleur lorsqu'elles concernent les immigres mais les Beiges
egalement! En effet, il ne faut pas se moquer, a priori, de ce
que disent certaines personnes, qui vivent dans des quartiers
dechires par les tensions communautaires. II faut les ecouter
aussi! Et la souffrance et la douleur auxquelles vous etes si
sensibles existe aussi chez nombre de Beiges qui vivent 1'exclu-
sion sociale que vous condamnez, autant — je le suppose —
pour les Beiges que pour les immigres.
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M. Drouart. — Vous voulez laisser entendre que je suis
insensible a la pauvrete de certaines couches sociales de la
population beige?

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif.— Je n'ai pas
une sensibilite a intensite variable selon qu'on s'adresse aux
immigres pauvres ou aux Beiges pauvres.

Ce qui me frappe Ie plus dans Ie discours que tient Ie
groupe Ecolo, c'est une absence grave de reflexion sur ce
probleme. C'est en fait un manque de prise en compte de
nombreux aspects de la problematique des immigres. Vous
nous donnez des lecons de moralite publique en disant que les
bourgmestres penalisent un certain nombre de personnes en
en favorisant d'autres pour acceder au logement social. Vous
nous donnez des lecons de justice sociale et en fait, vous nous
intentez aussi souvent beaucoup de proces d'intention. J'y vois
un chapelet, une litanie de poncifs manicheens, des especes de
slogans ludico-humanistes, dont vous etes tres friands, et a
force d'etre superficiels, tout Ie temps unilateraux. Je regrette
de devoir vous dire que malgre mon estime pour la generosite
qui transparait dans vos discours, personnellement je vous
trouve assez insignifiants dans la maniere dont vous defendez
votre dossier. (Protestations sur les banes Ecolo-Agalev.)

C'est Ie discours des raccourcis, des reductions faciles.
Nous connaissons deja Ie fast-food en gastronomic, nous
connaissons a present Ie fast-thinking en reflexion politique.
Voici ceux qui sont, a mon avis, les amateurs de raccourcis et
de simplifications abusives. Quel contraste, Madame, Mes-
sieurs les Ecolos, avec Ie discours de Serge Moureaux! Quel
contraste!

Lui n'a pas parle sous forme de bons sentiments vendus
au kilo. II a exprime une serie de considerations que'je partage
— vous Ie savez bien — sur la conception d'une certaine
societe multiculturelle. Et vous savez bien que cette societe
multiculturelle, puisque vous avez voulu, vous aussi, entrer
dans ce debat, cache egalement beaucoup de perils.

Souvent, cette societe multiculturelle dissimule de graves
pieges, occultes par une conception de la tolerance qui est assez
mal comprise. La societe multiculturelle que vous defendez,
ce n'est pas Ie consensus democratique, c'est Ie compromis
permanent des interets et Ie peril permanent des conflits et des
tensions. Voila toute la difference entre nous!

Or, a mes yeux, la democratic n'est pas seulement 1'egalite
devant la loi.

Pour moi, la democratic est un pacte sur des valeurs de
base qui n'excluent pas la difference. Cette distinction est
importante et rious gene depuis longtemps dans Ie debat qui
nous oppose.

Tout cela d'ailleurs renvoie a un superbe debat, dont je
m'entretenais encore recemment avec des amis, debat lance
par Regis Debray sur la difference entre la Republique et la
democratic. Je vous invite a lire ce texte. II est prodigieux
d'interet. Cela vous permettra de relever Ie debat au lieu de
nous abasourdir avec une serie de slogans qui n'ont aucun
fondement.

Je devrais rester a mon bane et me faire trailer — parce
que c'est pratiquement a cela que cela revient — de xenophobe
et de raciste... (Protestations sur les banes Ecolo.) Mesurez
vos paroles! Vous dites que des Ministres sont presidents
de societes locales de logement. Ensuite, vous denoncez la
politisation des criteres d'acces aux logements sociaux. Com-
ment ne me sentirais-je pas vise lorsque vous faites reference
dans un certain nombre de cas a la couleur de la peau comme
critere d'acces au logement social?

M. Drouart. — Non, Monsieur Ie Ministre-President, j'ai
dit qu'il etait plus difficile pour une personne etrangere, vu sa
nationalite et la couleur de sa peau, de trouver un logement
parce que, une fois sur deux, Ie proprietaire refuse de donner
Ie logement en location.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Vous avez
parle des pratiques dans Ie logement social.

Mme Huytebroeck. — Relisez nos textes!

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Vous faites
un discours sur la compassion qu'il faut avoir envers ces gens,
sur la justice sur laquelle il faut se baser. Peut-etre est-ce la un
discours tres genereux mais je tiens a vous dire que, dans une
societe qui n'existerait qu'en fonction de bonnes paroles et de
compassion, des risques d'une durete imprevisible pourraient
naitre de ce que les communautes vivant un developpement
separe, finiraient par s'affronter. C'est ce que nous devons
eviter.

II est fondamental — comme 1'affirment les socialistes dans
leur discours — de defendre des valeurs universelles.

Celles-ci ne sont pas compatibles avec un certain type de
discours qu'on entend. Cessez de dire que nous confondons
immigration et integrisme. Ce n'est pas vrai. Nous avons fait
la part des choses depuis longtemps.

Voici Ie texte diffuse par la grande mosquee du Cinquante-
naire. Vous connaissez ce genre de discours qui n'emanent pas
de groupes extremistes. II s'agit plutot d'un discours public
avec 1'appui de la grande mosquee et distribue dans la commu-
naute musulmane. Je ne peux me priver de vous en lire un
passage.

«Combien d'hommes n'ont-ils pas oublie leur femme, leurs
enfants a cause d'une jambe nue qu'ils ont rencontree dans
une piscine mixte? Combien dejeunes filles qui s'etaient decou-
vertes devant leur pere ne se sont-elles pas vu conduire, avec
lui, a des relations incestueuses? Combien de families dechi-
rees, de femmes angoissees, d'enfants perdus a cause de 1'anar-
chie sexuelle et de la civilisation exhibitionniste que nous
subissons ? » Ce ne sont pas des groupes integristes qui publient
ce document. «D'aucuns disent que decouvrir son corps n'a-
boutit pas forcement au peche et a la debauche, Possible! Mais
on oublie que Ie monde n'est pas peuple que d'individus
normaux. II y a des malades forcenes, des nevroses, des ob-
sedes, des paranoi'aques, de vieux vicieux, des abrutis, des
violeurs en puissance, des sadiques inveteres...» On croirait
entendre un discours du Front national en sens inverse! «...
des pervers, comme il y a des orphelins, des veufs, des veuves,
des adolescents trustees, des travestis, des profiteurs, des pro-
xenetes a la recherche de nouvelles proies.»

M. Moureaux. — Les extremes se rejoignent toujours!

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Oui, et,
curieusement, il etait aussi question de viol dans Ie discours
du Front national!

Nous tenons a vous dire que nous cherchons Ie dialogue
et que nous n'entendons pas nous voir qualifier de ce que nous
ne sommes pas.

Revenons a vos attaques.

Vous nous condamnez parce que nous n'avons pas orga-
nise des cours de religion islamique. Le debat sur la legitimate
de la grande mosquee n'imposait-il pas ce genre de situation?
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Mme Nagy. — II faut respecter la loi.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Out, il faut
respecter la loi meme lorsqu'elle recele un certain nombre de
dangers et lorsque les magistrals eux-memes estiment qu'il
existe un vide juridique, puisque cela se trouve dans les atten-
dus que vous connaissez bien.

II y a un vide juridique. Je ne respecte pas les vides juridi-
ques. Je respecte les lois lorsqu'elles sont dument faites.

Bref, c'est Ie debat Ie plus positif, ou un aspect de celui-ci,
qui a ete Ie plus positif, certainement. Ie debat sur la Grande
Mosquee qui conduit maintenant, presque de maniere gene-
rate, a condamner cette institution comme interlocuteur privi-
legie et unique de la communaute musulmane.

Etes-vous d'accord avec cela, madame Nagy?

Mme Nagy. — Oui.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Nous com-
mencons a nous rencontrer.

Autre chose singuliere de votre rhetorique.
Vous nous dites: «Ce n'est pas normal que 1'Executif ne

se soit pas prononce sur Ie fait que des communes n'organisent
pas les cours de religion islamique.»

Nous aurions du nous occuper d'affaires qui ne nous
concernent pas, puisqu'il s'agit d'une tutelle de 1'enseignement.
Vous Ie savez bien.

D'un autre cote, vous nous dites: «Par centre, vous vous
etes occupe de quelque chose qui n'etait pas de votre compe-
tence, c'est votre avis sur la pratique du culte.»

II faudrait savoir ce que vous voulez. Vous nous demandez
de condamner les communes qui n'ont pas organise de cours
de religion islamique, alors que vous savez que cela ne fait pas
partie de nos competences et quand on sort de nos compe-
tences, vous nous condamnez parce que nous nous exprimons.

Je ne comprends pas la logique, mais je la cherche.

II y a une logique, mais il faut la com-Mme Nagy.
prendre!

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Quant a
1'attitude de 1'Executif, M. Hasquin a repondu a M. Drouart
quand il nous a dit:« Vous avez participe aux reunions intermi-
nisterielles, ou un consensus s'est degage pour reconnattre
1'interet de la notion de politique d'integration.»

J'assume, j'etais present, j'ai marque mon accord. C'est
done une reponse a M. Drouart que vous avez pratiquement
faite a ma place. Monsieur Hasquin. II est clair que nous
avioris souscrit a cette notion, puisqu'un consensus sur ce
concept de politique d'integration s'etait degage.

Mais 1'Executif a voulu prendre ses distances par rapport
a un certain nombre de propositions. C'etait notre droit et
notre devoir de nous exprimer. Nous nous sommes exprimes
pour" que soit evitee 1'imposition des quotas ou la correspon-
dance des taux d'immigres par rapport a la population locale
dans les logements sociaux. Nous avons dit qu'il fallait d'autres
normes d'encadrement dans les ecoles qui sont frappees par
ce phenomene de 1'immigration. Nous avons parle de la pre-
ponderance d'une des langues nationales. Nous avons, en
matiere de refugies, demandeurs d'asile, fait etat clairement
dans notre communique, de notre adhesion aux valeurs huma-

nistes en disant: pas question que la bonne conscience natio-
nale soit seulement assumee par la Region bruxelloise. Nous
avons dit: il faut un plan de repartition. Nous avons egalement
demande qu'il y ait expulsion dans des delais rapides de ceux
qui ne sont pas reconnus comme candidats refugies politiques.
Nous avons egalement demande de 1'aide pour les CPAS.

Croyez-vous qu'il soit facile dans une commune ou il y
a beaucoup de demandeurs d'asile de mener une politique
d'accompagnement social sans moyens? Vous etes d'accord,
c'est tres difficile.

Nous avons dit qu'il n'y avait pas lieu de discriminer mais
qu'il ne convenait pas de dispenser les immigres de la demande
de la carte professionnelle et du permis de travail; ce sont des
outils de regulation ou de controle.

Nous avons enfin dit combien nous souhaitions qu'il soit
mis fin au role de la Grande Mosquee et combien il etait utile
que les communes bruxelloises soient associees i touts formule
qui organiserait justement, d'une maniere directe ou indirecte
— Ie debat est ouvert, il n'est pas clos — la representation de
la communaute islamique. Ce sont les vceux de 1'Executif.

Enfin, nous avons rappele que nous avions decide lors des
debats budgetaires, de consacrer 100 millions aux politiques
d'integration. Ne sommes-nous pas — et je m'en vante — Ie
premier pouvoir a inscrire un article budgetaire, une somme
de cette importance, pour mener des politiques d'integration?
Mme Spaak, que j'ai applaudi tout a 1'heure, disait tres juste-
ment qu'il conviendrait que les autres niveaux de pouvoir
concernes, Ie national ou Ie communautaire, doublent even-
tuellement la mise de 1'Executif bruxellois. II est tout a fait
certain que dans Ie domaine de 1'enseignement, ainsi que dans
d'autres, nous allons cruellement manquer de moyens. Tout
Ie monde doit prendre ses responsabilites.

M. Hasquin nous a demande comment nous entendions Ie
concept de 1'integration. Pour nous, il s'agit d'une integration
qui favorise Ie respect de la loi civile, qui fait que, tout en
vivant des traditions et des usages, on ne genere pas de conflit
avec les autres communautes.

Notre debat ne se limite pas aux relations entre Beiges et,
notamment, musulmans, mais englobe toute la problematique
de la convivialite entre toutes les communautes, europeennes
et non europeennes.

Nous avons dit aussi que, pour nous, une politique d'in-
tegration doit eviter toute forme de proselytisme et de discrimi-
nation, doit consacrer Ie principe des memes droits et des
memes devoirs et s'opposer en tout cas au developpement
separe des communautes. Certaines initiatives — je pense
notamment a 1'ecole coranique — ont evidemment pour but
de contourner ce principe.

Ce qui est etonnant — je 1'ai deja souligne — c'est la
convergence entre Ie discours du Front national qui, lui aussi,
consacre Ie developpement separe des cultures et des commu-
nautes...

M. Moureaux. — Tres juste.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — ...Au nom
du refus d'un brassage qui s'inscrit d'ailleurs assez bien dans
Ie discours de certains responsables du Front national auquel
on fait souvent reference, comme Maigret, en France, qui
parlait, il y a peu, de cosmopolitisme, de melting pot. N'y a-t-
il pas la reference a des discours que nous avons entendus
dans 1'histoire de cette Europe, Messieurs les representants du
Front National, que vous dites marquee par deux mille ans
de civilisation mais qui a quand meme imagine, il n'y a pas si
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longtemps, les fours crematoires? Ne faisons pas d'ethnocen-
trisme. Dans ce piege-la non plus, je ne veux pas tomber. Deux
mille ans de civilisation, oui, mais avec certaines periodes
sombres. Je maintiens que 1'integration, c'est le refus du deve-
loppement separe des communautes.

Vous avez pose la question de savoir si, prealablement a
la sortie du rapport, il y avait eu concertation. Mme D'Hondt
et M. Vinikas m'ont fait une visite de courtoisie, ainsi d'ailleurs
qu'a M. Desir et peut-etre a d'autres membres de 1'Executif,
mais il n'y a pas eu de concertation prealable a la sortie du
document.

En ce qui concerne la question relative a la prorogation
de 1'arrete royal de 1985 relatifa Pinscription dans les commu-
nes, je dois vous dire qu'il s'agit la d'une relation privilegiee
qui s'est installee entre Ie Ministre de la Justice et les communes
bruxelloises qu'il a interrogees.

Hier encore, j'ai recu les bourgmestres pour dresser 1'etat
de la situation dans ce domaine, et connaitre leurs intentions.
Pour repondre a la question ecrite de M. Drouart, je puis
preciser qu'a ce stade, Ie College de la commune d'Anderlecht
a exprime un avis favorable a la prorogation des dispositions
de 1'arrete et que Ie Conseil communal se reunira bientot. II
en est de meme pour les communes de Schaerbeek et de
Molenbeek.

A Forest, Ie College n'a pas encore pris attitude. A Saint-
Gilles et a Saint-Josse, Ie College s'est deja prononce en faveur
de la prorogation. A Etterbeek et a Koekelberg, il n'y a pas
encore eu de debat a ce sujet.

II serait trop long de vous enumerer les derogations qui
ont ete acceptees par les bourgmestres dans Ie cadre de cette
mesure, mais je tiens ces chiffres a votre disposition.

M. Hasquin m'a interroge sur 1'attitude de certains respon-
sables nationaux, dont Ie Premier Ministre, qui aurait dit qu'il
s'agissait de deux problemes differents, ce qui n'est pas vrai.
En fait, et ma reponse s'adresse egalement au groupe Ecolo,
ils sont d'une meme nature mais necessitent des approches et
des solutions differentes. Bien evidemment, on ne peut pas
non plus pretendre qu'on ecarte le probleme des refugies
politiques lorsqu'on aborde Ie debat sur 1'immigration.

Vous avez parle de Mme Smet. II y a longtemps que
j'assiste, en divers lieux, a desjoutes entre celle-ci et les respon-
sables des Regions et des Communautes; querelles sur les
chiffres, sur Ie non-respect de certaines promesses, etc. En tout
cas, il est certain que les interpretations sur les chiffres et
sur les charges generees par les candidats refugies politiques
divergent. A cet egard, je possede une liste reprenant les
chiffres remis par les communes.

La multiplication des «Petits Chateaux» a laquelle vous
faites allusion me semble constituer un emplatre sur unejambe
de bois. II est clair qu'il vaudrait mieux accelerer la procedure
de reconnaissance. En outre, 1'Executif estime que si d'autres
centres d'accueil doivent etre crees, ceux-ci doivent etre repar-
tis de maniere equitable sur 1'ensemble du territoire.

Enfin, toujours en ce qui conceme 1'interdiction d'iriscrip-
tion, j'ai ici en ma possession une lettre du Ministre de la
Justice. Je la tiens a la disposition de ceux qui voudraient la
lire puisqu'il s'agit d'une lettre adressee aux communes et
que 1'on peut done considerer qu'elle est maintenant rendue
publique. Le Ministre y insiste sur Ie fait qu'«une concentra-
tion d'un nombre particulierement eleve de ressortissants
etrangers dans certaines villes ou communes peut etre un
facteur susceptible de provoquer des reactions de defiance
reciproque ou de rejet qui vont a 1'encontre de 1'objectif

recherche: 1'integration. A ce sujet, si le protocole numero 4
a la Convention de sauvegarde des droits de 1'homme et des
libertes fondamentales dispose que quiconque se trouvant
regulierement sur le territoire d'un Etat a le droit d'y choisir
librement sa residence, il precise toutefois que ce droit peut,
dans certaines zones determinees, faire 1'objet de restrictions
qui, prevues par la loi, sont justifiees par 1'interet public dans
une societe democratique».

Ce point me semble important et pourrait peut-etre indi-
quer la suite qui sera donnee a la demande des communes de
voir prolonger les effets de 1'arrete royal.

Je voudrais enfin m'adresser au Parti liberal. Certes, Mes-
sieurs, vous epousez, vous aussi, parfois le profil du donneur
de lecon dans cette matiere. Mais il m'est tres facile de rappeler
toutes ces annees — le probleme de 1'immigration semblait
pourtant etre une de vos priorites — qui ne virent guere eclore
d'inltiatives en matiere de politique d'integration. Meme si je
suis centre cette mesure, comme vous le savez, les gens du
Front national 1'ont dit clairement et a de multiples reprises:
vous aviez promis un retour massif des etrangers dans leur
pays d'origine mais on ne peut pas dire que les effets s'en
soient faits sentir au cours de toutes ces annees ou vous etiez
au pouvoir. Votre discours ne me semble des lors pas tres
logique.

M. De Decker. — On peut s'interroger sur ce que le
Gouvemement actuel a fait en cette matiere depuis deux ans.
La reponse est simple: rien. Le Gouvemement precedent avait
effectivement prevu le retour eventuel d'immigres, volontaire-
ment et sur la base d'une prime qui leur serait affectee. II est
vrai que le Ministre competent pour fixer ces montants a
toujours refuse de mettre le moindre franc a la disposition
de cette politique, qui avait par ailleurs ete arretee par le
Gouvemement. II s'agit de 1'ancien Ministre PSC de 1'Emploi
et des Affaires sociales, M. Hansenne, qui occupe actuellement
une autre fonction a Geneve.

Ce point revenait regulierement a 1'ordre du jour des
Conseils des Ministres. II n'a cependantjamais ete concretise.
II est done, a present, fort facile de vous adresser aux liberaux.

Certains de vos partenaires sont au pouvoir depuis 1958,
et ce, sans interruption. C'est done a eux qu'il conviendrait de
vous adresser.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Vous
conviendrez que, meme si j'ai precise toutes les limites du
rapport des Commissaires royaux, la valeur de celui-ci est au
moins egale a celle du rapport realise par la Commission sur
1'immigration a 1'initiative du Ministre Gol. Vous etes, je
pense, bien conscient de 1'inutilite historique de cette Commis-
sion.

M. De Decker. — Vous faites un tres mauvais proces,
Monsieur le Ministre-President. En outre, vous etes mal place
pour tenir ce genre de discours. En effet, la politique d'integra-
tion dans votre commune s'est caracterisee par la pratique du
coup de pied au derriere, et non par une politique d'integration
precise. Si vous avez trouve une certaine popularite a Bruxelles
et si votre parti, lors des dernieres elections, a remporte un
certain succes, c'est precisement au travers du profil «anti-
immigre» que vous avez affiche au cours de ces dernieres
annees. Par consequent, je trouve absolument grandiose qu'au-
jourd'hui, a propos d'immigration, vous vouliez faire 1'apolo-
gie du discours tenu par M. Moureaux qui va a 1'encontre de
ce que vous pretendez depuis des annees. Le gouvernement
auquel nous avons participe au cours de cette periode est le
premier de toute 1'histoire de Belgique, depuis 1'apres-guerre
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et depuis que )e probleme de 1'immigration se pose, i avoir pris
des decisions courageuses. Aujourd'hui, elles sont considerees
comme insuffisantes. II s'agit des deux lois de M. Gol. Ces
lots ont constitue Ie premier acte politique pose dans ce pays
afin de restreindre Ie phenomene de 1'immigration, precede
que, je suppose, vous partagez avec nous. Elles avaient pour
but d'eviter le developpement excessifdes sentiments racistes
que nous condamnons fondamentalement.

Par consequent, n'affirmez pas aujourd'bui que nous
n'avons pas agi. Lorsque nous votions des lois que vous
qualifiez aujourd'hui d'insuffisantes, les parlementaires socia-
listes etaient contre et les bourgmestres socialistes les appli-
quaient. J'en ai assez du double langage socialiste en matiere
d'integration.

M. Ie President. — Monsieur De Decker, je tiens a vous
rappeler que les intervenants dans 1'interpellation pourront
repliquer. Je vous prie done de cesser d'interrompre Ie Minis-
tre-President.

M. Picqu6, Ministre-President de 1'Executif. — Nous n'al-
lons pas engager une polemique maintenant, mais je voudrais
vous dire. Monsieur De Decker, que mon action politique a
ete caracterisee par la prise en compte du fait qu'il fallait, sur
1'immigration, tenir un discours qui n'existait pas.

Mme Nagy. — Et M. Nols?

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Me confon-
dez-vous avec M. Nols, Madame Nagy? Oui? J'en prends
acte. Vous avez prouve la qualite des analyses objectives que
vous pouvez faire sur ce probleme. Le sens des nuances du
groupe Ecolo se trouve confirme ici.

Je n'ai jamais tenu de discours sur le retour massif organise,
Madame Nagy. Dans ma commune, j'ai pris des dispositions
relatives a 1'insertion socio-professionnelle des jeunes. Ces
mesures touchaient les immigres et sont citees en exemple ici.

Mme Nagy. — Vous avez fait partir 400 personnes d'ori-
gine etrangere de la commune de Saint-Gilles 1'an dernier. Ce
sont des donnees objectives. La politique de renovation menee
par la commune de Saint-Gilles visait le depart des etrangers.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Vous avez
des chiffres? Disposez-vous d'analyses?

Mesdames, Messieurs, vous rendez-vous compte qu'un
membre de ce Conseil vient d'avancer des chiffres qui ne
reposent sur aucun fondement?

Madame Nagy, vous venez de dire que la politique de
renovation urbaine pratiquee a Saint-Gilles a chasse 400
immigres.

Maintenez-vous votre position, Madame Nagy?

Mme Nagy. — Je dis que dans 1'etude que le Secretaire
d'Etat au Logement de 1'Executif precedent a fait faire sur le
logement a Bruxelles, il est indique que dans la commune de
Saint-Gilles, 400 departs d'etrangers ont ete enregistres entre
1987 et 1988.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — II leur est
loisible de partir, me semble-t-il!

Mme Nagy. — C'est la seule commune ou cela s'est passe!

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — C'est extra-
ordinaire! Vous avez dit que ma politique de renovation avait
chasse 400 etrangers et maintenant vous corrigez vos propos.
Quellerigueur!

Mme Nagy. — J'emets 1'hypothese que c'est la politique
de renovation qui a chasse les immigres. C'est tellement vrai
que le quartier situe entre 1'avenue Fonsny et la rue de Merode
est laisse a 1'abandon et a la promotion liee au TGV.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — J'aurais
done renove des batiments et, selon vous, cela aurait eu pour
consequence de chasser des habitants? Savez-vous ou se trou-
vent les activites de renovation urbaine de la commune de
Saint-Gilles et quel genre de biens elles ont touche? Ce sont
en fait des biens communaux, laisses vides depuis longtemps
— ce qui, j'en conviens, ne glorifie pas la gestion du passe —,
que nous avons renoves et dans lesquels nous avons heberge
de nouveaux habitants.

Vous venez de faire la demonstration d'un manque de
rigueur elementaire en enoncant le principe selon lequel j'au-
rais mene une operation de renovation urbaine chassant 400
etrangers.

Avez-vous bien entendu cela, Mesdames, Messieurs?
(Assentiment.) Moi je 1'ai entendu.

Je poursuis ma reponse a M. De Decker en disant que
nous nous sommes toujours efforces, notamment dans ma
commune, de mener des politiques d'msertion et d'integration,
qui sont d'ailleurs citees en exemple par certains. Vous 1'avez
fait, Monsieur De Decker, et vous n'etes pas suspecte de faire
mon apologie, bien que nous vous aimions beaucoup, mais je
ne pense pas que c'etait votre dessein.

Nous venons encore d'avoir un apercu du genre de proces
d'intention que 1'on me fait.

II n'y a pas d'incoherence dans mon attitude parce qu'a
cote d'un certain nombre de principes que j'ai defendus, j'ai
tente d'oeuvrer pour qu'une politique d'integration efficace
puisse etre menee avec des moyens qui etaient pourtant limites
dans ma commune. Je ne change done pas de discours.

Je m'adresse maintenant au Front national etje terminerai
par ceux-la.

M. de Looz-Corswarem. — Ceux-la?

M. Picqu6, Ministre-President de 1'Executif. — Ce genre
de formule vaut bien celles que vous utilisez de temps en temps
a notre egard.

M. de Looz-Corswarem. — Vous nous avez attaques, Mon-
sieur Picque.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — On ne vous
a pas attaques, puisqu'on ne vous a pas vus! Maintenant on
vous entend un peu.

Vous connaissez notre point de vue sur le droit de vote.
Vous tentez, comme M. De Decker — qui a eu tout a coup
un acces de «prurit» d'eloquence — de me faire dire ce que
je n'ai jamais dit.

Ma position a cet egard n'a jamais change et nous sommes,
Chers Camarades, en concordance. (Exclamations.)

M. Hasquin. — Depuis lundi!
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M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — La position
du Parti socialiste est tres claire: Ie droit de vote accorde aux
ressortissants de la Communaute europeenne, avec la cle de
reciprocite.

Cela veut dire, Messieurs du Front national, que mon
attitude n'a pas vari6: c'est non au droit de vote.

M. de Looz-Corswarem. — Et Ie seuil de tolerance, ou est-
il?

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Je vais
conclure en vous disant, Messieurs du Front national, que si
je regle mes comptes avec les Ecolos, parce que de temps en
temps ils sont assez reducteurs dans leur jugement, il est vrai
queje percois dans leurs discours une volonte positive de sortir
de ce probleme. Je les vois porteurs de valeurs que je ne
conteste pas, mais je n'aime pas la maniere dont ils les expri-
ment. Toutefois, nous avons en commun .la volonte de creer
une societe de justice, de convivialite. Meme si les moyens
pour y arriver different, la convergence est claire.

Par centre, Ie discours du Front national n'est fonde que
sur la haine, sur Ie principe de la loi du plus fort. A vous
ecouter, a vous voir parler et agir, il est certain que vous
n'incarnez pas 1'ideal nietzscheen. (' Applaudissements sur les
banes socialistes.)

M. Ie President. — La parole est a M. Drouart pour une
replique.

M. Drouart. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie Minis-
tre-President, Messieurs les Ministres, Chers Collegues, je vou-
drais emettre cinq remarques concernant les propos de
M. Picque. Mais voici tout d'abord, trois reflexions prelimi-
naires.

La premiere conceme Ie texte que j'ai lu a cette tribune, et
dont, M. Ie Ministre-President, je vous transmettrai une copie.
En effet, un certain nombre de mauvaises interpretations sont
intervenues, ce qui est fort comprehensible puisqu'entre un
discours oral et un document ecrit peuvent survenir des malen-
tendus. C'est pourquoije vous ferai remettre ce texte, persuade
qu'il est toujours interessant d'essayer de comprendre 1'autre.

En deuxieme lieu, j'ai regrette, et je pense ne pas etre Ie
seui, Ie ton que vous avez utilise pour exprimer vos regrets a
propos de notre interpellation. J'ai senti chez vous Ie sentiment
d'une certaine agression, d'un certain malaise, qui tranchait
tres certainement avec les propos tenus par d'autres chefs de
groupe. Je pense en particulier a la personne evoquee a plu-
sieurs reprises au cours de votre intervention, a savoir
M. Moureaux.

En troisieme lieu, je precise que nous avons tenu a etre Ie
porte-parole, 1'expression d'un certain nombre de personnes
qui se retrouvent a travers notre discours. Lorsqu'on vous dit
que Ie discours que vous tenez est interprete par d'autres
comme intolerant, il vous taut analyser la situation, 1'accepter
et pratiquer 1'autocritique. Je n'ai malheureusement pas
ressenti cela; mais plutot un peu d'agressivite, etje Ie regrette.

J'en arrive maintenant au contenu de votre intervention.
Premierement, je precise qu'en Commission M. Desir avait
promis de nous faire remettre Ie texte du rapport. Or, nous ne
1'avons pas recu. Dans la mesure ou 1'Executif prend position
sur Ie contenu de ce rapport, il eut ete. normal que les conseil-
lers, les conseillers bruxellois plus encore que les autres conseil-
lers regionaux, puisqu'ils vivent dans une ville ou pres d'un
habitant sur quatre est d'origine etrangere, aient ete en posses-

sion de ce document, de maniere a pouvoir etudier serieuse-
ment Ie probleme.

En second lieu, toujours a propos du rapport, vous posez
la question de savoir quels moyens Ie Commissariat royal
compte mettre en oeuvre pour appliquer sa politique. Telle
est la contradiction que vous essayez de relever dans notre
discours.

En fait, la contradiction doit etre renversee. II est evident
que les Commissaires royaux ne vorit pas distribuer une
aumone publique pour que les Regions, les Communautes ou
1'Etat central appliquent un certain nombre de politiques.
C'est a 1'Executif — ici 1'Executif regional — qu'il appartient
de realiser ses politiques avec les moyens qu'il possede. Nous
avons toujours tenu Ie meme discours concernant la problema-
tique de 1'immigration. Nous considerons'que c'est un sujet
suffisamment grave — Ie simple fait d'en avoir discute ici
pendant plusieurs heures en est la preuve — pour qu'il faille
lui accorder des moyens plus importants que ne lui en a donnes
1'Executif, et ce, malgre 1'obligation de maintenir un certain
equilibre des finances publiques et meme si 100 millions de
francs ont deja ete consacres a cette politique.

Je voudrais apporter une troisieme precision concernant
Ie quota d'immigres qui serait impose dans les logements
sociaux. Nous sommes centre cette notion. M. Ie Ministre-
President, vous avez tenu un discours tres agressif. Vous vous
etes senti vise vis-a-vis du clientelisme electoral. Je voudrais
vous faire une remarque: M. Lemaire evoquait tout a 1'heure
Ie projet de developpement social dans Ie qyartier de Cureghem
a Anderlecht. Savez-vous que les personnes qui travaillent
dans ce DSQ, particulierement les chercheurs qui essaient
d'elaborer un rapport, ont tente d'obtenir de deux societes de
logements sociaux des statistiques concernant la population
qui y vit, et en particulier la nationalite de cette population?
Une societe de logement social, dont j'aurai la delicatesse de
taire Ie nom, refuse de donner cette information. Vous serez
beaucoup plus credible a ce niveau-la concernant Ie cliente-
lisme electoral lorsque vous me donnerez les statistiques de
tous les etrangers vivant dans des habitations de toutes les
societes de logement social de notre ville.

Quatrieme remarque: vous n'avez pas reagi a notre troi-
sieme critique vis-a-vis de la politique de 1'Executif qui etait
celle du langage utilise. Vous n'y avez pas apporte de reponse,
du moins directement. Mais lorsqu'a la tribune, Monsieur
Picque, vous avez donne lecture d'un document dont nous
condamnons naturellement Ie fond, vous avez mis en avant
justement ce que nous critiquons. C'est que Ie probleme de
1'integrisme est bien reel: Faire croire que les ecolos n'essayent
pas de trouver des solutions vis-a-vis de ces intolerants, c'est
masquer la realite. Mais 1'integrisme, meme s'il est grave, ne
represente qu'une minorite dans notre ville. Chaque fois qu'un
debat est organise sur 1'immigration, que ce soit dans cette
enceinte, sur les ondes nationales ou dans la presse, on concen-
tre 1'actualite sur Ie probleme de 1'integrisme et sur celui des
refugies politiques. C'est exactement ce que nous critiquions
car c'est une maniere exageree d'exacerber les peurs dans
Popinion publique.

Demiere remarque avant de conclure. Concernant 1'appli-
cation de la «loi Gol»,je suis content d'avoir entendu de votre
bouche, Ie desir d'un certain nombre de communes dans ce
domaine, meme si la decision n'emane pas de leur part. Aussi
Ie groupe Ecolo a-t-il 1'intention de proposer au Commissariat
royal, avant que Ie pouvoir national ou que les pouvoirs
communaux ne prennent la decision de continuer a appliquer
la «loi Gol», d'etudier serieusement Ie probleme de 1'applica-
tion de la non-inscription de personnes de nationalite etrangere
sur Ie territoire de certaines communes. J'ai entendu Ie discours
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de M. Hasquin au Senat. U a avance un certain nombre de
chiffres concernant Saint-Gilles. Je possede des chiffres contra-
dictoires concernant Anderlecht. II faut un ensemble de don-
nees statistiques avant de prendre une decision.

Je conclus en emettant une remarque et une proposition.
Nous avons entame un debat, ce qui est positif; tout Ie monde
doit s'en feliciter meme si Ie ton utilise etait parfois desagreable.

Par ailleurs, Ie discours aurait pu encore etre plus riche
si nous avions eu au prealable un discours au sein d'une
Commission. Nous avons demande au sein du Bureau elargi
voici plusieurs semaines, Monsieur Ie Ministre-President, que
cette discussion ait lieu avec les Commissaires royaux avant
Ie debat public. Je constate a regret que Ie groupe qui s'est Ie
plus violemment oppose a la creation de cette commission etait
Ie groupe socialiste. (Applaudissements sur les banes Ecolo.)

M. Ie President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Monsieur
Ie President, je puis souscrire entierement a une methode de
travail differente. Peut-etre nous sommes-nous mal compris,
maisje reconnais qu'un travail en Commission sur un rapport
de cette importance serait tres utile. En effet, cela eviterait que
des arguments ne soient utilises dans la precipitation d'une
intervention ou dans Ie formalisme d'une tribune de facon
telle que Ie debat degenere en polemiques. Dans Ie cas present,
il s'agit d'un dossier a ce point important qu'il y a lieu d'en
preparer Ie debat au sein du Conseil regional, et notamment
en Commission. Je suis done tout a fait d'accord sur la proposi-
tion qui vient d'etre faite. (' Aplaudissements sur certains banes.)

M. Ie President. — Je precise que Ie Bureau elargi m'avait
charge de demander au Commissaire royal un entretien avec
une delegation du Conseil. Nous avions convenu que Ie Bureau
elargi constituerait cette delegation. L'entretien est fixe a la
semaine prochaine.

La parole est a M. Hasquin.

M. Hasquin. — Monsieur Ie President, Messieurs les Minis-
tres, lors de la seance d'installation de ce Conseil en juillet
1989, j'avais fait part de ma crainte que nos travaux ne se
transforment en debat de conseils communaux ou de «super
conseil communal». Tout a 1'heure, a la suite d'uae serie
d'interruptions, j'ai eu Ie sentiment de me retrouver au conseil
communal de Saint-Gilles. J'estime que les debats que nous
devons engager meritent davantage de hauteur et que la pro-
blematique doit parfois se hisser a des niveaux plus eleves.

J'ai pris connaissance avec satisfaction des reponses four-
nies par Ie Ministre-President de 1'Executif. Sur quatre points
essentiels de la politique que Ie Parti liberal a a cceur de voir
appliquee a Bruxelles, j'ai pu constater qu'il y avait adequation
auiourd'hui entre les positions defendues depuis de nombreux
mois par les liberaux et la position exprimee voici quelques
instants par Ie Ministre-President de 1'Executif. En grande
partie, ces positions liberates ont rallie a elles Ie Parti socialiste,
si j'ai bien compris les resumes des communiques de presse
dont j'ai pris connaissance hier puisque, meme si au depart,
la politique des refugies et la politique de 1'immigration sont
des problematiques differentes au niveau de leurs conse-
quences sur Ie terrain, on ne peut pas les dissocier, contraire-
ment a ce que M. Martens a encore affirme voici quelques
jours.

Je prends acte qu'en ce qui conceme les CPAS bruxellois,
nous devons consentir un effort particulier — fait qui semble
avoir etc oublie dans Ie Rapport D'Hondt et Vinikas.

Je prends acte aussi du fait que nous devons favoriser une
politique de decentralisation meme si chacun au depart estime
qu'il faut abreger les procedures de reconnaissance. Je revien-
drai dans quelques instants sur ce point.

Enfin, je note avec satisfaction — c'etait une revendication
du Parti liberal depuis de tres nombreux mois — qu'il y a un
consensus relatifa la prorogation de 1'arrete royal de 1985.

Cela me permet d'aborder un second point qui repondra a
1'intervention de M. Moureaux et a celle d'autre intervenants.

Lorsque j'avais aborde cette question tout a 1'heure, j'avais
ete interrompu par quelques glapissements venant de ma gau-
che. En effet, on faisait valoir Ie fait que pendant six ou sept
ans un Ministre liberal, nomme Jean Gol, etait a la tete
du departement de la Justice et que la situation confuse et
compliquee que 1'on rencontrait aujourd'hui n'etait que 1'heri-
tage de sa passivite. Dois-je vous rappeler, Mesdames et Mes-
sieurs, — je me tourne particulierement vers les socialistes —
que les lois Gol de 1984 et 1987 ont ete votees centre vous et
malgre vous.

Par ailleurs, permettez-moi de souligner quelques aspects
positifs de cette legislation, qui viennent d'ailleurs d'etre repris
par Ie Ministre-President de 1'Executif lui-meme.

D'abord, cette loi a dote la Belgique d'un nouveau code
de la nationalite tendant a favoriser une meilleure integration
de nombreux immigres. Du fait de cette loi, des milliers d'im-
migres sont devenus Beiges.

Ensuite, c'est en vertu de la loi de 1984 qu'a ete public
1'arrete royal de 1985 qui, sije ne m'abuse, a ete applique, en
depit d'un certain nombre de critiques venant de vos banes,
Mesdames et Messieurs les socialistes, par un certain nombre
de bourgmestres socialistes. J'apprends a 1'instant avec satis-
faction qu'un certain nombre de communes bruxelloises ayant
a leur tete des municipalistes socialistes sont decidees a deman-
der la prorogation de cet arrete royal. Je presume des lors
qu'il a servi a quelque chose. Ne vous en deplaise, il est 1'ceuvre
de Jean Gol et du Gouvernement de 1'epoque.

Enfin, il est de bon ton — j'ai cru Ie comprendre pas
plus tard que samedi dans un debat auquel M. Eerdekens
participait — de denigrer Ie Commissariat general aux refugies
et aux apatrides. Cette attitude est comique. Cette loi date de
1987 et, lorsqu'il a fallu constituer Ie Commissariat general et
Ie faire fonctionner dans Ie respect de la loi, un autre Ministre
gerait Ie departement de la Justice, a savoir M. Wathelet,
membre du Parti social chretien. II gere ce departement depuis
bientot dix-huit mois.

Par ailleurs, je rappelle que Ie cadre reclame pour Ie Com-
missariat general, en raison des freins mis par la composante
social-chretienne de la majorite d'alors — M. Thys participait
a ce Gouvernement — n'a ete accorde qu'a concurrence de
51 p.c. des propositions qui avaient ete formulees par Ie Minis-
tre de la Justice de 1'epoque. II a fallu deux ans de recrimina-
tions et d'interventions au Parlement pour que Ie nouveau
Ministre de la Justice se decide enfin a accelerer quelque peu
les procedures de recrutement en vue d'accrottre Ie cadre de
ce Commissariat gen6ral.

Je constate que de nombreux partis de la majorite estiment
que ce Commissariat general tant denigre rend de precieux
services. Le rapport qu'il a elabore pour ses activites de 1988
a ete unanimement salue comme etant excellent. De nombreux
debats ont eu lieu a son sujet, tant a la Chambre qu'au Senat,
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et la tendance actuelle, y compris au sein du Gouvernement, est
de confier de plus en plus de responsabilites au Commissariat
general aux refugies et aux apatrides et de decharger Ie Ministre
de la Justice d'une partie de ses prerogatives. Un parti impor-
tant de la majorite, Ie Socialistische Partij, a d'ailleurs depose
au Senat une proposition de loi en cette matiere, signee par
M. Pataer.

J'attends de cette Assemblee, non pas des arguments d'ar-
riere-boutique en periode electorale, mais un certain nombre
d'arguments rationnels. Je ne vous presente pas des «on-dit».
J'avance des faits et je vous mets au defi de me prouver Ie
contraire.

Pour terminer, je souhaite aller dans Ie sens de la proposi-
tion faite par Ie groupe Ecolo. En effet, pour nous permettre
de debattre de facon plus sereine et plus approfondie d'un
certain nombre de problemes, pour repondre a un certain
nombre d'interpellations et de questions brulantes qui se
posent sur Ie terrain, une solution consisterait peut-etre a
permettre a un certain nombre de membres de cette Assemblee
de se rencontrer au sein d'une commission speciale. II existe
des commissions speciales au Parlement national.

Je ne vois pas, pour ma part, ce qui empecherait ce Conseil
regional de constituer une commission speciale chargee etudier
de facon approfondie la problematique de 1'immigration. Je
fais done mienne la proposition emise par Ie representant du
groupe Ecolo. En effet, je ne crois pas que c'est une reunion
de dignitaires, c'est-a-dire de membres du Bureau elargi de
cette Assemblee, avec Mme D'Hondt et M. Vinikas, qui pour-
rait veritablement aller au fond des choses. Soyons serieux! Je
vous remercie. (Applaudlssements.)

PROJETS DE MOTION

Depot

ONTVVERPEN VAN MOTIES

Indiening

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, en conclusion
de ces interpellations, deux motions ont ete deposees.

Dames en Heren, tot besluit van deze interpellaties werden
twee moties ingediend.

La premiere, motive, signee par M. Adriaens, est libellee
comme suit:

« Le Conseil regional bruxellois,
Ayant entendu 1'interpellation de M. A. Drouart sur «les

declarations de 1'Executifportant sur le rapport du Commissa-
riat royal a l'immigration»;

Ayant entendu la reponse de M. Charles Picque, Ministre-
President;

Demande au President du Conseil de mettre en place une
Commission de 1'Assemblee qui debatte des moyens d'appli-
quer a la Region de Bruxelles-Capitale les recommandations
du rapport des commissaires royaux, et notamment de 1'affec-
tation des 100 millions prevus pour 1'integration des immigres
au budget 1990.»

De eerste, gemotiveerd, ondertekend door de heer
Adriaens luidt als volgt:

«De Brusselse Hoofdstedelijke Raad,
Na de interpellatie te hebben gehoord van de heer Drouart

over «de verklaringen van de Executieve betreffende het ver-
slag van het Koninklijke Commissariaat voor immigratie»;

Na het antwoord te hebben gehoord van de heer Picque,
Minister-Voorzitter;

Vraagt aan de Voorzitter van de Raad om een Commissie
van de Vergadering op te richten die het over de middelen
zou hebben om voor het Brusselse Hoofdstedelijk Gewest de
aanbevelingen toe te passen van het verslag van de Koninklijke
Commissarissen en onder meer de bestemming van de
100 miljoen die voorzien zijn in de begroting van 1990 voor
de integratie van de migranten.»

La deuxieme, la motion pure et simple, est signee par M.
Moureaux, Mme de T'Serclaes, MM. Beghin, Vandenbussche,
Van Eyil, De Berlangeer.

De tweede, de eenvoudige motie, is ondertekend door
de heer Moureaux, Mevr. de T'Serclaes, de heren Beghin,
Vandenbussche, Van Eyil, De Berlangeer.

M. le President. — La parole est a M. Moureaux.

M. Moureaux. — Monsieur le President, je souhaite faire
une suggestion et j'espere qu'elle rencontrera 1'unanimite de
1'Assemblee.

Dans 1'hypothese ou une Commission se reunirait pour
debattre du probleme, je propose de renvoyer 1'examen des
motions a cette Commission aim de rechercher le moyen de
presenter a 1'Assemblee une motion plus structuree que celles
qui ont ete deposees.

M. le President. — La parole est a Mme Spaak.

Mme Spaak. — Monsieur le President, reporter le vote
de ces deux motions pourrait signifier que nous rejetons la
proposition faite par le groupe Ecolo, ce qui n'est pas le cas.
Nous devons sortir de cette confusion d'une maniere ou d'une
autre. La proposition de M. Moureaux me paraTt done judi-
cieuse.

M. le President. — Ma proposition est que 1'on postpose
le vote des motions jusqu'a la prochaine seance. Ce qui nous
donnera 1'occasion d'avoir un debat en Bureau elargi sur le
sort a reserver a ces motions.

Si tout le monde etait d'accord sur cette solution, cela nous
permettrait de nous concerter de facon plus approfondie sur
les motions.

La parole est a M. Drouart.

M. Drouart. — Monsieur le President, la proposition du
groupe Ecolo est tres simple. II s'agit de reunir une Commis-
sion dont 1'ordre dujour serait la problematique de 1'immigra-
tion.

Le statut de cette Commission, 1'ordre de ses travaux,
doivent etre discutes. Le sens de la motion proposee par le
groupe Ecolo est d'exprimer la volonte politique de creer une
Commission. II n'est pas question pour nous de retirer cette
motion. Nous tenons a ce qu'elle soit votee aujourd'hui meme
pour montrer cette volonte politique de realiser quelque chose
de concret. II est bien entendu que les modalites pratiques
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seront discutees ulterieurement et ne doivent d'ailleurs pas
necessairement se retrouver au sein d'une motion. J'insiste
done. La signification politique de cette motion est de dire
que nous manifestons ici en Assemblee la volonte politique de
creer une Commission sur la problematique de 1'immigration
que nous considerons comme un theme prioritaire a etudier.

M. Ie President. — La parole est a M. De Decker.

M. De Decker. — Monsieur Ie President, Ie debat que nous
avons tenu aujourd'hui montre en effet que la technique de
I'interpellation et des reponses politise indiscutablement Ie
probleme et developpe un ton plutot polemique autour d'un
sujet, qui, pourtant, merite certainement beaucoup mieux que
cela.

Des lors, au-dela du renvoi en Commission — et je suis
d'accord sur la proposition — de la motion deposee par Ie
groupe Ecolo, j'enregistre 1'accord de 1'Executif de tenir un
debat en Commission sur base du rapport des Commissaires
royaux, ne pensez-vous pas qu'il serait plus sage de provoquer
un contact avec les Commissaires royaux non pas avec une
delegation du Bureau elargi mais en invitant Ie commissaire
ou Ie commissaire adjoint, soit les deux a la Commission des
affaires generates?

Nous tiendrions une seance d'un jour ou deux avec Ie ou
les Commissaires, nous designerions un rapporteur de notre
Conseil, nous examinerions la motion du groupe Ecolo, et 1'on
arriverait ainsi — mais cela peut prendre un certain temps — a
degager progressivement une analyse plus precise des mesures
urgentes que Ie probleme de 1'immigration pose i Bruxelles,
en tout cas, au niveau de nos competences qui ne sont que
tres partielles en ce domaine.

En fait, je suggere que nous options pour la procedure
peut-etre la plus longue et la plus large mais aussi la plus
serieuse et la plus approfondie afm d'aborder une question
qui me semble etre 1'une des plus preoccupantes et des plus
importantes a Bruxelles en ce moment.

M. Ie President. — La parole est a Mme de T'Serclaes.

Mme de T'Serclaes. — Monsieur Ie President, si je ne me
trompe pas, nous ne voterons pas aujourd'hui sur les motions
introduites, que ce soit celle d'Ecolo ou sur la motion pure et
simple. J'estime que votre suggestion de soumettre Ie probleme
au Bureau elargi est excellente. Elle nous permettra d'examiner
a ce niveau les moyens de trouver un accord ou la fbrmule
qui serait preferable pour trailer ce probleme.

M. Ie President. — Je voudrais reiterer ma proposition car
nous devons nous en tenir aux procedures normales. Tout
d'abord, je ne demande pas au groupe Ecolo de retirer sa
motion. Celle-ci est deposee. Si 1'on devait proceder au vote
aujourd'hui, je ne pourrais faire autrement que de soumettre
d'abord au vote 1'ordre du jour pur et simple et des lors, on
ne voterait pas sur la motion du groupe Ecolo.

Done, ma proposi.tion, est simplement de postposer
— procedure frequemment suivie — a la prochaine seance, Ie
vote des motions. Aujourd'hui, nous voterons sur les motions
deposees lors de la seance precedente. Cela me parait une
solution simple.

Par ailleurs, notre rendez-vous avec les Commissaires
royaux et Ie Bureau elargi ne constituera qu'un contact prelimi-
naire. Nous ne pouvons done pas creer d'emblee une Commis-
sion aux fins d'entendre les Commissaires royaux. Nous aliens
avoir un premier contact avec eux. Ce sera une occasion pour

Ie Bureau elargi de debattre de 1'ensemble de la politique, et
ensuite de convenir de la facon dont nous poursuivrons cet
echange de vues.

Si nous pouvons nous rallier a cette facon d'agir, nous
aurons tous 1'occasion de defendre notre point de vue de facon
coherente.

La parole est a M. Drouart.

M. Drouart. — Monsieur Ie President, apres avoir entendu
la majorite des groupes politiques s'exprimer plutot favorable-
ment au sujet de la creation de cette Commission, nous accep-
tons de postposer Ie vote de notre motion et d'en discuter,
comme vous Ie proposez, dans une logique positive, de maniere
a aboutir a la solution la plus riche et la plus coherente possible
afin de resoudre ce probleme.

De Voorzitter. — De heer Vandenbussche heeft het woord.

De heer Vandenbussche. — Mijnheer de Voorzitter, ik ga
volledig akkoord met het door u geformuleerde voorstel.

Nochtans stel ik voor dat de conferentie van de voorzitters,
zoals bepaald in het reglement, zich beraadt over de wijze
waarop de andere, unicommunautaire Assemblees betrokken
worden — de wenselijkheid en de modaliteiten dienaangaande
— bij het contact met de Koninklijke Commissaris en haar
adjunct.

De Voorzitter. — Hiermee is de algemene bespreking
gesloten.

INTERPELLATION DE M. ADRIAENS AU MINISTRE
DES TRAVAUX PUBLICS, DES COMMUNICATIONS
ET DE LA RENOVATION DES SITES D'ACTIVITES
ECONOMIQUES DESAFFECTES SUR L'ACTION
REGIONALE EN FAVEUR DES CYCLISTES

Discussion

INTERPELLATIE VAN DE HEER ADRIAENS TOT DE
MINISTER BELAST MET OPENBARE WERKEN,
VERKEER EN DE VERNIEUWING VAN AFGEDAN-
KTE BEDRIJFSRUIMTEN

Bespreking

M. Ie President. — L'ordre dujour appelle I'interpellation
de M. Adriaens a M. Thys, Ministre des Travaux Publics, des
Communications et de la Renovation des Sites d'Activites
economiques desaffectes, sur «1'action regionale en faveur des
cyclistes».

Aan de orde is de interpellatie van de heer Adriaens tot
de heer Thys, Minister belast met Openbare Werken, Verkeer
en de Vernieuwing van Afgedankte Bedrijfsruimten over de
regionale actie ten voordele van de fietsers.

La parole est a M. Adriaens.

M. Adriaens. —Monsieur Ie President, Monsieur Ie Minis-
tre, Chers Collegues, apres ce debat philosophique, j'en viens
a des choses plus terre a terre.
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II peut sembler evident que les ecologistes s'interessent a
la politique regionale en faveur des cyclistes. Je dois cependant
vous avouer que mon interet pour la question est encore
plus intense puisque je suis un cycliste quotidien et done
particulierement interesse par tout ce que 1'Executif peut deci-
der pour- rendre plus aises les deplacements cyclistes dans la
Region bruxelloise.

C'est avec interet que Ie groupe Ecolo a entendu 1'Executif
affirmer dans sa declaration de politique generate qu'il voulait
mener des actions en faveur des cyclistes et qu'il entendait
multiplier les micro-investissements en surface. C'est done
avec impatience que nous attendons la concretisation de cette
volonte. Bien sur, je me rends compte qu'il n'est pas encore
possible que 1'on ait deja aujourd'hui une traduction dans la
realite et qu'il faudra attendre la definition du Plan regional
des deplacements pour savoir exactement ce que 1'Executif
fera dans ce domaine. Toutefois, si 1'Executif veut reussir sa
politique dans ce secteur, une serie de mesures preparatoires
devraient deja etre prises et c'est sur celles-ci que porteront les
questions de la presente interpellation.

Tout d'abord, je voudrais vous demander si, au sein de
1'administration, 1'Executif a charge quelques personnes de
s'occuper specialement des problemes de circulation cycliste.
On sait en effet combien la problematique cycliste est specifi-
que: il faut des experts qui se penchent sur elle pour qu'elle
ne soit pas noyee dans les priorites accordees a d'autres modes
de deplacements, beaucoup plus envahissants. Ma question
porte done sur Ie fait de savoir si vous avez pris la precaution
de choisir un ou plusieurs membres de 1'administration qui
s'occuperont preferentiellement de la circulation cycliste. J'ai-
merais aussi savoir quelles sont leurs qualifications.

Prendre 1'avis des cyclistes utilisateurs de la voirie bruxel-
loise me semble indispensable si vous voulez mener une bonne
politique en matiere de deplacements a velo. Ma seconde
question porte done sur la relance de la «Commission regio-
nale deux roues» qui a ete rendue operatoire par un arrete
royal datant du debut des annees 1980. Dans quel delai allez-
vous remettre sur pied cette Commission qui a deja fait beau-
coup de bon travail par Ie passe?

Dans notre budget regional pour 1'annee 1990, il est prevu
a 1'article 14.06.02 une somme de'30 millions destinee aux
pistes cyclables et aux trottoirs. J'aurais aime connaitre la
proportion de ce montant destinee aux pistes cyclables et
avoir quelques informations quant a 1'utilisation precise de ces
sommes. Je voudrais egalement savoir si dans des projets
routiers plus larges, il en est certains qui prevoient des amena-
gements specialement destines aux cyclistes.

L'Executif a plusieurs fois marque sa volonte d'arriver a
une meilleure coordination de sa politique avec les communes,
En matiere de circulation cycliste aussi une action concertee
avec les autorites communales serait tres utile. Je voudrais
done savoir si vous avez recu des demandes de subsides de la
part de certaines communes pour realiser des infrastructures
destinees aux cyclistes. Avez-vous une politique precise a cet
egard et notamment mettez-vous les specialistes de votre admi-
nistration au service des communes pour leur permettre de
realiser des projets qui correspondent aux desiderata des cyclis-
tes utilisateurs de la voirie publique?

Sans prejuger des conclusions du Plan regional des deplace-
ments, on peut sans risquer de se tromper affirmer que les
embarras croissants de circulation a Bruxelles sont dus au
nombre toujours plus eleve de personnes qui utilisent 1'auto-
mobile pour leurs deplacements. Si nous voulons eviter 1'as-
phyxie a court ou moyen terme, il faudra done reequilibrer les

modes de deplacements vers des formules moins devoreuses
d'espace que la voiture individuelle.

II est certain que Ie velo est une des alternatives qui pour-
raient aider a ameliorer la situation. Malheureusement, beau-
coup d'utilisateurs potentiels hesitent a employer ce moyen de
deplacement pour diverses raisons. Pourtant, 1'exemple de
nombreuses villes etrangeres nous montre que la proportion
de cyclistes dans Ie trafic peut etre beaucoup plus elevee qu'elle
ne 1'est dans notre Region. Sans prendre 1'exemple des Pays-
Bas ou la pratique de la bicyclette est une tradition rendue
plus aisee par 1'absence de relief, il faut constater qu'a Londres
par exemple, Ie nombre de cyclistes est proportionnellement
cinq fois plus eleve qu'a Bruxelles. II y a done certainement
moyen de convaincre un plus grand nombre de Bruxellois
d'utiliser Ie velo pour leurs deplacements. Rappelons que Ie
velo est un moyen de transport ideal pour les courtes distances
(jusqu'a 6 ou 7 km) et que celles-ci constituent justement 70 a
80 p.c. de tous les deplacements urbains. Des campagnes
d'information et d'education, particulierement des enfants qui
constituent une part importante des cyclistes, sont done tout
indiquees pour preparer les mentalites a 1'utilisation de la
bicyclette. J'aimerais savoir ce que vous avez initie dans ce
domaine et en particulier si vous pensez aussi a 1'education
des automobilistes dont Tattitude de respect vis-a-vis des
cyclistes est determinante quant a la decision de beaucoup

'd'oser se lancer dans Ie trafic dont Ie caractere dangereux a
de quoi rebuter. J'espere que vos initiatives en ce domaine ne
sont pas trop timides et je vous rappellerai que la ville de
Copenhague qui compte deja 25 p.c. de navetteurs cyclistes
vient de lancer un programme qui vise a doubler cette propor-
tion. Si 50 p.c. des deplacements se faisaient a velo, on peut
affirmer que la capitale du Danemark deviendrait une ville
diablement agreable a vivre. Ce serait bien que Bruxelles suive
cet exemple.

J'aimerais egalement savoir si 1'Executif a dans ses cartons
les premiers projets d'itineraires cyclistes. Telle est en effet
1'orientation a prendre dans 1'avenir si 1'on veut rendre la ville
attractive pour les cyclistes. Toutes les etudes scientifiques
prouvent en effet que les pistes cyclables sont plus dangereuses
que la voirie normale pour les deux roues.

Les dangers qui viennent de tous cotes menacent fortement
les cyclistes sur leur piste cyclable.

Les amenagemenfs que reclament les cyclistes sont done
des itineraires ou ils peuvent cotoyer une circulation automo-
bile qui ne soit ni trop intense ni trop rapide. Ma question
est: ou en etes-vous dans cette orientation?

Un dernier point capital pour assurer 1'attrait des deplace-
ments a velo est de prevoir une bonne complementarite entre
ceux-ci et les transports publics. Presque rien n'existe a ce
niveau a Bruxelles. Je ne prendrai qu'un seui exemple pour Ie
prouver; dans la plupart des grandes gares bruxelloises aucun
parking pour velo n'est prevu. Les cyclistes sont obliges d'atta-
cher leurs velos aux grilles ou aux poteaux de signalisation.
Cela entrave evidemment les deplacements des pietons dont
1'espace est deja chichement compte. J'aimerais done savoir si
vous avez pris des contacts avec les diverses societes de trans-
ports, STIB, SNCB et SNCV afm de prevoir des amenage-
ments a proximite des gares et des stations de metro importan-
tes. Avez-vous egalement une politique quant a la possibility
d'embarquer les velos dans les transports en commun a certai-
nes heures ou cela ne poserait pas trop de problemes?

Ma derniere question rejoint une question ecrite posee par
Mme Franchise Carton de Wiart en date du 16 novembre
dernier.
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Ce matin en arrivant nous avons trouve la reponse dans
Ie bulletin des Questions et Reponse qui nous a ete remis.

Vous avez manifestement fait des remarques a la commis-
sion nationale qui s'occupe de la modification du code de la
route. Mais il n'est pas precise dans votre reponse dans quel
sens allaient ces remarques. J'aurais aime savoir si vous etes
proche de la position de 1'administration nationale des Com-
munications qui prend bien peu en compte les legitimes reven-
dications des cyclistes ou bien si vos remarques vont dans Ie
sens de permettre aux cyclistes de se deplacer de la maniere
qui leur convient.

Cette serie de questions montre bien, je 1'espere, qu'une
politique en faveur des deux roues n'est pas quelque chose
d'accessoire et qu'il est des mesures indispensables a prendre
si 1'on ne veut pas dissuader ce mode de deplacement mais au
contraire 1'encourager. Je crois aussi que les bonnes mesures
ne sont generalement pas tres couteuses mais qu'elles relevent
plus d'un changement des mentalites. Ce changement des
mentalites est progressivement en train de voir Ie jour.

Je n'en veux pour preuve que les orientations nouvelles
prises par Ie Ministre national des Communications, Jean-Luc
Dehaene, qui propose pour demain «un trafic fluide, sur,
economique et convivial». Cette definition correspond tout a
fait a ce que permet Ie velo. J'espere done que les reponses
que vous allez me foumir prouveront que la Region bruxelloise
se prepare activement a rendre possibles les changements qui
feront que, demain, notre ville redeviendra agreable a vivre.
(Applaudissements sur les banes Ecolo et Agalev.)

M. Ie President. — La parole est a Mme Van Tichelen.

Mme Van Tichelen. — Monsieur Ie President, en interve-
nant dans ce debat sur 1'action regionale en faveur des cyclistes,
Ie groupe socialiste veut indiquer, par ma voix, son souci de
proteger et de favoriser ce que 1'on nomme en general la
circulation lente, a savoir les pietons et les cyclistes. Ce sont
incontestablement les personnes les plus vulnerables au milieu
d'une circulation qui devient de jour en jour plus dense, plus
agressive et plus dangereuse.

Dans la declaration de 1'Executif, je releve la volonte
politique de developper Ie «transport pour tous» axe sur «la
qualite de la vie en ville», une volonte «d'agir en faveur des
cyclistes et des pietons», «d'assurer de nouvelles conditions
de deplacement» pour ceux-ci, notamment en «reduisant la
pression automobile sur la cite». C'est evidemment une politi-
que qui a tout notre soutien.

Mais que devons-nous constater? C'est que, de mois en
mois, de semaine en semaine, les conditions de la circulation
deviennent de plus en plus difficiles et dangereuses et qu'il y
a, depuis quelque temps, un accroissement de la circulation
automobile, accompagne de stationnements de plus en plus
anarchiques: sur les trottoirs, en double file, ete. Dans ces
conditions, la circulation des cyclistes — pour ne parler que
d'eux aujourd'hui — devient evidemment encore plus dange-
reuse, obliges qu'ils sont de louvoyer entre les obstacles, sur
des voiries souvent en tres mauvais etat; de ce fait, ils sont sans
cesse a la merci d'automobilistes parfaitement inconscients de
la fragilite des «deux-roues» et qui, souvent, ne leur laissent
pas 1'espace necessaire pour continuer leur chemin.

J'ai ete professeur pendant de nombreuses annees et j'ai
pu constater que, pour les eleves de 1'enseignement secondaire,
Ie velo est 1'outil de leur independance, c'est d'ailleurs un
excellent moyen de transport, qu'ils emploient quotidienne-
ment. En outre, c'est bon pour la sante des jeunes qui ont
tendance a faire trop peu d'exercice." De surcrott, comme 1'a

souligne 1'interpellateur, ce mode de transport ameliore la
fluidite et la qualite des deplacements en ville. Mais que de
risques pour nos jeunes! Les parents ont peur, les jeunes aussi.
En tant qu'enseignante, j'etais egalement inquiete quand je
voyais mes eleves circuler dans des conditions epouvantables.
Et c'est d'autant plus inquietant qu'il n'y a pas d'assurance
obligatoire pour les cyclistes, meme pas en responsabilite
civile!

Monsieur Ie Ministre, je voudrais done vous poser les
questions suivantes: Quelles mesures concretes comptez-vous
prendre en faveur des cyclistes dans Ie cadre du plan de
deplacement que vous nous promettez? Prevoyez-vous des
bandes de circulation pour les velos? Des itineraires balises? Je
crois qu'etant donne la situation actuelle, il faudrait moderer te
'trafic automobile et tenter de diminuer ses dangers. Que pen-
sez-vous du developpement des « zones-30 » que certains preco-
nisent? Prevoyez-vous une concertation avec les associations
de cyclistes quotidiens — Ie GRACQ par exemple — pour
elaborer des mesures preventives?

L'Executif a-t-il pris position a propos de la mise sur pied
de la Commission regionale des deux roues?

La STIB est-elle encouragee a organiser des parkings
« velos » pour assurer des liaisons coherentes entre les cyclistes
et les transports en commun? Pour ma part, je n'en connais
qu'un seui, au Fort Jaco. Prevoit-on d'en amenager d'autres?

Enfin, quels incitants 1'Executif compte-t-il mettre en
osuvre aupres des communes pour les encourager a agir en
faveur des cyclistes et a leur assurer — c'est un autre aspect
de la question — une education, bien necessaire elle aussi?

J'en ai ainsi termine avec les quelques questions que je
voulais poser. Elles sont loin d'epuiser Ie sujet mais j'aimerais
y recevoir des reponses. A 1'heure ou nous cherchons tous a
ameliorer la qualite de 1'environnement et la qualite de la vie,
il est grand temps de tout faire pour rendre la ville plus
accueillante a la circulation lente: celle des cyclistes et, bien
entendu, celle des pietons, que nous sommes tous, chaque
jour, a un moment ou autre de la joumee. Je vous remercie.
(Applaudissements sur les banes socialistes.)

M. Ie President. — Je voudrais attirer votre attention sur
un point, Madame Van Tichelen. II vous est loisible de deposer
une interpellation jointe, que vous aurez communiquee aupa-
ravant a 1'Executif. Celui-ci sera alors en mesure de repondre
aux nombreuses questions que vous lui posez. Si vous interve-
nez dans Ie cadre d'une interpellation, c'est par rapport aux
propos tenus par 1'interpellateur. Comment voulez-vous que
1'Executif reponde a de nombreuses questions differentes, qu'il
entend juste avant de monter a la tribune?

M. Moureaux. — II est omniscient!

M. Ie President. — Monsieur Ie Ministre, je vous donne la
parole puisque 1'on vient de dire que vous etes omniscient.
Vous pouvez done repondre a toutes les questions qui vous
sont posees.

M. Thys, Ministre des Travaux publics, des Communica-
tions et de la Renovation des Sites d'Activites economiques
desaffectes. — Monsieur Ie President, Chers Collegues, je
voudrais tout d'abord remercier Mme Van Tichelen et M.
Adriaens, pour leur intervention et pour leur apport indiscuta-
ble a la reflexion que nous devons mener tous ensemble sur
1'elaboration d'un espace public convivial, dans lequel les
differents partenaires doivent pouvoir trouver une juste
reponse a un certain nombre de revendications.
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Je repondrai tout d'abord a M. Adriaens. Le constat
qu'il ne faut pas attendre les resultats du Plan regional des
Deplacements pour prendre des mesures preparatoires en vue
de favoriser les deplacements des cyclistes est evident. Le
volet «Deux roues» du Plan regional des Deplacements devra
principalement conduire a definir un reseau coherent d'itine-
raires cyclables, reseau integre avec les autres modes de trans-
port.

Je voudrais ici souligner la complementarite des modes de
transport. Les grandes lignes du reseau en question ont deja
ete dressees en son temps par la Commission «Deux roues».
Mme Van Tichelen et vous-meme avez rappele le role qu'a
joue cette Commission. Le volet «Deux roues» du Plan des
Deplacements consistera a actualiser ces donnees.

Suite a la rencontre d'un ingenieur suisse responsable de
la politique menee en favour des cyclistes dans le canton de
Bern, rencontre qui s'est tenue le 16 janvier dernier en mon
Cabinet, j'ai demande a. mon Administration de designer un
responsable « Deux roues », dont la mission serait de promou-
voir, au travers des amenagements, les elements favorables au
developpement de ^utilisation de la bicyclette. Le fait de
designer une telle personne, reconnue dans son organigramme
et pratiquant elle-meme la bicyclette, est de nature a permettre
un developpement des contacts avec les communes et les
pouvoirs concernes et a indiquer a toutes les personnes qui
doivent traiter de la problematique des deplacements — parti-
culierement ceux des deux roues — les elements susceptibles
de permettre de rencontrer cette politique.

Quant a la Commission dite «Deux roues», aucune mesure
n'a ete prise a 1'heure actuelle par 1'Executif pour la relancer.
Sous peu, j'ai cependant la ferme intention de remettre cette
Commission en marche en adaptant sa composition et son
mode de fonctionnement aux nouvelles structures de notre
Region.

Par ailleurs, les deux intervenants ont indique qu'un mon-
tant de trente millions est prevu a Particle 14.06.02 de notre
budget. II s'agit d'un budget d'entretien dont la moitie est
affectee aux trottoirs et 1'autre aux pistes cyclables. Je reponds
ainsi a M. Adriaens.

Cet article ne permet pas de realiser d'investissements. II
n'y a pas d'autres montants prevus au budget 1990 pour
realiser des amenagements favorables aux cyclistes. Cepen-
dant, des amenagements peuvent etre realises et finances dans
le cadre d'un projet global de reamenagement de voiries.

De plus, les amenagements pour deux roues — a 1'excep-
tion des pistes cyclables — sont souvent peu couteux et leur
bonne integration dans un projet d'ensemble permet d'en
reduire davantage encore le cout.

Les travaux subsidies n'etant pas de ma competence, j'in-
vite les intervenants a interroger le Ministre competent en cette
matiere. A litre personnel, je puis vous annoncer que des
communes, dont celle de Jette que je connais fort bien, ont
introduit, cette annee encore, des dossiers dans ce sens. Par
ailleurs, d'apres les contacts que j'ai eus avec le cabinet du
Ministre-President et avec son administration, je puis vous
assurer qu'un certain nombre de projets concrets feront 1'objet
de subsidiations dans le cadre du budget 1990.

En ce qui concerne les projets tendant a informer les
habitants sur les avantages de 1'utilisation du velo, restructu-
ree, il appartiendra a la Commission «Deux roues » de me faire
des propositions qui devront aussi mettre en avant 1'aspect
d'integration des «Deux roues» dans le trafic bruxellois.

' A cet egard, le propos, selon lequel les pistes cyclables sont
pour les cyclistes plus dangereuses que la route, doit etre
nuance. En effet, ce danger est fonction, d'une part, du type
de voirie et, d'autre part, du type d'usage du velo. Aussi,
1'implantation de pistes cyclables devra tenir compte de ces
elements. En ce qui concerne les itineraires cyclables, j'ai
evoque ce point au debut de ma reponse.

Les intervenants m'ont egatement pose la question de
savoir si la STIB, la SNCV et la SNCB ont ete approchees
afin de definir les conditions pennettant la complementarite
entre les transports publics et le trafic cycliste.

Je puis vous affirmer que la STIB et la SNCV ont ete
contactees, en particulier pour la creation de parkings velos
aux abords des gares et stations importantes.

Enfin, en ce qui concerne la question n° 16 de Mme Carton
de Wiart, posee le 16 novembre dernier, j'ai transmis la reponse
a M. le Greffier le 8 decembre dernier. Je crois qu'elle vient
d'etre publiee.

En substance, en voici les elements; le code de la route est
defini par Parrete royal du I'31' decembre 1975 portant regle-
ment general sur la police de la circulation routiere. La modifi-
cation de cet arrete releve de la competence du Roi. II existe
un projet de modification de cet arrete emanant du Ministere
national des Communications. En vertu de Particle 6 de la loi
speciale du 8 aout 1980, les Executifs regionaux ont ete associes
a Pexamen des modifications de cet arrete. A cet effet, un
groupe de travail special a ete cree. II s'est reuni les 4, 11, 19
et 25 septembre 1989. Le 30 octobre 1989,1'avis de 1'Executif
a ete demande par le Ministre national des Communications au
sujet du projet definitif. L'Executif, en seance du 30 novembre
1989, sur ma proposition, a examine le dossier. II a formule
plusieurs remarques qui tiennent compte de la specificite du
milieu urbain dans les deplacements des cyclistes. Ces remar-
ques ont ete transmises au Ministre national des Communica-
tions.

Mme Van Tichelen m'avait interrog6 a ce sujet; je crois lui
avoir ainsi repondu.

Ces remarques sont les suivantes:

1. Les modifications proposees par le Ministre national
sont complexes et rendent le code de la route de plus en
plus complique, notamment pour les enfants qui sont des
utilisateurs privilegies de la bicyclette.

2. Les modifications proposees par notre Collegue intro-
duisent une dizaine de nouveaux panneaux qui s'ajouteront
au decor urbain. Or, en ville, le nombre de panneaux doit etre
limite pour des raisons d'esthetique urbaine et c'est 1'amenage-
ment des espaces publics qui doit induire les comportements
recherches.

3. Certaines modifications proposees vont a 1'encontre
d'une harmonisatioh internationale. Des panneaux qui n'exis-
tent nulle part ailleurs sont crees, alors que des panneaux
existant deja en Suisse, aux Pays-Bas, en Republique federate
d'Allemagne, en Grande-Bretagne et au Danemark ne sont
pas pris en consideration. C'est particulierement facheux pour
la Region bruxelloise, future capitale de PEurope.

4. Le texte initial comprenait une distinction entre la piste
cyclable et la bande cyclable. Cette distinction a ete abandon-
nee alors qu'elle est interessante. La bande cyclable est une
mesure simple, peu couteuse, qui permet aux cyclistes de
s'integrer dans la circulation generate, ce qui est particuliere-
ment bienvenu en site urbain.
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5. L'arrete royal modifie prevoit la possibilite de permettre
au cas par cas la circulation des cyclistes a double sens dans
une voirie a sens unique, a condition de creer une piste cyclable
de 20 metres au debut de la partie a contre-sens. Chaque
cas sera examine separement et fera 1'objet d'un reglement
complementaire de police. II eut ete plus simple, me semble-t-
il, d'adopter comme regle generate la circulation des cyclistes
a double sens et Ie traitement des exceptions a cette regle au
cas par cas.

6. Dans certaines conditions, 1'arrete royal modifie prevoit
1'usage bi-directionnel des pistes cyclables. Cet usage doit au
contraire etre prohibe pour des raisons de securite et autorise
dans des circonstances exceptionnelles.

7. L'arrete royal modifie permet 1'utilisation des pistes
cyclables par les cyclomoteurs de type A et dans certains cas
par ceux du type B. Cette utilisation doit etre prohibee pour
des raisons de securite sauf circonstances exceptionnelles.

8. Le placement de panneaux reglementaires — panneau
D7 pour la piste cyclable — ne devrait pouvoir etre autorise
que si la piste cyclable repond a des conditions bien precises
de profil en travers.

9. L'arrete royal modifie ne prevoit pas la notion d'itine-
raire cyclable, qui est pratiquee dans les pays voisins. Un
panneau particulier indiquant un itineraire cyclable devrait
etre concu.

10. Si 1'on peut considerer comme positive la possibilite
de creer des sas pour cyclistes aux carrefours — article 25 de
1'arrete royal modifie —, force est de constater que d'autres
dispositifs tres utiles pourraient etre pris.

En guise de conclusion, les honorables intervenants auront
certainement compris, a travers ma reponse, que 1'action regio-
nale en faveur des cyclistes se veut coherente et s'inscrit dans
une volonte de 1'Executif de permettre la complementarite
entre tous les modes de deplacement, en tenant compte de la
speciflcite de 1'espace urbain dans une region telle que la notre.
(' Applaudissements sur les banes de la majorite.)

M. le President. — L'incident est clos.

Het incident is gesloten.

QUESTIONS D'ACTUALITE

DRINGENDE VRAGEN

• L'ordre du jour appelle les questionsM. le President.
d'actualite.

Aan de orde zijn de dringende vragen.

Une douzaine de questions d'actualite ont ete inscrites a
notre ordre du jour. Je voudrais demander de bien vouloir
respecter la procedure de la question d'actualite. II s'agit d'une
tres courte question, posee du bane, sans papier et a laquelle
le Ministre interpelle repond.

QUESTION D'ACTUALITE DE M. CAUWELIER AU
MINISTRE DES FINANCES, DU BUDGET, DE LA
FONCTION PUBLIQUE ET DES RELATIONS EXTE-
RIEURES CONCERNANT LA CREATION EVEN-
TUELLE D'UN CENTRE CULTUREL INTERNATIO-
NAL A BRUXELLES

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER CAUWELIER AAN
DE MINISTER BELAST MET FINANCIEN, BEGRO-
TING, OPENBAAR AMBT EN EXTERNE BETREKKIN-
GEN OVER DE EVENTUELE OPRICHTING VAN EEN
INTERNATIONAAL CULTUREEL CENTRUM TE
BRUSSEL

De Voorzitter. — De heer Cauwelier heeft het woord voor
het stellen van zijn vraag.

De heer Cauwelier. — Volgens de kranten werd een
contract gesloten om de haalbaarheid van een intemationaal
cultured centrum in Brussel te onderzoeken.

Met wie werd het desbetreffende contract gesloten? Hoe-
veel kost het? Hoelang loopt het onderzoek? Is het waar dat,
ingeval de haalbaarheid wordt bewezen, een prive-organisatie
het centrum zai bouwen? Zo ja, zai de kost van het onderzoek
contractueel kunnen worden teruggevorderd?

De Voorzitter. — Minister Chabert heeft het woord.

De heer Chabert, Minister belast met Financial, Begroting,
Openbaar Ambt en Exterae Betrekkingen. — Mijnheer de
Voorzitter, tijdens haar vergadering van 1 februari heeft de
Brusselse Executieve beslist een subsidie toe te kennen voor
de uitvoering van een haalbaarheidsstudie met het oog op de
oprichting van het Europees cultureel centrum te Brussel gelet
op de internationale rol van het Hoofdstedeiijk Gewest met
het Europa 92 in het vooruitzicht.

De voorstellen tot de oprichting van het kunstencentrum
gaan uit van een vereniging die Europariementsleden onder
haar leden telt.

Het kunstencentrum der Europese ondememingen zai vol-
ledig worden gefinancierd door een aantal grote Europese
bedrijven van de onderscheiden lidstaten van de Europese
Gemeenschap, dus met met overheidsgeld. Dank zij dit project
zou Brussel het toonbeeld kunnen worden van een economie
die de culturen van de Europese lidstaten helpt uitdragen.
Bovendien zou het op die manier sterk bijdragen tot de verster-
king van de culturele banden in Europa. Indien het project
tot stand komt, zai het beslist een bijkomend pluspunt zijn
voor Brussel. Om deze reden heeft de Executieve beslist om
de haalbaarheidsstudie ten bedrage van 3 miljoen mee te finan-
cieren.

De heer Cauwelier. — Ik heb geen antwoord gekregen op
mijn laatste vraag.

De Voorzitter. — Mijnheer Cauwelier, bij dringende vragen
is er geen mogelijkheid tot repliek.

De heer Cauwelier. — Mijn laatste vraag luidde: kan
het geld worden gerecupereerd indien de haalbaarheidsstudie
positief blijkt en anderen van de oprichting zullen profiteren?
Is in een dergelijke clausule in het contract voorzien?

De heer Chabert, Minister belast met Financien, Begroting,
Openbaar Ambt en Externe Betrekkingen. — De onderhande-
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lingen over de concrete inhoud van het contract moeten nog
gebeuren.

Maar de door de heer Cauwelier geopperde mogelijkheid
wordt in het contract ingeschreven.

De Voorzitter. — Ik stel het op prijs dat niemand teksten
zou lezen in deze procedure van vragen en antwoorden.

QUESTION D'ACTUALITE DE M. DE CLIPPELE AU
MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF CONCER-
NANT LA «WAARSCHUWINGSMANIFESTATIE»
PROJETEE PAR L'«ACTIECOMITE VLAANDE-
REN 90»

Des informations ont ete donnees sur cette marche, sur
cette manifestation. M. de Clippele sait bien que n'importe qui
peut organiser une manifestation, une rencontre ou reunion de
masse dans une salle. II se pourrait que ce Comite realise son
projet.

Mais j'ai pris connaissance avec beaucoup de satisfaction
des positions des trois membres neerlandophones de notre
Executif ainsi que d'autres personnes neerlandophones egale-
ment, membres de partis d'opposition, jugeant que ce genre
de manifestations se revelait peu opportun, pour resumer la
pensee de tous. II n'y a pas lieu de croire que Ie moindre
flottement s'observe au sein de 1'Executif quant a 1'opportunite
de participer ou de cautionner une telle manifestation.

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER DE CLIPPELE
AAN DE MINISTER-VOORZITTER VAN DE EXECU-
TIEVE OVER DE «WAARSCHUWINGSMANIFESTA-
TIE» GEPLAND DOOR HET «ACTIECOMITE
VLAANDEREN90»

M. Ie President. — La parole est a M. de Clippele pour
poser sa question.

M. de Clippele. — Monsieur Ie President, notre region
existe maintenant depuis sept mois. L'enfantement a ete long,
puisque nous avons attendu pendant plus de huit ans que la
Region bruxelloise soit instituee. Cela tient au fait que notre
systeme est hybride et complexe, dans Ie but de proteger la
minorite linguistique. Depuis les premieres reunions de notre
Assemblee, les relations entre francophones et neerlandopho-
nes sont generalement bonnes, et je m'en rejouis. Toutefois,
je constate que tant au sud qu'au nord, certaines personnes
cherchent a semer la zizanie entre francophones et flamands,
au sein de notre region. C'est ainsi qu'au nord du pays,
«l'Actiecomitee Vlaanderen 1990» vient d'etre cree, compose
de certaines associations culturelles. Ce comite avait decide
d'organiser une marche sur Bruxelles, comme celle de 1962-
1963, avec les consequences que 1'on connait. Ce comite a
ensuite renonce a cette marche et projette maintenant une
«Waarschuwingsmanifestatie», manifestation d'avertisse-
ment, qui devrait avoir lieu dans une salle a Bruxelles.

Je tiens a dire que les Bruxellois, tant francophones que
neerlandophones, sont suffisamment grands, majeurs et vacci-
nes pour regler eux-memes leurs eventuels problemes.

J'ose esperer qu'aucun niembre de 1'Executif ne participera
a cette manifestation. Si c'etait Ie cas, il s'engagerait non
seulement a titre personnel, mais il engagerait 1'Executif qui
ensemble forme un College. Monsieur Ie Ministre-President,
j'espere que vous avez suffisamment d'impact pour empecher
cela. Et je repete que nous n'avons nul besoin d'avertissements
ou de conseils exterieurs pour regler nos problemes eventuels.

La parole est a M. Pique, Ministre-M. Ie President.
President.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Monsieur
Ie President, d'emblee je voudrais dire a M. de Clippele que
tous les membres de notre Executif sont des gens senses,
adultes et responsables. II ne s'imposera done pas que je
leur recommande ce qu'ils ont compris. Us savent qu'une
participation a une telle manifestation serait de nature a mettre
a mal cet effort important de pacification auquel tout 1'Execu-
tif se livre actuellement,

QUESTION D'ACTUALITE DE M. STALPORT AU
MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF CONCER-
NANT LA COORDINATION ENTRE LES AUTORITES
NATIONALES, REGIONALES ET LOCALES LORS
DES INTERVENTIONS DE LA GENDARMERIE DANS
CERTAINS QUARTIERS DE BRUXELLES

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER STALPORT AAN
DE MINISTER-VOORZITTER VAN DE EXECUTIEVE
OVER DE COORDINATIE TUSSEN DE NATIONALE,
GEWESTELIJKE EN PLAATSELIJKE OVERHEDEN
WAT BETREFT HET OPTREDEN VAN DE RIJKS-
WACHT IN SOMMIGE WIJKEN VAN BRUSSEL

M. Ie President. — La parole est a M. Stalport pour poser
sa question.

M. Stalport. — Monsieur Ie President, la presse a relate
divers incidents survenus recemment dans Ie quartier
«Matonge» a Ixelles. Des habitants de ce quartier ont consi-
dere comme tout a fait disproportionnees les interventions de
certaines brigades de gendarmerie.

A ceux qui croiraient que ce phenomene est isole, je dois,
helas, signaler que probablement les memes brigades de gen-
darmerie sont intervenues encore une fois de maniere intem-
pestive Ie 19janvier dernier, pendant la nuit, dans un etablisse-
ment public situe a Bruxelles-ville.

Des clients ont ete frappes; d'autres ont ete photographies.
En tout cas, il ont du mettre les mains centre Ie mur. Une
personne qui s'opposait a cette intervention pour Ie moins
musclee a ete rouee de coups, insultee et emmenee au poste
de gendarmerie de la rue de Louvain.

On a beaucoup discute aujourd'hui de problemes d'in-
tegration et de cohabitation des communautes. II ne me parait
pas que ces interventions contribuent a la cohabitation entre
les communautes. L'autonomie de la gendarmerie ne peut pas
etre contestee mais ses interventions doivent etre liees au
contexte geographique dans lequel ses actions s'integrent.

M. Ie Ministre-President pourrait-il m'informer de 1'atti-
tude des autorites par rapport aux actions de certaines brigades
de gendarmerie, car il ne faut pas generaliser?

Conformement a la loi, une information de ces actions a-
t-elle ete notamment donnee au bourgmestre? Y a-t-il eu, a
un moment donne, collaboration avec les polices locales?

M. Ie President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President.
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M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Monsieur
Ie President, M. Stalport a fait etat d'incidents qui seraient
survenus dans un etablissement de Bruxelles-ville. A la lecture
du document qu'il m'a transmis, je pensais qu'il s'agissait d'un
etablissement situe a Saint-Josse.

QUESTION D'ACTUALITE DE M. DE DECKER A M. LE
MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF CONCER-
NANT LES DIFFICULTES LINGUISTIQUES AU SEIN
DE L'EXECUTIF

M. Stalport. — En fait, Monsieur Ie Ministre-President, il
se situe a la frontiere entre Saint-Josse et Bruxelles-ville.

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER DE DECKER AAN
DE MINISTER-VOORZITTER VAN DE EXECUTIEVE
BETREFFENDE DE TAALMOEILIJKHEDEN BINNEN
DE EXECUTIEVE

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Bien, nous
parlons done du meme etablissement.

Nous avons obtenu quelques renseignements aupres du
cabinet de M. Tobback. II apparait qu'une intervention de
trois equipes anti-banditisme — dont une section de la gendar-
merie — aurait eu lieu dans 1'etablissement que vous mention-
nez. Cette action, effectuee a deux heures du matin, visait a
controler cet etablissement, au meme titre que d'autres clubs
ayant fait 1'objet de controles similaires, et notamment a saisir
des papiers d'identite ainsi que des jeux de hasard divers et la
recette provenant dejeux ainsi organises. D'apres nos informa-
tions, des personnes qui ne jouaient pas auraient egalement
ete melees a 1'intervention de la gendarmerie. Un proces-verbal
a ete acte et transmis au Parquet.

M. Stalport a pose une question plus generate concernant
des interventions legitimes etjustifiees, qui correspondent a la
mission de la gendarmerie. II reste a apprecier la maniere dont
la gendarmerie opere; il s'agit d'un autre debat.

La question essentielle de M. Stalport — nous en avons
eu des exemples a Ixelles — est la suivante. Nous sommes, en
tant que bourgmestres ou membres de cet Executif, garants
du bon ordre public et de la qualite des relations sociales dans
tous les quartiers de Bruxelles. II est evident — et M, Stalport
a raison d'evoquer ce probleme — que des interventions intem-
pestives, peu concertees avec les pouvoirs locaux et operees
dans un climat de tension peuvent generer des problemes de
voisinage. Si ces interventions se renouvelaient et se mul-
tipliaient dans un tel contexte, elles finiraient par creer, a
1'echelle de toute la region bruxelloise, un climat peu favorable
aux relations sociales et a la convivialite qui nous est chere.
Des lors, il est bon de rappeler au Ministre de 1'Interieur ou
au Ministre de la Justice selon Ie cas, Ie souci qu'ils doivent
avoir de se concerter avec Ie bourgmestre et les polices commu-
nales, de maniere a preparer ces interventions. Cela permettrait
egalement d'eviter que des conflits ne surgissent parce que les
gendarmes sont peu connus des personnes ou un controle est
opere. II faut souligner 1'interet de la police communale qui a
une meilleure connaissance du terrain social et qui peut done
assurer des controles effectues dans Ie respect de la mission de
la gendarmerie, mais en s'entourant des precautions necessai-
res pour que ce genre de controles ne genere pas des conflits
graves au niveau des quartiers.

II est done utile de rappeler aux Ministres concernes la
necessite d'un contact. Quoi qu'il en soit, il semblerait que,
dans un certain nombre de cas, ces contacts soient pris a la
derniere minute et pas toujours directement avec Ie bourgmes-
tre, qu'il n'existe pas de veritable concertation entre les forces
de police et la gendarmerie de maniere a preparer les interven-
tions en des endroits particulierement fragiles par leur struc-
ture sociale, ou on pourrait creer un climat qui, selon 1'effet
de poudre bien connu, atteindrait tout un quartier alors que
1'intervention ne se limite qu'a un point ponctuel.

II me parait done que cette concertation s'impose: je
parlerai dans ce sens au Ministre concerne.

M. le President. — La parole est a M. De Decker pour
poser sa question.

M. De Decker. — Monsieur le President, Monsieur le
Ministre-President, 1'ironie du sort veut que le jour meme ou
le journal Le Soir publie un article traitant du modele de
convivialite communautaire qu'etait la region bruxelloise
— article faisant preuve d'une certaine dose d'autosatisfaction
et agremente d'un dessin ou 1'on reconnalt la patte du talen-
tueux Royer — un autre quotidien — neerlandophone celui-
la — Le Standaard, nous faisait part du mecontentement de
notre collegue, chef de groupe du CVP, M. Vandenbossche,
concernant une decision que semble envisager le Secretaire
d'Etat, M. Gosuin, visant a designer a la tete du Conseil
de 1'Environnement un President francophone et un Vice-
President neerlandophone.

Jusque la, rien de tres particulier. Mais M. Vandenbossche
pretend que des accords politiques prevoient la parite entre
francophones et neerlandophones dans les structures bruxel-
loises et contest? un eventuel accord sur une formule deux
tiers-un tiers.

Toujours dans le meme article, le Ministre Chabert indique
de son cote qu'il existe un accord deux tiers-un tiers, et
M. Mangain, pour faciliter les choses, ajoute que, de son point
de vue et de celui du FDF, ce rapport deux tiers-un tiers
n'est prevu nulle part, mais que la formule trois quarts de
francophones pour un quart de neerlandophones serait
conforme a la realite et que tel est 1'objectif vers lequel tend
le FDP.

Pour etre un modele de convivialite communautaire, pour-
riez-vous, Monsieur le Ministre-President, nous fournir plus
de precisions, nous dire qui a raison et qui a tort et faire la
lumiere sur ce probleme relativement symbolique et, des lors,
particulierement important pour la convivialite au sein de
votre Executif?

La parole est a M. Picque, Ministre-M. le President.
President.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Monsieur
le President, si j'avais ete M. De Decker, je n'aurais pas
manque de relever que, le meme jour, paraissaient un article
rappelant le bon climat qui regne au sein de 1'Executif, ce dont
chacun est persuade, et un article auquel M. De Decker vient
de faire allusion.

Dans mon interview, j'ai parle de la bonne entente qui
regnait au sein de 1'Executif car c'etait a ce sujet-la que j'etais
interroge. Je n'ai done pas dementi ce que nous ressentons
tous au sein de cet Executif c'est-a-dire — et c'est deja une
partie de la reponse — la volonte de s'atteler a la solution de
certains problemes dans le respect des equilibres.

II faut savoir qu'en ce qui concerne le point releve ici, aucun
projet n'avait encore ete depose sur la table de 1'Executif. Les
membres de 1'Executif n'etaient pas au courant de ce projet
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qui, semble-t-il, n'aurait pas depasse a ce stade-ci Ie cabinet
de M. Gosuin. Nous avons done ete etonnes d'entendre la
polemique a laquelle vous faites allusion. Je tiens a vous
indiquer que ce projet sera examine en son temps, et sans
doute prochainement,'yar 1'Executif dans un souci de respect
des grands equilibres et d'une representation juste des differen-
tes composantes.

Je n'ai pu interroger M. Gosuin qui se trouve a 1'etranger
en ce moment; je reserve done ma reponse a plus tard, quand
j'aurai connaissance du contenu de ce projet.

Enfin, ne soyons pas hypocrites, je confirme que 1'Executif
a du a plusieurs reprises surmonter des difficultes liees a la
recherche de cet equilibre. II les a toujours surmontees et il
n'y a pas lieu de craindre que, dans ce cas-ci, nous n'arrivions
pas a un accord qui garantisse les interets des uns et des autres.

QUESTION D'ACTUALITE DE M. CAUWELIER AU
MINISTRE DE L'ECONOMIE CONCERNANT LES
DECLARATIONS SUR LA COMPOSITION DES
ORGANES D'ADMINISTRATION DES INSTITU-
TIONS PARAREGIONALES ET DES ORGANES
D'AVIS

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER CAUWELIER AAN
DE MINISTER BELAST MET ECONOMIE BETREF-
FENDE DE VERKLARINGEN OVER DE BESTUURS-
SAMENSTELLING VAN DE PARAGEWESTELIJKE
INSTELLINGEN EN ADVIESORGANEN

De Voorzitter. — De heer Cauwelier heeft het woord voor
het stellen van zijn vraag.

De heer Cauwelier. — Graag vernam ik van de Minister
of de door hem gehanteerde formule de juiste is. Volgens
hem zou de overeenkomst — 1/3-2/3 voor het geheel van de
bestuurssamenstelling op voorwaarde dat er pariteit is aan
de top, — in het regeerakkoord zijn ingeschreven. Minister
Chabert onthult die tekst in De Financieel Ekonomische Tijd
en is daar blijkbaar fier op. Volgens de Minister is er dus geen
vuiltje aan de lucht.

Staat dit werkelijk in het regeerakkoord.

De Voorzitter. — Minister Grijp heeft het woord.

De heer Grijp, Minister belast met Economie. — Mijnheer
de Voorzitter, ik ben tijdens mijn carriere steeds nauwkeurig
geweest en wil dat nu ook zijn.

Ik ben het volledig eens met de Voorzitter van de Execu-
tieve. Nochtans ben ik de mening toegedaan dat een lid van
de meerderheid niet te snel zware verklaringen als« de Minister
of Staatssecretaris moet zijn ontslag indienen indien hij op een
bepaalde weg verdergaat», afleggen.

Wanneer men een andere taalgroep bekritiseert, dan «kan
het deksel wel eens op het eigen hoofd vallen». Het ontslag
bekomen van een Minister of Staatssecretaris van een andere
taalgroep is in werkelijkheid zeifs niet mogelijk. Krachtens
de wet kan een persoon pas worden ontslagen indien een
meerderheid van de leden van de taalgroep waartoe het desbe-
treffende lid van de Executieve behoort, dat zou wensen. Dit
vormt een beschenningsmaatregel van de kleinste taalgroep,
die hier in het gedrang zou kunnen komen. Mocht de Fransta-

lige taalgroep mijn ontslag eisen, dan moet niet de Franse,
maar de Vlaamse beslissen.

Inzake de consultatieve raden doe ik opmerken dat deze
nooit beslissingen nemen, maar enkel advies geven. Bovendien
kan eike Voorzitter, eike Ondervoorzitter en elk gewoon lid
van een raad slechts een stem uitbrengen. Een aantal artikels
klinken dus vrij ongeloofwaardig wanneer wordt beweerd dat
de leden van de consultatieve raden mekaar kunnen blokkeren.
Integendeel, bij de meeste consultatieve raden, zo niet bij alle,
bestaan naast de meerderheids- ook minderheidsadviezen, die
door de taalgroepen kunnen worden uitgebracht. Ter zake
onderstreep ik dat het meestal niet de Gemeenschappen zijn
die geen eensgezind advies kunnen uitbrengen. Meestal gaat
het om akkoorden ofnon-akkoorden tussen politieke partijen.

Over het aantal leden van consultatieve raden of andere
stel ik het volgende vast. De Executieve heeft voor een aantal
beslissingen in verband met commissarissen en beheerders in
beslissingsorganen een praktisch compromis uitgedokterd dat
een antwoord geeft op de'twee aanvankelijk onthullende
extreme standpunten. Deze bestonden erin dat een aantal
Francofonen een 15 procent-aanwezigheid van de Nederlands-
taligen vooropstelden, terwiji een aantal Nederlandstaligen
50 pet. verkiezen.

Zo gingen wij in een twintigtal gevallen van aanduiding
van commissarissen en van beheerders akkoord met een
regeling van 2/3 Franstaligen en 1/3 Nederlandstaligen. Dit
systeem werd dus reeds dikwijis in andere — niet in het
genoemde — dossiers toegepast.

Een 2/3-1/3-samenstelling van een consultatief orgaan,
Voorzitter en Ondervoorzitter uitgezonderd, verwondert mij
dus geenszins. Nochtans kan niet worden ontkend dat een
dergelijke samenstelling — wij spreken over consultatieve
raden, commissarissen en beheerders, niet over samenstelling
van administraties waarbij de pariteit aan de top en subtop
duidelijk werd aanvaard — ook betekent dat 1/3 van de
Voorzitters en Ondervoorzitters Nederlandstalig kunnen zijn.

Ik zie vandaag derhalve geen enkele reden om de cohesie
van de meerderheid op een of andere manier te ondergraven.
Integendeel. De moeilijke situaties waarmee wij werden gecon-
fronteerd, werden steeds tot eenieders voldoening, ook van de
Nederlandstaligen, opgelost.

Brussel heeft communautaire rust nodig. Elk «gestook» is
uit den boze.

M. Ie President. — La parole est a M. Decker.

M. De Decker. — Monsieur Ie President, je partage Ie
point de vue de M. Grijp lorsqu'il dit que Bruxelles a besoin
de paix communautaire.

Je tiens egalement a souligner que Ie President de 1'Executif
n'a pas repondu a ma question. Par ailleurs, je constate que
M. Gosuin est absent aujourd'hui, a un moment ou un membre
important de notre Conseil, chef de groupe d'un parti de la
majorite, annoncait dans un journal important qu'il demande-
rait sa demission ou Ie retrait des Ministres FDF de 1'Executif.
D'autre part, si j'ai recu une partie de mes reponses grace a
1'intervention de M. Grijp — je 1'en remercie —, pendant ses
declarations, je voyais des membres du FDF contester deja
son interpretation des choses.

J'attends done que Ie Ministre-President nous donne Ie
plus rapidement possible la position de son Executif qui se
veut un modele de convivialite communautaire, ce que je
souhaite pour lui.
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QUESTION D'ACTUALITE DE M. MICHOT AU MINIS-
TRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF CONCERNANT
L'ORGANISATION DE FOIRES ET DE SALONS COM-
MERCIAUX DANS LE CENTRE DE BRUXELLES A
PARTIR DE 1991

QUESTION D'ACTUALITE DE M. MICHOT AU MINIS-
TRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF CONCERNANT
LA DESTINATION DE LA CASERNE PRINCE
ALBERT

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER MICHOT AAN
DE MINISTER-VOORZITTER VAN DE EXECUTIEVE
BETREFFENDE DE ORGANISATIE VAN FOREN EN
HANDELSBEURZEN IN HET CENTRUM VAN BRUS-
SEL VANAF 1991

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER MICHOT AAN
DE MINISTER-VOORZITTER VAN DE EXECUTIEVE
BETREFFENDE DE BESTEMMING VAN DE PRINS
ALBERTKASERNE

- La parole est a M. Michot pour poserM. le President. •
sa question.

M. le President. — La parole est a M. Michot pour poser
sa question.

M. Michot. — Monsieur le Ministre-President, le Front
national a ete interroge par plusieurs organisateurs de salons
qui se tiennent habituellement, et encore a 1'heure actuelle, au
Centre Rogier.

Ainsi que vous le savez, ce batiment a ete vendu a un
groupe financier etranger. A cette epoque, une solution avait
ete proposee par la construction d'un immeuble en face de
1'hotel President qui se trouve dans les parages du WTC.
Cet immeuble pourrait, dit-on, remplacer avantageusement le
Centre Rogier. Nous avons appris par la presse que le terrain
avait ete vendu par la commune de Scbaerbeek dans des
conditions assez discutees.

En votre qualite de Ministre de tutelle des communes de
la Region bruxelloise, pouvez-vous nous dire, Monsieur le
Ministre-President, ou en est actuellement ce dossier?

M. le President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — II est vrai
qu'en date du 24 novembre 19891'Executif a annule par arrete
la deliberation du conseil communal de Schaerbeek qui datait
du debut octobre 1989, par laquelle le conseil communal de
Schaerbeek marquait son accord sur une alienation de gre a
gre, a une societe bien connue, des parcelles de terrain dans
1'ilot forme par les rues Jolly, Rogier, Gaucheret et la Place
Gaucheret.

La question est de savoir quels etaient les motifs de cette
annulation par la tutelle.

Premierement, nous jugeons — dans un certain nombre
de circonstances dont celle-la — qu'il est preferable, vu le
deficit structurel du budget communal de Schaerbeek, que
1'on ait recours a la concurrence pour obtenir le prix le plus
avantageux.

Deuxiemement, 1'evaluation du receveur de 1'enregistre-
ment de mars 1989 doit etre consideree comme depassee et la
derniere offre comme tout a fait insuffisante.

Troisiemement, le Conseil n'a pris son arrete de maintien
de la decision suspendue qu'en octobre 1989, ce qui est
contraire a 1'arrete royal dejuillet 1985 reglant la tutelle.

Nous avons evoque le fait que cette. deliberation violait
done la loi et blessait 1'interet general. Cet arrete a ete notifie
a la commune de Schaerbeek au debut de decembre 1989.

M. Michot. — Monsieur le Ministre-President, vous avez
manifesto, a plusieurs reprises, votre determination de vous
battre pour que cette caserne soit'transformee en logements.

Cependant, 1'edition du mensuel Le Front National du
mois de fevrier publie une information selon laquelle vous
auriez declare avoir pris langue avec vos amis du Gouverne-
ment national et que vous auriez transige pour 20 p.c. de
bureaux.

Dans ce cas, pourquoi continuer a faire semblant de nego-
cier? Mais peut-etre notre informateur est-il malentendant et
serait-ce 20 p.c. de logements seulement qui seraient realises
dans cette caserne? Voudriez-vous, Monsieur le Ministre, nous
delivrer de ce doute par une declaration claire et precise?

La parole est a M. Picque, Ministre-M. le President.
President.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Monsieur
le President, il est exact qu'actuellement se poursuivent les
negociations avec, d'une part le Ministere des Relations exte-
rieures et d'autre part, avec le Secretarait d'Etat aux Travaux
publics. Ces negociations n'ont pas encore abouti, mais il est
vrai qu'il y a une semaine environ, nous avons approche une
solution, qui ne me satisfait pas encore a ce stade-ci car je
n'obtiens pas les garanties juridiques que je souhaite recevoir,
notamment de la part des Travaux publics.

Nous evoluons dans un sens qui, en aucune maniere, ne
condamne la zone de la caserne a heberger des bureaux en
grande quantite. II est vrai qu'on examine actuellement la
possibility de donner au Palais d'Egmont un appendice de
bureaux, qui serait accole au Palais d'Egmont mais qui laisse-
rait une grande partie de la caserne Albert destinee au loge-
ment.

Toutefois, meme s'il s'agit la d'un compromis qui consacre
la fonction principale de logement, il ne m'apparait pas que
nous puissions 1'accepter si nous n'obtenons pas, dans 1'envi-
ronnement immediat de la caserne, des compensations meme
pour la partie acceptee de bureaux — si nous 1'acceptons —,
partie integree au Palais d'Egmont.

Actuellement, la negociation se poursuit mais je peux ras-
surer les membres de cette Assemblee en leur disant que les
derniers plans qui ne sont encore qu'au stade de brouillons,
laissent a la caserne Albert une occupation de logements tres
importante et que s'il fallait, pour des raisons qui tiennent a
un compromis, a mon sens juge honorable, laisser quelques
bureaux a la caserne Albert, il faudrait de toute maniere, que
des compensations existent. Nous en sommes a ce stade-la, et
je ne peux m'avancer davantage etant donne que nous sommes
toujours en negociation.
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Toutefois, je veux insister sur Ie fait qu'il ne s'agit absolu-
ment pas de nier notre objectif de depart, qui est de consacrer
la majorite de cet espace a une fonction de logement. Voila
ou nous en sommes! II serait premature de tirer quelque
conclusion que ce soit de ce que je vous ai dit, etant donne
que les negociations sont en cours.

J'ajoute qu'hier, au Comite de concertation Gouverne-
ment-Executifs, Ie Secretaire d'Etat aux Travaux publics a
decide de suspendre sa procedure d'expropriation.

QUESTION D'ACTUALITE DE MME DE TSERCLAES
AU MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF
CONCERNANT LES DROITS DE TIRAGE DE LA
REGION POUR LA REMISE AU TRAVAIL DES CHO-
MEURS

DRINGENDE VRAAG VAN MEVROUW DE TSER-
CLAES AAN DE MINISTER-VOORZITTER VAN DE
EXECUTIEVE BETREFFENDE DE TREKKINGSRE-
CHTEN VAN HET GEWEST VOOR DE WEDERTE-
VVERKSTELLING VAN WERKLOZEN

M. Ie President. — La parole est a Mme de T'Serclaes
pour poser sa question.

Mme de T'Serclaes. — Monsieur Ie Ministre-President, j'ai
lu dans la presse que 1'Executif a ete saisi d'une demande
d'avis du Ministre de 1'Emploi et du Travail concernant les
droits de tirage pour la remise au travail des chomeurs.

II semble que dans la proposition faite par Ie Ministre, il
y aurait un deficit de 186 millions par rapport au budget que
nous avons prevu pour 1990 et que cette proposition remettrait
en cause 1'automaticite des droits de tirage des Regions dans
ce probleme de remise'au travail des chomeurs.

Quelle a ete 1'attitude de 1'Executif quant a la repartition
proposes et quelles mesures avez-vous prises pour faire valoir
les droits de la Region en matiere de droits de tirage?

M. Ie President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Monsieur
Ie President, Chers Collegues, Ie probleme evoque par Madame
de T'Serclaes est en discussion depuis pres de deux mois a la
Conference interministerielle de 1'Emploi et du Travail, sorte
d'antichambre du Comite de concertation entre les Executifs
et Ie Gouvernement.

J'avais deja evoque Ie probleme lors des debats budgetai-
res. Vous vous en rappellerez.

La conference interministerielle qui s'est reunie Ie 5 decem-
bre dernier indique, dans un note au Comite de concertation,
que trois questions restent pendantes.

La premiere, c'est 1'automatisme des droits de tirage dans
Ie respect de 1'autonomie des Regions concernant leur pro-
gramme de remise au travail des chomeurs.

La deuxieme, c'est 1'indexation des droits de tirage.

La troisieme, c'est I'insuffisance de moyens structurels
transferes aux Regions par la loi de financement. J'ai evoque
ce probleme a la tribune de ce Conseil il n'y a pas longtemps.

Tout comme les deux autres Regions, la Region de Bruxel-
les-Capitale a insiste sur Ie fait que Ie mode de repartition en
pourcentage de 1'enveloppe globale que M. Van den Brande
proposait dans sa lettre de demande d'avis du 19 janvier,
devait etre considere tout au plus comme une base de calcul
permettant de liquider les avances trimestrielles. En aucun cas,
ces pourcentages ne doivent etre consideres comme un critere
de repartition entre Regions car ce serait contraire au principe
de 1'automaticite qui permet a chacune des Regions de «tirer»
— c'est un droit de tirage — en fonction des mises au travail
effectivement realisees.

Par ailleurs, Ie montant de 12 milliards et demi inscrit au
budget national n'a pas ete defini — c'est tres important —
en concertation avec les Regions, et cela en infraction avec
les dispositions de la loi speciale de 1984. Tout au plus, Ie
Gouvernement nous a-t-il demande recemment, par la lettre
de demande d'avis de janvier dernier dont je vous ai parle,
notre avis sur ce montant qui a ete adopte lors du conclave
budgetaire et deja vote.

Nous en sommes la. Les negociations vont done se poursui-
vre. Nous nous sommes vus en conference interministerielle Ie
30 janvier. Nous n'avons toujours pas conclu sur cette question
de 1'automaticite, et cela en 1'absence d'une position claire du
Gouvernement national. De fait, Ie point inscrit a 1'ordre du
jour du Comite de concertation de la semaine derniere a ete
reporte au mois de mars prochain.

Je sais que cette question a ete abordee au Conseil des
Ministres sans etre tranchee, sur Ie fond non plus.

Dans la note de M. Ie Ministre Van den Brande, au
Conseil des Ministres, apparaTt un nouveau montant reserve
a Bruxelles. Au lieu de proposer une enveloppe budgetaire
d'l milliard 10 millions, comme indique dans la demande
d'avis initiale du 19 janvier, il nous est propose un montant
de 893 millions, ce qui ferait passer notre deficit en droits de
tirage de 186 millions a 302 millions.

On ne peut dire que les nouvelles sont bonnes! Au moment
ou je vous parle, cette difference de chiffres entre la lettre de
demande d'avis du 19 janvier et la note de M. Van den Brande
au Conseil des Ministres de la semaine passe reste tout a fait
inexplicable. Nous avons evidemment interroge Ie Ministre et
nous poursuivons les contacts.

En conclusion, ces questions, deja sur la table du Comite
de concertation depuis un moment, amenent en tout cas 1'Exe-
cutif a enoncer clairement sa position.

II est clair a la lumiere du report du debat au sein du
Comite de concertation d'une part, des chiffres encore bien
plus inquietants contenus dans la note de M. Van den Brande
d'autre part, que 1'Executif est en tout cas amene a faire
pression sur Ie Gouvernement national mais aussi a reevaluer
d'urgence ses strategies dans ce domaine.

Done, il faut poursuivre la negociation, faire pression mais
il faut savoir qu'en cas d'echec ou de difflcultes dans ces
negociations, c'est tout notre programme de resorption du
chomage qui devra etre repense et reevalue. C'est dire la
tenacite que nous manifestons dans les contacts avec Ie
Ministre.

M. Ie President. — Je suis saisi d'une demande de Mme
de T'Serclaes a M. Ie Secretaire d'Etat Gosuin. M. Gosuin a-
t-il pris des dispositions pour que la reponse soit fournie a la
question qui lui est adressee?
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M. Desir, Ministre du Logement, de 1'Environnement, de
la Conservation de la Nature et de la Politique de 1'Eau. —
Oui, Monsieur Ie President. J'y repondrai.

M. Ie President. — Je vous remercie.

QUESTION D'ACTUALITE DE MME DE T'SERCLAES
AU SECRETAIRE D'ETAT ADJOINT AU MINISTRE
DU LOGEMENT, DE L'ENVIRONNEMENT, DE LA
CONSERVATION DE LA NATURE ET DE LA POLITI-
QUE DE L'EAU CONCERNANT LA HAUSSE DES
LOYERS DE LOGEMENT

Mme de T'Serclaes. — Je demande 1'urgence pour ce
dossier parce qu'il est extremement mauvais que la situation
que nous connaissons actuellement perdure.

On demande des augmentations aux locataires. Certains
leur disent de ne pas payer. II serait mauvais de laisser durer
ce genre de situation.

M. Desir, Ministre du Logement, de 1'Environnement, de
la Conservation de la Nature et de la Politique de 1'Eau.
— J'ai bien compris votre message que je transmettrai a
M. Gosuin. Je vous ai donne des dates. Le 21 fevrier, au plus
tard, des consignes seront donnees.

DRINGENDE VRAAG VAN MEVROUW DE T'SER-
CLAES AAN DE STAATSSECRETARIS TOEGE-
VOEGD AAN DE MINISTER BELAST MET HUIS-
VESTING, LEEFMILIEU, NATUURBEHOUD EN
WATERBELEID BETREFFENDE DE VERHOGING
VAN DE HUURPRIJZEN VAN DE WONINGEN

M. Ie President. — La parole est a Mme de T'Serclaes
pour poser sa question.

Mme de T'Serclaes. — Monsieur Ie President, Monsieur
Ie Ministre, Chers Collegues, a 1'heure actuelle, Ie debat est
toujours en cours au niveau des societes de logement sur les
hausses de loyers. Le syndicat des locataires de logements
sociaux propose le boycott des hausses de loyers. Les societes
de logement interviennent egalement dans le debat.

J'aurais voulu demander au Ministre Gosuin quel etait le
resultat des contacts qu'il a pris avec les societes de logement.
Quelles sont les mesures qui ont ete prises pour maintenir les
hausses de loyers dans des limites raisonnables et surtout pour
informer les locataires de la situation, parce que fmalement ce
debat est prejudiciable surtout et essentiellement aux locataires
qui ne savent plus tres bien a quel saint se vouer.

M. le President. — La parole est a M. Desir, Ministre, qui
repondra en lieu et place de M. Gosuin.

M. Desir, Ministre du Logement, de 1'Environnement, de
la Conservation de la Nature et de la Politique de 1'Eau. —
Monsieur le President, en 1'absence du Secretaire d'Etat, je me
suis informe. Effectivement, il y a un probleme qui est loin
d'etre resolu puisque sur les 26 societes agr6ees, il semble bien
que cinq societes aient applique des hausses anormalement
elevees. Dix dossiers concernant d'autres societes ne sont pas
encore parvenus a la Societe nationale du Logement. II est
done un peu tot pour tirer des conclusions generates. Je suis
en possession d'un programme de rencontres prevues entre le
12 et le 21 fevrier. A la suite de ces rencontres, un certain
nombre de mesures seront proposees de maniere qu'il y ait au
moins une augmentation moyenne des loyers reels, conforme
aux decisions et aux souhaits de 1'Executif regional.

Differentes possibilites techniques existent afin de revenir
sur des hausses de loyers trop elevees. Je deplore evidemment
la precipitation dans laquelle on se lance actuellement dans
une espece de remise en cause. Des conseils inconsideres ne
doivent pas etre donnes. II faut raison garder, il faut revoir
1'ensemble des evaluations et ne pas perdre de vue que certaines
societes n'avaient pas reevalue leurs loyers depuis deux ans.
En fonction de cela, apres les contacts qui auront lieu avec les
differentes societes, on pourra etablir des regles de normalisa-
tion.

QUESTION D'ACTUALITE DE MME NAGY AU MINIS-
TRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF CONCERNANT
LA DEMANDE DE CERTIFICAT D'URBANISME N0 2
INTRODUITE PAR L'ULB

DRINGENDE VRAAG VAN MEVROUW NAGY AAN DE
MINISTER-VOORZITTER VAN DE EXECUTIEVE
BETREFFENDE HET STEDEBOUWKUNDIG ATTEST
NR. 2, DAT DOOR DE ULB AANGEVRAAGD WERD

M. le President. — La parole est a Mme Nagy pour poser
sa question.

Mme Nagy. — Monsieur le Ministre-President, la Commis-
sion de concertadon a donne hier un avis unanimement favora-
ble a la demande de certificat d'urbanisme numero 2 introduite
par 1'ULB au profit de la Compagnie d'assurances Zurich,
autorisant celle-ci a construire des bureaux dans une zone
reservee, au plan de secteur, a 1'equipement collectif.

Etant donne que 1'avis de la Commission etait unanime et
que 1'Executif a, par ailleurs, affirme a maintes reprises qu'il
souhaitait voir respecter les affectations du plan de secteur
pour lutter centre la hausse des prix de 1'immobilier, le Minis-
tre-President peut-il m'expliquer la position favorable de 1'Ad-
ministration regionale dans ce dossier dont le caractere specu-
latif a ete souvent denonce?

La parole est a M. Picque, Ministre-M. le President.
President.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Monsieur
le President, je repondrai a Mme Nagy que cet avis favorable
est assorti de conditions, visant notamment a garantir une
meilleure integration des batiments renoves dans le tissu exis-
tant, a resoudre les problemes de circulation et de parking
afferents au projet, a garantir une protection de 1'habitat
existant a proximite ainsi qu'a assurer la renovation des loge-
ments environnants dans le cadre de 1'application d'un principe
de compensation.

La position des representants de 1'Executif et de 1'Adminis-
tration regionale se justifie par le fait que, suivant les prescrip-
tions du plan de secteur en ce qui concerne les zones d'equipe-
ments d'interet collectif ou de service public, «toute autre
affectation peut etre autorisee si elle est dument motiv6e par
des raisons sociales ou economiques» et cela dans la mesure
ou les conditions locales le permettent. Ces dispositions visent
notamment les mesures particulieres de publicite.

C'est le cas en 1'occurrence. En effet, le depart de 1'ULB
est motive par le fait que les batiments A et D ne peuvent
repondre aux besoins grandissants de la Faculte de Medecine.
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L'ULB souhaite par ailleurs regrouper les infrastructures sur
Ie site d'Anderlecht.

En deuxieme lieu, la reorganisation de 1'hopital Saint-
Pierre et sa future reconstruction confirment des besoins limi-
tes au territoire existant, incluant Ie batiment B situe rue
Montserrat mais excluant toute occupation des batiments A
et D de la Faculte de Medecine.

En troisieme lieu, la reaffectation proposee ne porte pas
atteinte a la fonction principale d'equipement collectif ou de
service public, et la renovation proposee ne modifie pas les
caracteristiques urbanistiques de 1'immeuble. Bien au
contraire, cette reaffectation et cette renovation constituent
une opportunite pour les pouvoirs publics et pour la popula-
tion de resoudre sans grands frais les problemes d'assainisse-
ment, de renovation et de protection d'une zone d'habitat
particulierement fragilisee.

M. Ie President. — La parole est a Mme Nagy.

Mme Nagy. — Monsieur Ie President, la reponse a ma
question est insuffisante. II est stipule en effet qu'il peut y
avoir modification de 1'affectation s'il y a une justification
sociale et economique. J'aimerais savoir si c'est Ie cas pour
la Zurich, car Ie certificat d'urbanisme vise un changement
d'affectation non pas parce que FULB doit partir, mais parce
que des bureaux doivent venir s'installer a cet endroit.

Deuxiemement, 1'affectation principale est tout a fait modi-
fiee puisque d'affectation a un equipement collectif, on passe
a une affectation «bureau», ce qui est tout a fait different.

Troisiemement, la modification du caractere urbanistique
du quartier m'inquiete car 1'hopital Saint-Pierre doit encore
s'etendre et ce n'est pas prevu dans la diminution de la zone
reservee a 1'equipement collectif. Des quartiers qui sont encore
aujourd'hui des ilots de logement vont done devoir absorber
ces extensions, qui ne sont pas prises en consideration dans
cette transaction pour Ie moins etonnante.

QUESTION D'ACTUALITE DE MME NAGY AU MINIS-
TRE DES TRAVAUX PUBLICS, DES COMMUNICA-
TIONS ET DE LA RENOVATION DES SITES D'ACTI-
VITES ECONOMIQUES DESAFFECTES CONCER-
NANT L'lLOT FROISSART-COMINES

DRINGENDE VRAAG VAN MEVROUW NAGY AAN DE
MINISTER BELAST MET OPENBARE WERKEN,
VERKEER EN DE VERNIEUWING VAN AFGEDANK-
TE BEDRIJFSRUIMTEN BETREFFENDE HET HUI-
ZENBLOK FROISSART-COMINES

- La parole est a Mme Nagy pour poserM. Ie President.
sa question.

Mme Nagy. — Monsieur Ie President, 1'ilot Froissart-
Comines est un de ces Hots qui font partie de la longue histoire
et de la longue lutte des habitants vivant autour des batiments
et des extensions de la Communaute europeenne.

L'Executif precedent et Ie ministere des Travaux publics
avaient passe une convention au moment de la decision concer-
nant la construction du batiment devant abriter Ie Conseil des
Ministres de 1'Europe. Cette convention visait a consacrer
une partie de 1'ilot Froissart-Comines a des logements, qui
devaient etre construits par Ie Ministere des Travaux publics,

faute de quoi celui-ci cederait Ie terrain a la Region bruxelloise
au l^janvierWO.

Le Secretaire d'Etat responsable des travaux publics au
niveau national avait unilateralement mis ce terrain en vente.

Hier, M. Thys declarait que la vente serait effectuee au
profit de la Region bruxelloise. Ce n'est done pas tout a fait
perdu.

Etant donne que le but de la convention etait d'integrer
des logements dans cet ilot, je voudrais demander au Ministre
si la vente est assortie de conditions afin que ce soit le cas ?

M. le President. — La parole est a M. Thys, Ministre.

M. Thys, Ministre des Travaux publics, des Communica-
tions et de la Renovation des Sites d'Activites economiques
desaffectes. — Monsieur le President, Chers Collegues, je
voudrais rassurer 1'honorable intervenante. Elle a rappele que
lorsque la Region de Bruxelles n'etait pas encore 1'institution
qu'elle est aujourd'hui, 1'Executif de 1'epoque avait veille a
ce que les travaux d'infrastructure, c'est-a-dire le tunnel dit
«Belliard», qui traversait 1'ilot en question, tunnel lie a la
construction des batiments destines au Conseil des Ministres
europeen, soient assortis de 1'obligation pour le Ministre des
Travaux publics — done 1'Etat beige — de faire en sorte qu'une
fois ces travaux d'infrastructure termines, des logements soient
reconstruits dans cet Hot.

Cette decision avait ete prise dans le cadre d'une conven-
tion, conclue le 5 juin 1987, et qui a ete approuvee par Proto-
cole entre l'Et;il beige et la Region de Bruxelles de 1'epoque
en mai 1989, convention qui prevoyait que, si 1'Etat beige
n'avait pas commence, au l^janvier 1990, la realisation de
logements, qui devaient etre termines pour le 31 decembre
1991, le terrain devenait propriete de la Region de Bruxelles.
La convention etait done imperative quant a 1'affectation et
aux delais.

Vous aurez remarqu6 que ces deux decisions — celle de
juin 1987 et celle de mai 1989 — ont ete prises au moment ou
1'institution regionale bruxelloise n'existait pas en tant que
telle. Aujourd'hui, la situation s'est clarifiee. D'une part, la
Region bruxelloise existe comme telle et, d'autre part, il est
evident que 1'Etat beige n'a pu entamer la construction de
logements au l^janvier 1990.

Par consequent, nous avons averti le Comite d'acquisition
du fait qu'il convenait de postposer la vente initiee par 1'Etat
beige. Nous 1'avons fait de concert avec le Secretaire d'Etat
aux Travaux publics. Par ailleurs, nous lui avons fait savoir
que cette zone etait affectee au logement.

En conclusion du Protocole, cette parcelle de terrain,
depuis le l^janvier 1990, est tombee dans 1'escarcelle de la
Region. Cette derniere veillera a ce que le projet de logements
se realise dans les meilleurs delais.

La sanction qui etait a la cle de ce Protocole, de cette
convention, est devenue realite.

M. le President. — La parole est a Mme Nagy.

Mme Nagy. — Monsieur le President, je ne suis pas entiere-
ment rassuree par la reponse du Ministre. En effet, il nous dit
que la vente est postposee, ce qui laisse planer une incertitude.
Par ailleurs, hormis 1'affectation, il n'apporte aucune precision
quant a la construction reelle de logements. Je pense notam-
ment aux conditions dans le temps.
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M. Ie President. — La parole est a M. Thys, Ministre.

M. Thys, Ministre des Travaux publics, des Communica-
tions et de la Renovation des Sites d'Activites economiques
desaffectes. — J'avais espere convaincre notre intervenante de
maniere definitive. Je ne peux pas a la fois me demander
d'indiquer ou en sont nos relations avec Ie Gouvernement
central et de vous dire ce que je ferai domain matin!

J'ai indique clairement quelles sont nos relations avec Ie
Gouvernement central et que la pareelle tombe dans 1'es-
carcelle de la Region bruxelloise. A partir du moment ou
conventionnellement, 1'Etat beige n'ayant pas respecte ses
engagements, nous avons decide de reprendre la pareelle, il
convient de conclure que la Region fera ce qu'elle reproche
precisement a 1'Etat de ne pas faire!

Autre element: 1'actuel Ministre charge de la realisation
de ce tunnel n'est plus Ie Ministre national des Travaux publics,
mais votre serviteur. Je doute done que de telles contradictions
surgissent au sein de 1'Executif, et de la part d'un de ses
membres. Je tiens done a vous rassurer definitivement.

QUESTION D'ACTUALITE DE MME NAGY AU MINIS-
TRE DES TRAVAUX PUBLICS, DES COMMUNICA-
TIONS ET DE LA RENOVATION DES SITES D'ACTI-
VITES ECONOMIQUES DESAFFECTES CONCER-
NANT LE TUNNEL CORTENBERG

DRINGENDE VRAAG VAN MEVROUW NAGY AAN DE
MINISTER BELAST MET OPENBARE WERKEN,
VERKEER EN DE VERNIEUWING VAN AFGEDANK-
TE BEDRIJFSRUIMTEN BETREFFENDE DE KOR-
TENBERGTUNNEL

- La parole est a Mme Nagy pour poserM. le President. •
sa question.

Mme Nagy. — Monsieur le President, dans une interview
parue hier dans la presse, M. le Ministre a egalement declare
que la decision de construire le tunnel Cortenberg etait prise.
Par ailleurs, il a precise que la realisation du tunnel serait a
charge de 1'Etat et que la surface serait amenagee en meme
temps.

Nous avons deja emis nos remarques a ce sujet. M. le
Ministre peut-il preciser le montant estime du cout de 1'amena-
gement de la surface et de 1'ensemble du quartier environnant?
Par ailleurs, qui paiera 1'amenagement de la surface?

M. le President. — La parole est a M. Thys, Ministre.

M. Thys, Ministre des Travaux publics, des Communica-
tions et de la Renovation des Sites d'Activites economiques
desaffectes. — Monsieur le President, lors de sa seance du
9 novembre dernier, notre Executif a effectivement estime, sur
la base des elements en sa possession et suite a des reunions
de concertation, qu'il y avait lieu de marquer son accord sur
1'amenagement, a charge du Gouvernement central, done a
charge de 1'Etat, du tunnel Cortenberg. Lorsque nous disons
«a charge de l'Etat», nous pensons non seulement a 1'ensemble
des travaux souterrains, mais egalement a la remise en etat de
la surface.

Par centre, le lljanvier 1990, nous avons confirme a
M. Dupre, secretaire d'Etat du Gouvernement central, que
nous ne participions pas au fmancement du tunnel, mais que

si, sur le plan regional, une amelioration de la surface pouvait
etre apportee — priorites de transports en commun, espaces,
etc. — nous pourrions envisager une eventuelle participation,
cependant limitee par rapport a 1'importance des montants
necessaires pour la realisation de ces travaux qui sont a charge
du Gouvernement central.

Afin de rassurer definitivement Mme Nagy, je dirai que,
pour 1'Executif, le Protocole d'accord intervenu entre la
Region et le Gouvernement central devrait etre ratifie par le
Conseil des Ministres et par 1'Executif, sous forme d'un accord
dit «de cooperation ».

Je suis incapable, en ce moment, de donner une estimation
des travaux a charge de 1'Etat.

Je rappelle que nous ne prenons a charge aucune interven-
tion, sauf eventuellement celle qui aurait pour objet une ame-
lioration sensible de la surface, pour des raisons purement
regionales.

M. le President. — La parole est a Mme Nagy.

Mme Nagy. — Monsieur le President, je suis rassuree par
la reponse du Ministre. Si je comprends bien, 1'amenagement
de type routier de la surface du tunnel serait a charge du
Ministere des Travaux publics national, tandis que pour un
amenagement de type urbain il y aurait 1'interyention de la
Region.

M. le President. — La parole est a M. Thys, Ministre.

M. Thys, Ministre des Travaux publics, des Communica-
tions et de la Renovation des Sites d'Activites economiques
desaffectes. — II est evident, Monsieur le President, que ce
type de decision n'est pas encore pris a 1'heure actuelle. Imagi-
nons que le tunnel Cortenberg ne soit pas realise. Dans ce cas
les travaux d'amenagement dont parle Mme Nagy, seraient a
charge de la Region. Je prefere done profiter de la realisation
de travaux eventuels pour terminer 1'amenagement une fois
pour toutes. Cela va dans le sens de ce que j'ai indique tout a
1'heure. Mme Nagy a fort bien compris etje la remercie d'avoir
apprecie ma reponse.

VOTES NOMINATIFS

Votes sur les ordres dujour
deposes en conclusion ^interpellations

NAAMSTEMMINGEN

Stemmingen over de moties
ingediend tot besluit van interpellaties

M. le President. — L'ordre du jour appelle le vote sur les
ordres du jour deposes en conclusion de 1'interpellation de
M. Adriaens sur «l'application du principe pollueur-payeur
dans le domaine des dechets menagers», developpee en com-
mission pleniere du 24janvier 1990.

Aan de orde is de stemming over de moties ingediend tot
besluit van de interpellatie van de heer Adriaens over «de
toepassing van het principe "de vervuiler betaalt" op het
vlak van het huishoudelijk afval», gehouden in de plenaire
commissie van 24januari 1990.
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Deux ordres du jour ont ete deposes:
Twee moties werden ingediend:
Un ordre du jour motive a ete depose par M. Drouart.
Een gemotiveerde motie werd ingediend door de heer

Drouart.
L'ordre dujour pur et simple est propose par MM. Van-

denbossche, Vandenbussche, Moureaux, Maingain et Mme de
T'Serclaes.

De eenvoudige motie wordt door de heren Vandenbossche,
Vandenbussche, Moureaux, Maingain en mevrouw de T'Ser-
claes voorgesteld.

L'ordre du jour pur et simple ayant la priorite de droit, je
mets cet ordre du jour aux voix.

Daar de eenvoudige motie van rechtswege voorrang heeft,
breng ik deze motie in stemming.

— II est precede au vote.
Tot stemming wordt overgegaan.

54 membres sont presents.
54 leden zijn aanwezig.
38 repondent oui.
38 antwoorden ja.
16 antwoorden neen.
16 repondent non.

En consequence, 1'ordre dujour pur et simple est adopte.
Bijgevolg is de eenvoudige motie aangenomen.

Ont vote oui:

Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Chabert, Cornelissen,
De Coster, Demannez, de Marcken de Merken, de Patoul,
Mme Dereppe-Soumoy, M. Desir, Mme de T'Serclaes, M.
Escolar, Mme Poucart, MM. Garcia, Grijp, Mme Guillaume-
Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huygens, Mme Jacobs,
MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison, Moureaux, Mme
Mouzon, M. Parmentier, Mme Payfa, MM. Picque, Poullet,
Rens, Mme Spaak, MM. Stalport, Thys, Van Eyil, Mmes Van
Tichelen et Willame-Boonen.

Ont vote non:

Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Cools, De Bie, De Clippele, De Decker, de
Jonghe d'Ardoye, Drouart, Duponcelle, Galand, Guillaume,
Mmes Huytebroeck, Lemesre, M. Michel, Mmes Nagy,
Neyts-Uyttebroeck, M. Simonet.

M. Ie President. — L'ordre du jour appelle Ie vote sur les
ordres du jour deposes en conclusion de 1'interpellation de
M. de Lobkowicz sur «la position de 1'Executif concernant Ie
Kauwberg», developpee en commission pleniere du 24 janvier
1990.

Aan de orde is de stemming over de moties ingediend tot
besluit van de interpellatie van de heer de Lobkowicz over
«de houding van de Executieve in verband met de Kauwberg»,
gehouden in de plenaire commissie van 24januari 1990.

Trois ordres du jour ont ete deposes:
Drie moties werden ingediend :
Un premier ordre du jour motive a etc depose par

M. Drouart.

Een eerste gemotiveerde motie werd ingediend door de
heer Drouart.

Un second ordre du jour motive, par MM. De Decker et
de Lobkowicz.

Een tweede gemotiveerde motie door de heren De Decker
en de Lobkowicz.

L'ordre du jour pur et simple est propose par Mme de
T'Serclaes, MM. Moureaux, Maingain, Vandenbussche et
Vandenbossche.

De eenvoudige motie is door mevrouw de T'Serclaes, en
de heren Moureaux, Maingain, Vandenbussche en Vanden-
bossche voorgesteld.

L'ordre du jour pur et simple ayant la priorite de droit, je
mets cet ordre dujour aux voix.

Daar de eenvoudige mode van rechtswege voorrang heeft,
breng ik deze motie in stemming.

— II est precede au vote.

Tot stemming wordt overgegaan.

56 membres sont presents.

56 leden zijn aanwezig.

40 repondent oui.
40 antwoorden ja.
16 repondent non.

16 antwoorden neen.

En consequence, 1'ordre du jour pur et simple est adopte.
Bijgevolg is de eenvoudige motie aangenomen.

Ont vote oui :
Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Chabert, Cornelissen,
De Coster, De Looz-Corswarem, Demannez, de Marcken de
Merken, de Patoul, Mme Dereppe-Soumoy, M. Desir, Mme
de T'Serclaes, M. Escolar, Mme Foucart, MM. Garcia, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huy-
gens, Mme Jacobs, MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Michot, Moureaux, Mme Mouzon, M. Parmentier, Mme
Payfa, MM. Picque, Poullet, Rens, Mme Spaak, MM. Stal-
port, Thys, Van Eyil, Mmes Van Tichelen et Willame-Boonen.

Ont vote non:

Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Cools, De Bie, De Clippele, De Decker, de
Jonghe d'Ardoye, Drouart, Duponcelle, Galand, Guillaume,
Mmes Huytebroeck, Lemesre, M. Michel, Mmes Nagy,
Neyts-Uyttebroeck, M. Simonet.
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PROJET D'ORDONNANCE RELATDF AUX EXPRO-
PRIATIONS POUR CAUSE D'UTILITE PUBLIQUE
POURSUIVIES OU AUTORISEES PAR L'EXECUTIF
DE LA REGION DE BRUXELLES-CAPITALE

Votes reserves

ONTWERP VAN ORDONNANTIE BETREFFENDE DE
ONTEIGENINGEN TEN ALGEMENEN NUTTE
DOORGEVOERD OF TOEGESTAAN DOOR DE
BRUSSELSE HOOFDSTEDELIJKE EXECUTIEVE

Aangehouden stemmingen

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous allons
proceder au vote sur 1'amendement et 1'article 3 reserves.

Dames en Heren, wij stemmen over de aangehouden amen-
dement en artikel 3.

Nous passons au vote nominatif sur 1'amendement n° 1 a
1'article 3.

Wij gaan over tot de naamstemming over amendement
nr.l bij artikel 3.

— II est precede au vote nominatif.
Er wordt overgegaan tot naamstemming.

54 membres sont presents.
54 leden zijn aanwezig.
47 ont vote oui.
47 aantwoorden ja.

7 se sont abstenus.
7 hebben zich onthouden.

En consequence, 1'amendement est adopte.
Bijgevolg wordt het amendement aangenomen.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Chabert, Cools, Corne-
lissen, De Clippele, De Coster, De Decker, Demannez, de
Marcken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe-Soumoy, M.
Desir, Mme de TSerclaes, M. Escolar, Mme Poucart, MM.
Garcia, Grijp, Guillaume, Mme Guillaume-Vanderroost,
MM. Harmel, Hotyat, Huygens, Mme Jacobs, M. Leduc,
Mme Lemesre, MM. Magerus, Maingain, Maison, Miche),
Moureaux, Mmes Mouzon, Neyts-Uyttebroeck, M. Parmen-
tier, Mme Payfa, MM. Picque, Poullet, Rens, Simonet, Mme
Spaak, MM. Stalport, Thys, Van Eyil, Mme Van Tichelen,
M. van Weddingen et Mme Willame-Boonen.

Se sont abstenus :
Hebben zich onthouden:

MM. Adriaens, De Bie, Drouart, Duponcelle, Galand,
Mmes Huytebroeck et Nagy.

Nous passons au vote nominatif sur 1'article 3 ainsi
amends.

Wij gaan over tot de naamstemming over het geamendeerd
artikel 3.

II est precede au vote nominatif.
Er wordt overgegaan tot de naamstemming.

55 membres sont presents.
55 leden zijn aanwezig.
38 repondent oui.
38 antwoordenja.
7 repondent non.
7 antwoorden neen.

10 s'abstiennent.
10 onthouden zich.

En consequence 1'article 3 ainsi amende est adopte.
Bijgevolg wordt het geamendeerd artikel 3 aangenomen.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Chabert, Cornelissen,
De Coster, Demannez, de Marcken de Merken, de Patoul,
Mme Dereppe-Soumoy, M. Desir, Mme de T'Serclaes, M.
Escolar, Mme Foucart, MM. Garcia, Grijp, Mme Guillaume-
Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huygens, Mme Jacobs,
MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison, Moureaux, Mme
Mouzon, M. Parmentier, Mme Payfa, MM. Picque, Poullet,
Rens, Mme Spaak, MM. Stalport, Thys, Van Eyil, Mmes Van
Tichelen et Willame-Boonen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, De Bie, Drouart, Duponcelle, Galand,
Mmes Huytebroeck et Nagy.

Se sont abstenus:
Hebben zich onthouden:

MM. Cools, De Clippele, De Decker, de Jonghe d'Ardoye,
Guillaume, Mme Lemesre, M. Michel, Mme Neyts-Uyt-
tebroeck, MM. Simonet et van Weddingen.

Vote nominatif sur Vensemble

Naamstemming over het geheel

M. Ie President. — Nous passons au vote sur I'ensemble
du projet d'ordonnance.

Wij gaan over tot de stemming over het geheel van het
ontwerp van ordonnantie.

II est precede au vote nominatif.
Er wordt overgegaan tot de naamstemming.

55 membres sont presents.
55 leden zijn aanwezig.
38 repondent oui.
38 antwoorden ja.

7 repondent non.
7 antwoorden neen.

lOs'abtiennent.
10 onthouden zich.
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En consequence Ie Conseil adopte Ie projet d'ordonnance.
Bijgevolg wordt het ontwerp van ordonnantie door de

Raad aangenomen
II sera soumis a la sanction de 1'Executif.
Het zai ter bekrachtiging aan de Executieve worden voor-

gelegd.
Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Chabert, Cornelissen,
De Coster, Demannez, de Marcken de Merken, de Patoul,
Mme Dereppe-Soumoy, M. Desk, Mme de T'Serclaes, M.
Escolar, Mme Foucart, MM. Garcia, Grijp, Mme Guillaume-
Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huygens, Mme Jacobs,
MM. Leduc, Magerus, Maingain, Maison, Moureaux, Mme
Mouzon, M. Parmentier, Mme Payfa, MM. Picque, Poullet,
Rens, Mme Spaak, MM. Stalport, Thys, Van Eyil, Mmes Van
Tichelen et Willame-Boonen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, De Bie, Drouart, Duponcelle, Galand,
Mmes Huytebroeck et Nagy.

Se sont abstenus:
Hebben zich onthouden;

MM. Cools, De Clippele, De Decker, de Jonghe d'Ardoye,
Guillaume, Mme Lemesre, M. Michel, Mme Neyts-Uyt-
tebroeck, MM. Simonet et van Weddingen.

De Voorzitter. — De leden die zich onthouden hebben
worden verzocht de reden hunner onthouding te laten kennen.

Les membres qui se sont abstenus sont pries de faire
connaitre Ie motif de leur abstention.

La parole est a M. Cools.
M. Cools. — Monsieur Ie President, Ie groupe PRL s'est

abstenu pour les raisons que j'ai evoquees ce matin. Nous
sommes favorables au principe du projet d'ordonnance qui
vient d'etre adopte, mais nous regrettons Ie libelle de 1'arti-
cle 3 ainsi que Ie principe de retroactivite au I" janvier 1989,
prevu a 1'article 5. Cette retroactivite ne nous parait pas
necessaire dans Ie cadre du present projet.

QUESTIONS ORALES

MONDELINGE VRAGEN

M. Ie President. — L'ordre du jour appelle les questions
orales.

Aan de orde zijn de mondelinge vragen.

QUESTION ORALE DE MME HUYTEBROECK A M.
PICQUE, MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF,
SUR «LA CREATION D'UNE SALLE POLYVALENTE
A BRUXELLES»

MONDELINGE VRAAG VAN MEVR. HUYTEBROECK
TOT DE HEER PICQUE, MINISTER-VOORZITTER
VAN DE EXECUTIEVE, OVER «HET OPRICHTEN
VAN EEN POLYVALENTE ZAAL TE BRUSSEL»

M. Ie President. — La parole est a Mme Huytebroeck pour
poser sa question.

Mme Huytebroeck. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie
Ministre-President, Chers Collegues, a la suite de ma question

d'actualite posee en seance du Conseil regional du 24 janvier
1990 et qui concernait 1'avenir de la salle de spectacles de
Forest-National, M. Picque nous a fait entendre qu'U etait,
d'une part, favorable a la vente de Forest-National et a la
creation a Bruxelles d'une salle polyvalente pouvant accueillir
un public important. D'autre part, il nous a dit etre actuelle-
ment en contact avec certains investisseurs pour la construc-
tion d'une telle salle.

Or, Ie dernier conseil d'administration du Pare des Exposi-
tion au Heysel s'est dit favorable a la construction d'une salle
de ce type, pouvant contenir environ 10 000 personnes et qui
se situerait a 1'Espace Boin, proche de 1'avenue Houba de
Strooper, salle appelee Indoor. Cette proposition devrait
encore etre debattue au sein du conseil communal de Bruxelles-
ville. Par ailleurs, certaines rumeurs font etat de discussions
menees a Anderlecht pour la construction d'une salle du meme
type.

M. Ie Ministre peut-il des lors nous dire s'il a cbnnaissance
de ces deux dispositions, s'il est en contact avec les differentes
parties ou si les contacts qu'il nous a mentionnes lors de la
derniere seance concernent encore une troisieme partie?

M. Ie President. — La parole est M. Picque, Ministre-
President.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Monsieur
Ie President, je repondrai a Mme Huytebroeck que beaucoup
de rumeurs circulent a ce sujet. Je sais evidemment que Ie Pare
des Expositions, lors de son conseil d'administration de fin
janvier, a demande officiellement au college des bourgmestre
et echevins de la ville de Bruxelles, 1'autorisation de realiser
une salle polyvalente qui pouvait servir aussi de salle de spec-
tacles, a proximite immediate du stade du Heysel, en liaison
avec Bruparc. Cette salle pouvant contenir dix mille places,
polyvalente — sport et activites culturelles — serait fmancee
par Ie secteur prive tant pour la construction que 1'exploitation.

Cette demande doit encore etre soumise a 1'approbation
du conseil communal. Mais j'ai appris par ailleurs qu'un
groupe envisage 1'installation d'un projet similaire a Ander-
lecht. Le college examinerait en ce moment les possibilites
urbanistiques a ce sujet. Je n'ai pas plus d'informations a ce
stade. Ce qui est tout a fait certain c'est que tant la realisation
de la salle Indoor au Heysel qu'un eventuel amenagement sur
le territoire de la commune d'Anderlecht devraient en tout cas
faire 1'objet d'une concertation avec la Region bruxelloise. Des
contacts sont en cours.

Actuellement il y a assez d'interet soit pour le Heysel soit
pour une autre zone de Bruxelles —je pense a Anderlecht —
pour etre convaincu qu'une salle de sport polyvalente sera
installee dans la Region bruxelloise. Au vu de cette informa-
tion, on comprend d'ailleurs mieux maintenant mon accord
de principe sur la vente a terme de Forest-National, meme si
nous devons songer a une periode de transition avant que la
salle polyvalente soit construite.

M. le President. — L'incident est clos.
QUESTION ORALE DE MME HUYTEBROECK A M.

PICQUE, MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF
SUR «LES AIDES REGIONALES EN VUE DE L'ELA-
BORATION DES PPA DE LA ZONE BORDANT LE
BOULEVARD LEOPOLD II»

MONDELINGE VRAAG VAN MEVR. HUYTEBROECK
TOT DE HEER PICQUE, MINISTER-VOORZITTER
VAN DE EXECUTIEVE, OVER «DE GEWESTELIJKE
HULP OM DE BPA'S UIT TE WERKEN VAN DE ZONE
GRENZEND AAN DE LEOPOLD II-LAAN»

M. le President. — La parole est a Mme Huytebroeck pour
poser sa question.

Mme Huytebroeck. — Monsieur le President, concernant
les batiments bordant le boulevard Leopold II, souvenons-
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nous d'abord des promesses de 1'ancien Executif de la Region
bruxelloise et de son secretaire d'Etat, Jean-Louis Thys: Ie
logement doit absolument etre preserve et privilegie tout Ie
long du boulevard. Aujourd'hui, ce sont les communes riverai-
nes — Molenbeek, Koekelberg et Bruxelles-ville — qui doivent
realiser les plans particuliers d'amenagement afin de donner
une valeur legate a 1'intention de preserver Ie logement sur Ie
boulevard. Les operations ont malheureusement evolue tres
lentement et aujourd'hui, plus d'un an apres la reunion de la
commission de concertation chargee de donner son avis sur Ie
schema directeur elabore en vue de faciliter 1'elaboration de
ces PPA, la Region a enfin donne une promesse ferine de
subsidiation a 1'etablissement de ces PPA a la commune de
Molenbeek qui en avait fait la demande en octobre 1989. Les
communes ne pouvaient en effet debuter leur travail pratique
d'etude qu'une fois les subsides assures. Cette lenteur a mal-
heureusement permis a la speculation immobiliere de s'installer
et aux bureaux de grignoter Ie terrain Ie long de ce boulevard.

Je voudrais poser les question suivantes au Ministre
Picque:

Les communes de Koekelberg et de Bruxelles-ville n'ont,
a ma connaissance, pas encore fait la demande de subsidiation
pour 1'etablissement des PPA. La Region a-t-elle deja eu des
contacts avec les responsables politiques de ces communes a
ce sujet et ne peut-elle accelerer les procedures?

Enfin, des donnees socio-economiques, des donnees prati-
ques sur 1'etat des batiments, des donnees statistiques et car-
tographiques qui doivent etre fournies par 1'Institut de sociolo-
gie et la Fondation Roi Baudouin par 1'intermediaire de la
Region ne sont pas encore parvenues aux communes. Ces
donnees seraient evidemment bien interessantes pour 1'etablis-
sement des PPA. M. Ie Ministre peut-il me dire quand ces
renseignements pourront etre foumis aux communes?

M. Ie President. — L a parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Monsieur
Ie President, Mesdames, Messieurs, en premier lieu, je souhai-
terais informer Mme Huytebroeck de 1'etat d'avancement des
PPA.

En ce qui concerne la ville de Bruxelles, Ie boulevard
Leopold II fait 1'objet de plusieurs PPA et leur elaboration est
en cours.

Pour ce qui est de la commune de Koekelberg, j'ai insiste
sur 1'acceleration de la procedure. En effet, d'apres les informa-
tions en notre possession, il nous apparait que Ie perimetre de
la zone a traiter dans Ie cadre du PPA est bien determine mais
1'elaboration proprement dite du PPA n'a pas encore ete
entamee. En la matiere, 1'inquietude de Mme Huytebroeck est
done justifiee.

En ce qui conceme la deuxieme question, je souhaiterais
preciser que Ie contrat en cours concerne la Region et la
Fondation Roi Baudouin; 1'Institut de sociologie n'intervient
qu'en qualite de sous-traitant de la Fondation Roi Baudouin.
Ce contrat ne couvre que les zones a renover et a proteger —
«le bati» — ce qui represente un tiers du territoire de la
Region bruxelloise. Ce travail sera termine a la fin du mois
de mai mais une partie des donnees dont nous disposons
peuvent deja etre fournies pour certaines zones et done aider
a 1'elaboration des PPA. A titre d'exemple, les PPA elabores
par la commune de Molenbeek s'appuient sur des donnees
cartographiques et socio-economiques fournies par la Fonda-
tion Roi Baudouin. II ne s'agit que d'elements partiels, 1'etude
n'etant pas encore terminee.

Pour 1'ensemble des autres communes, un contrat est
prevu. II devrait s'echelonner sur deux ans et permettrait de
fixer 1'ordre de priorite des communes ou des zones a traiter.
Cela ne nous derange pas; en effet, il est important pour
1'annee a venir de consacrer Ie maximum d'energie et d'argent
a la realisation des perimetres qui ont deja ete n6gocies avec
les communes.

Cela implique que certaines communes pourraient recevoir
des informations dans les six ou sept mois a dater de la
signature de ce nouveau contrat.

M. Ie President. — L'incident est clos.

QUESTION ORALE DE MME DE TSERCLAES A M.
PICQUE, MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF,
SUR «LES DEGATS PROVOQUES PAR LA TEM-
PETE»

MONDELINGE VRAAG VAN MEVR. DE TSERCLAES
TOT DE HEER PICQUE, MINISTER-VOORZITTER
VAN DE EXECUTIEVE, OVER « DE DOOR DE STORM
VEROORZAAKTE SCHADE»

M. Ie President. — La parole est a Mme de T'Serdaes
pour poser sa question.

Mme de T'Serdaes. — Monsieur Ie Ministre-President, la
tempete qui a sevi dans notre pays, et plus particulierement a
Bruxelles, lejeudi 15janvier a occasionne de nombreux degats
notamment dans nos espaces verts et Ie long de nos arteres.

Le Ministre pourrait-il me dire si un bilan de ces degats a
deja pu etre fait et quels sont les endroits qui ont ete les plus
touches? Des mesures ont-elles ete prises en vue d'eviter de
nouveaux degats?

Par ailleurs, des contacts ont-ils ete pris avec les communes
les plus touchees pour les aider a reparer les degats occasionn6s
par cette tempete?

M. le President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Monsieur
le President, Mesdames, Messieurs, la question suivante que
desire poser M. Duponcelle porte sur le meme sujet que celle
de Mme de T'Serdaes. Par consequent, les elements de reponse
que je vais foumir a Mme de T'Serdaes vaudront egalement
pour M. Duponcelle.

Des degats assez consequents ont effectivement ete consta-
tes a notre environnement, et particulierement aux arbres.

Nous avons demande un bilan au secretaire d'Etat qui a
denombre une septantaine d'arbres abattus par la violence du
vent sur la voirie et dans les espaces verts. Les services r6gio-
naux ont precede au sciage et a 1'evacuation de ces arbres de
maniere a eviter de nouveaux degats. Mais les atteintes a la
nature ont ete surtout importantes dans le domaine regional de
la foret de Soignes ou 1 300 arbres deracines ont ete recenses.

(M. Maison, V ice-President, remplace M. Poullet
a lapresidence de I'Assemblee)

(De heer Maison, Ondervoorzitter, treedt op als Voorzitter
van de Vergadering in de plaats van de heer Poullet)

M. le President. — L'incident est clos.
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QUESTION ORALE DE M. DE MARCKEN DE MERKEN
A M. CHABERT, MINISTRE DES FINANCES, DU
BUDGET, DE LA JFONCTION PUBLIQUE ET DES
RELATIONS EXTERIEURES, SUR '̂INTERVEN-
TION DE LA REGION DANS LE MOUVEMENT DE
SOLIDARITE VIS-A-VIS DES PAYS DE L'EST»

MONDELINGE VRAAG VAN DE HEER DE MARCKEN
DE MERKEN TOT DE HEER CHABERT, MINISTER
BELAST MET FINANCIEN, BEGROTING, OPEN-
BAAR AMBT EN EXTERNE BETREKKINGEN, OVER
«DE TUSSENKOMST VAN HET GEWEST IN DE
SOLIDARITEITSBEWEGING VOOR DE LANDEN
VAN HET OOSTBLOK»

M. le President. — La parole est a M. de Marcken de
Merken pour poser sa question.

M. de Marcken de Merken. — Monsieur le President,
depuis la derniere declaration de 1'Executif, nous avons connu
des evenements extraordinaires et des bouleversements.

Le Ministre peut-il me dire ce que 1'Executif a fait pour
associer la Region a ce vaste mouvement de solidarite, plus
particulierement vis-a-vis des capitales et des villes-Etats de
ces pays.

M. le President. — La parole est a M. Chabert, Ministre.
M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-

tion publique et des Relations exterieures. — Monsieur le
President, en reponse a la question de M. de Marcken de
Merken, je signale que depuis 1'installation de 1'Executif, j'ai
eu 1'occasion d'avoir differents contacts avec des representants
et des delegations des pays de 1'Est.

Ainsi, au mois de decembre, j'ai recu une importante
delegation d'ecrivains dissidents.

L'Executifse rejouit que de nombreuses communes bruxel-
loises et autres aient participe a 1'operation «Villages rou-
mains».

La Region s'inscrit dans 1'ensemble des initiatives qui
seront prises par le Gouvernement national et qui, a leur tour,
font partie de 1'action de la Communaute europeenne en
faveur des pays de 1'Est.

Le Ministre-President et moi-meme avons deja eu des
contacts et envisageons des actions concretes vis-a-vis des pays
de 1'Est, plus particulierement au niveau des villes-Etats avec
qui la Region bruxelloise pourrait entamer des relations privi-
legiees.

M. le President. — L'incident est clos.

ouverte aux differentes cultures. Auriez-vous 1'amabilite de me
dire si 1'Executif a deja pris des initiatives pour favoriser la
promotion de Bruxelles en tant que Region, ville de rencontre,
d'accueil, de dialogue et pour promouvoir son image de mar-
que selon la declaration de votre Executif?

Des actions concretes ont-elles deja pu etre menees depuis
que vous etes aux affaires?

M. le President. — La parole est a M. Chabert, Ministre.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — Monsieur le
President, mes Chers Collegues, la politique exterieure de
1'Executif de la Region de Bruxelles-Capitale peut se subdiviser
en trois categories: la presence a 1'etranger, la reception de
delegations etrangeres a Bruxelles, la preparation approfondie
d'initiatives qui seront deployees en 1990.

En ce qui concerne la presence a 1'etranger, signalons plus
particulierement la semaine bruxelloise a Washington, dans le
cadre d'un accord de cooperation; la participation a la troi-
sieme conference de 1'Assemblee des regions d'Europe a
Vienne.

Pour I'accueil a Bruxelles, je vous signale la rencontre avec
les representants de la Communidad de Madrid et d'Andalou-
sie; la rencontre avec une delegation des mandataires locaux
de la region de Lyon; I'accueil de journalistes allemands; la
rencontre avec une delegation de parlementaires europeens; la
reception d'ecrivains de 1'Europe de 1'Est et la rencontre avec
les editeurs de journaux europeens.

J'en viens a la preparation d'initiatives pour 1'annee 1990:
invitation des responsables des Communautes europeennes a
une premiere reunion de travail en fevrier 1990, au cours de
laquelle seront mises a 1'ordre dujour les actions que la Region
veut entreprendre vis-a-vis des ressortissants des pays membres
Communautes europeennes en Belgique et les actions qui
visent a une meilleure comprehension entre autochtones
bruxellois et citoyens europeens; seance de cloture de la confe-
rence du GATT qui aura lieu a Bruxelles du 3 au 7 decembre de
cette annee; participation de la Region de Bruxelles-Capitale a
1'exposition mondiale 1992 a Seville; participation aux prepa-
ratifs des actions qui seront organisees a 1'occasion du 60e

anniversaire de Sa Majeste le Roi et du 40e anniversaire de
Son avenement au trone; preparation de la participation de la
Region de Bruxelles-Capitale a la 18° marche de 1'Europe qui
aura lieu au debut du mois de mai de cette annee.

QUESTION ORALE DE M. DE MARCKEN DE MERKEN
A M. CHABERT, MINISTRE DES FINANCES, DU
BUDGET, DE LA FONCTION PUBLIQUE ET DES
RELATIONS EXTERIEURES, SUR « LES INITIATIVES
DE L'EXECUTIF POUR LA PROMOTION DE BRU-
XELLES»

MONDELINGE VRAAG VAN DE HEER DE MARCKEN
DE MERKEN TOT DE HEER CHABERT, MINISTER
BELAST MET FINANCIEN, BEGROTING, OPEN-
BAAR AMBT EN EXTERNE BETREKKINGEN, OVER
«DE INITIATIEVEN VAN DE EXECUTIEVE VOOR DE
PROMOTIE VAN BRUSSEL»

M. le President. — La parole est a M. de Marcken de
Merken pour poser sa question.

M. de Marcken de Merken. — Monsieur le Ministre,
comme nous le disions deja ce matin, Bruxelles est une Region

M. le President. — La parole est a M. de Marcken de
Merken pour une question complementaire.

M. de Marcken de Merken. — Monsieur le Ministre, envi-
sagez-vous des deplacements de la Commission des Relations
exterieures dans le cadre de ce dialogue et de cet accueil?

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Ponc-
tion publique et des Relations exterieures. — Je ne peux
prendre d'engagements a ce sujet. Tout dependra des initiatives
qui seront prises. Dans la mesure du possible, nous y associe-
rons, bien entendu, les membres de la Commission.

M. le President. — L'incident est clos.
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QUESTION ORALE DE M. DE LOOZ-CORSWAREM A
M. DESIR, MINISTRE DU LOGEMENT, DE L'ENVI-
RONNEMENT, DE LA CONSERVATION DE LA
NATURE ET DE LA POLITIQUE DE L'EAU, SUR «LA
DISPARITION DE LA STATUE DE GODEFROID DE
BOUILLON »

MONDELINGE VRAAG VAN DE HEER DE LOOZ-COR-
SWAREM TOT DE HEER DESIR, MINISTER BELAST
MET HUISVESTING, LEEFMILIEU, NATUURBE-
HOUD EN WATERBELEID, OVER «DE VERDWIJ-
NING VAN HET STANDBEELD VAN GODFRIED VAN
BOUILLON »

M. Ie President. — La parole est a M. de Looz-Corswarem.
pour poser sa question.

M. Ie Comte de Looz-Corswarem. — Monsieur Ie President,
Monsieur Ie Ministre, tous les Beiges dignes de ce nom ont
etc atterres en apprenant la disparition du tres grand Beige et
Europeen que fut Ie Due Godefroid de Bouillon.

Puis-je demander a M. Ie Ministre de bien vouloir repondre
aux questions suivantes:

— Est-il vrai que ce monument souffre d'une grave
maladie?

— Comment se fait-il qu'il soit Ie seui a endurer ce mal?
— A quelle date peut-on esperer voir 1'effigie de notre

Palladium national reprendre sa place?
— Serait-il vrai que c'est pour obeir aux injonctions d'am-

bassades extra-europeennes que cette statue a ete enlevee et
qu'elle ne sera plusjamais 1'ornement de notre capitale?

— Pendant plusieurs jours, un assemblage aussi douteux
que laid a encombre Ie socle de ce monument prestigieux. Que
signifiait-il? Qui autorisa son placement?

M. Ie President. — La parole est a M. Desk, Ministre.

M. Desir, Ministre du Logement, de 1'Environnement, de
la Conservation de la Nature et de la Politique de 1'Eau. —
Monsieur Ie President, la statue de Godefroid de Bouillon,
place Royale, a ete deplacee en novembre 1989, afin de subir
une restauration. Elle etait, en effet, rongee par la rouille. Le
maitre d'ouvrage de ces travaux est la Regie des Batiments,
gestionnaire de la statue, propriete de 1'Etat.

La statue de Godefroid de Bouillon devrait etre remise sur
son socle, egalement restaure, durant le mois de mars, la duree
des travaux etant estimee a quatre mois. Cette statue a ete
retiree de son socle uniquement en vue d'etre restauree et non
pour repondre a quelque injonction d'une ambassade extra-
europeenne.

La decoration ornant le socle durant les fetes de Fin d'annee
etait 1'oeuvre d'une asbl «Tout». Celle-ci avait recu 1'autorisa-
tion de M. Dupre, Secretaire d'Etat aux Reformes institution-
nelles, charge de la restructuration du Ministere des Travaux
publics, apres accord de la Commission royale des Monuments
et Sites.

Je ne peux resister ici a 1'envie de vous lire la reponse ecrite
que j'adresse a un autre intervenant, M. de Lobkowicz, qui
effectivement m'a interroge sur cette asbl «Tout».

Cette asbl realise des choses etonnantes. Elle recoit un
subside pour matenaliser des reves! II est vrai que les statuts de
1'asbl «Tout», les textes qui en emanent et meme la convention
comportent une dimension poetique qui detonne heureuse-

ment sur la grisaille habituelle des textes administratifs, tout
en n'atfectant pas leur validite juridique.

Parler de burlesque a propos de cette association me paralt
exagere dans ce cas, mais si on avait du bannir le burlesque
de la culture, on n'aurait pas eu Le bourgeois Gentilhomme, ni
La Flute enchantee, ni Deaumier, ni Eric Satie, ni Ubu Roi, ni
Magritte.

Par ailleurs, 1'esprit de serieux excessifest 1'un des meilleurs
arguments du burlesque.

M. le President. — L'incident est clos.

QUESTION ORALE DE M. DE LOOZ-CORSWAREM A
M. DESIR, MINISTRE DU LOGEMENT, DE L'ENVI-
RONNEMENT, DE LA CONSERVATION DE LA
NATURE ET DE LA POLITIQUE DE L'EAU, SUR «LES
CENDRES DE LOUIS DAVID »

MONDELINGE VRAAG VAN DE HEER DE LOOZ-COR-
SWAREM TOT DE HEER DESIR, MINISTER BELAST
MET HUISVESTING, LEEFMILIEU, NATUURBE-
HOUD EN WATERBELEID, OVER «DE AS VAN
LOUIS DAVID »

M. le President. — La parole est a M. de Looz-Corswarem
pour poser sa question.

M. le Comte de Looz-Corswarem. — Monsieur le President,
Monsieur le Ministre, il me revient que, contrairement a ce
qui a ete declare, la France est bien demanderesse dans 1'afFaire
du rapatriement des cendres de Louis David, regicide et
peintre.

Est-il vrai, Monsieur le Ministre, qu'en compensation du
depart et done de la perte de ces restes inestimables dont nous
sommes si fiers — pensez done: un regicide sur notre temtoire
national! —, a 1'occasion du bicentenaire de la Revolution
fran5aise de 1789 — car il y en a eu d'autres — et le Front
national beige vous approuve a cent pour cent, vous auriez
demande a nos voisins du Sud de nous rendre les chefs-d'oeuvre
de notre patrimoine artistique national qui prirent le chemin
de 1'exil dans lesfourgons des sans-culottes et de 1'Empire?

Comme vous le savez, ceux-ci sont les plus beaux orne-
ments des musees d'outre-Quievrain, principalement ceux du
Louvre et de Lille.

En la matiere, la Belgique a deja montre 1'exemple en
donnant a 1'Indonesie les quelques fragments qu'elle possedait
de Borubodur et au Zaire, de nombreuses statues anciennes
originaires de ce pays.

Cependant, aucune de ces sculptures n'avait ete volee.

M. le President. — La parole est a M. Desir, Ministre.

M. Desir, Ministre du Logement, de 1'Environnement, de
la Conservation de la Nature et de la Politique de 1'Eau. —
Monsieur le President, pas plus que je n'ai ete invite par le
Ministre francais de la Culture a participer a cette funebre
ceremonie, comme 1'affirmait un hebdomadaire du mercredi,
je n'ai negocie quoi que ce soit relativement au transfert de la
depouille du peintre David de Bruxelles a Paris.

Mes attributions ministerielles ne s'etendent pas aux
depouilles etje vous rappelle que ce sont les Ministres Tobback
et Wathelet qui restent competents quant a la loi sur les
funerailles et sepultures.
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M. Ie President. — L'incident est clos.

QUESTION ORALE DE M. DUPONCELLE A M. PIC-
QUE, MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF, SUR
«L'INTERVENTION EVENTUELLE DE LA REGION
LORS DE LA TEMPETE»

MONDELINGE VRAAG VAN DE HEER DUPONCELLE
TOT DE HEER PICQUE, MINISTER-VOORZITTER
VAN DE EXECUTIEVE, OVER « DE EVENTUELE TUS-
SENKOMST VAN HET GEWEST NAAR AANLEIDING
VAN DE STORM »

M. Ie President. — La parole est a M. Duponcelle pour
poser sa question.

M. Duponcelle. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie
Ministre-President, la tempete qui a traverse notre region a
cause de nombreux degats tant au niveau public que prive.
Vous savez que des problemes auraient pu subvenir avec les
assurances; heureusement, finalement, il n'en est rien.

Mais on a enregistre des degats aux voiries, dans nos pares,
dans Ie mobilier urbain parfois meme a certains monuments
qui n'entrent pas dans les termes d'un contrat d'assurance.

J'apprends d'autre part que la Communaute europeenne
aurait debloque un budget d'aide aux pays sinistres et que la
Belgique en fait partie.

J'aimerais done savoir. Monsieur Ie Ministre-President, ce
qui a ete mis en place au niveau regional pour faire face a
cette catastrophe; si un plan regional d'intervention, appele
ailleurs «Plan catastrophe» a ete mis sur pied et enfin, si la
Region va recevoir une partie du Fonds d'entraide europeen,
si oui, de quelle maniere ces fonds vont-ils etre utilises.

M. Ie President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Monsieur
Ie President, Chers Collegues, en fait la tempete qui a sevi
n'est pas un cas qui s'integre dans Ie plan regional d'interven-
tion appele «Plan catastrophe». Celui-ci consiste en un plan
de secours medical en cas de calamites ou, a un endroit, plus
de dix personnes sont blessees.

II fait alors intervenir les pompiers, la Croix-Rouge et les
hopitaux.

Lors de la tempete, c'est Ie personnel du service incendie
qui, m'assure-t-on, a surtout ete sollicite. II devait terminer
son service a 18 heures. Mais ce personnel est reste en perma-
nence en action.

Une quinzaine d'equipes volantes de deux hommes ont ete
constitutes. Pres de mille appels ont ete lances, repartis sur tout
Ie territoire de la Region. Us ont donne lieu a 800 interventions,
essentiellement pour de petits degats: tuiles arrachees, chutes
d'arbres et de panneaux publicitaires...

Deux deces sont a deplorer: deux personnes ecrasees par
un arbre.

Six personnes ont ete blessees suite a une chute ou a des
eclats de verre, notamment au centre ville.

Nous avons appris aussi que la CEE a decide d'octroyer
une aide d'urgence de 300 000 Ecus pour la Belgique en faveur
des families des victimes les plus touchees. Le bureau de la

Croix-Rouge de la CEE a ete charge de la distribution de cette
aide, en liaison avec la Croix-Rouge beige.

Comme je 1'ai dit tout a 1'heure a Mme de T'Serolaes,
septante arbres sont tombes sur la voirie, principalement dans
les pares. Us ont ete scies et evacues. Mille trois cents arbres
ont ete deracines dans la foret de Soignes. Les bourgmestres
ont evidemment decide 1'interdiction de certains acces routiers.

(M. Poullet, president,
reprend la presidence de I'Assembles)

(De heer Poullet, Voorzitter,
treedt opnieuw als voorzitter van de Vergadering op)

M. le President. — L'incident est clos.

QUESTION ORALE DE MME HUYTEBROEK A M.
THYS, MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS, DES
COMMUNICATIONS ET DE LA RENOVATION DES
SITES D'ACTIVITES ECONOMIQUES DESAFFEC-
TES, SUR «LES NEGOCIATIONS AVEC LA REGION
FLAMANDE POUR LA LIQUIDATION DE LA SA DU
CANAL ET POUR LA CONSTRUCTION DE L'ECLUSE
DE WINGENE»

MONDELINGE VRAAG VAN MEVROUW HUY-
TEBROEK TOT DE HEER THYS, MINISTER BELAST
MET OPENBARE WERKEN, VERKEER EN VERNIEU-
WING VAN AFGEDANKTE BEDRIJFSRUIMTEN,
OVER «DE ONDERHANDELINGEN MET HET
VLAAMSE GEVVEST VOOR DE VEREFFENING VAN
DE NV ZEEKANAAL EN VOOR HET BOUWEN VAN
DE SLUIS VAN WINGENE »

M. le President. — La parole est a Mme Huytebroek pour
poser sa question.

Mme Huytebroek. — Monsieur le President, Monsieur le
Ministre, Chers Collegues, la regionalisation du canal bruxel-
lois semble actuellement progresser, mais malheureusement a
pas tres lents, ce qui pose des problemes serieux quant a la
gestion des terrains en bordure de la voie d'eau ou encore des
entrepots s'y trouvant.

II apparait .en effet que Region bruxelloise et Region
flamande divergent sur difierents points et non des moindres.
Alors que la Region flamande prone un partage des avoirs de
la SA du Canal en fonction de la repartition des investisse-
ments en faveur du canal (74 p.c. pour la Flandre et 26 p.c.
pour Bruxelles), la Region bruxelloise, quant a elle, souhaite
appliquer le principe de territorialite; 90 p.c. des avoirs de la
societe (estimes a 5 milliards) se trouveraient ainsi en Region
bruxelloise.

Par ailleurs, recluse de Wingene qui doit remplacer celle
de Wintam, depassee et dans un etat lamentable et qui com-
mande le transit du canal a 1'Escaut, devait entrer en activite
en 1991. Or son chantier est quasiment bloque depuis deux
ans. Le trafic est aujourd'hui a la merci d'un probleme grave
qui pourrait bloquer Wintam.

J'aimerais des lors poser deux questions a 1'honorable
Ministre:

Le projet de loi de dissolution de la SA du Canal pourrait
etre adopte au Parlement vers Paques mais la procedure de
liquidation ne pourra etre effectivement realisee que lorsque
les deux Regions concernees auront mis en place deux organes
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regionalises de gestion et lorsqu'elles auront signe un accord
de cooperation. M. Ie Ministre peut-il nous preciser ou il en
est dans ses negociations avec la Region flamande?

De meme pour Ie probleme financier qui se pose pour la
construction de 1'ecluse de Wingene, les deux Regions se sont-
elles deja entendues sur Ie payement des travaux a entreprendre
(on parle de sommes de 1 a 3 milliards)?

Je remercie Ie Ministre pour les reponses qu'il voudra bien
fournir a mes questions.

M. Ie President. — La parole est a M. Thys, Ministre.

M. Thys, Ministre des Travaux publics, des Communica-
tions et de la Renovation des Sites d'Activites economiques
desaffectes. — Monsieur Ie President, Chers Collegues, en ce
qui concerne 1'etat d'avancement des negociations avec la
Region flamande a propos de 1'accord de cooperation relatif
a 1'avenir de la SA du Canal, j'ai 1'honneur de preciser ce qui
suit a 1'honorable membre:

A mon initiative, 1'Executif a cree un groupe de travail ad
hoc charge de lui faire toutes propositions relatives a 1'elabora-
tion de 1'accord de cooperation precite.

Sur la base des premieres conclusions de ce groupe, 1'Exe-
cutif du 25 janvier 1990 a, sur ma proposition, pris les options
suivantes:

1. Dans Ie cadre de la dissolution de la SA du Canal et
des Installations maritimes de Bruxelles, votre Executifentend
voir respecter Ie principe de la territorialite issu des lois specia-
les de reformes institutionnelles et de la loi speciale relative au
financement des Communautes et des Regions; ce principe de
la territorialite, tel qu'il a ete applique jusqu'a present dans Ie
cadre de la dissolution des organismes d'interet public vises
par la loi du 28 decembre 1984, doit trouver a s'appliquer
pour 1'ensemble des biens geres par la Societe anonyme.

2. L'Executif entend voir respecter, dans Ie cadre de la
dissolution de la SA du Canal, les droits des communes bruxel-
loises associees a. la Societe, tels qu'ils existent de par les
statuts actuels. La Ville de Bruxelles doit pouvoir, notamment,
conserver ses droits de propriete a faire valoir a la liquidation
de la nouvelle entite bruxelloise a creer, tels qu'ils decoulent
de 1'article 49 des statuts actuels.

Sur la base de ce qui precede, je rencontrerai, tres prochai-
nement, Ie Ministre Sauwens pour un premier echange de vues.

Par ailleurs, la conference mterministerielle de 1'Infrastruc-
ture et des Transports a decide, en date du 21 decembre 1989,
de creer un groupe de travail preside par Ie Vice-Premier
Ministre Dehaene et qui comprendra les representants du
Ministre Baudson invite en tant qu'observateur.

Ce groupe de travail s'est reuni, une premiere fois, Ie
5 fevrier 1990 pour un premier echange de vue.

D a ete decide que 1'objectif etait d'arriver a un premier
accord interregional pour Ie mois de juin 1990 susceptible de
deboucher rapidement sur 1'accord de cooperation precite.

Quant aux problemes financiers relatifs a la construction
de 1'ecluse de Wingene, j'informe 1'honorable membre de ce
que Ie reglement de cette problematique doit avoir lieu dans
Ie cadre de 1'accord de cooperation dont je viens de faire etat.

En tout etat de cause les moyens ont ete transferes aux
deux Regions pour couvrir les investissements necessaires a la
modernisation et a la gestion de la voie d'eau par chacune des
Regions sur son territoire,

M. Ie President. — L'incident est clos.

QUESTION ORALE DE M. DUPONCELLE A M. PIC-
QUE, MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF, SUR
«LES INSTALLATIONS CULTURELLES ET/OU
SPORTIVES DEPENDANT DES COMMUNES MAIS
D'INTERET REGIONAL»

MONDELENGE VRAAG VAN DE HEER DUPONCELLE
TOT DE HEER PICQUE, MINISTER-VOORZITTER
VAN DE EXECUTIEVE, OVER «DE CULTURELE EN/
OF SPORTINSTALLATIES DIE VAN DE GEMEEN-
TEN AFHANGEN MAAR VAN GEWESTELIJK
BELANG ZIJN»

M. Ie President. — La parole est a M. Duponcelle pour
poser sa question.

M. Duponcelle. — Monsieur Ie President, les pouvoirs
communaux de Bruxelles-vule se penchent actuellement sur Ie
probleme de la r6novation du stade du Heysel. Or, il me revient
que, dans un premiers temps la commune aurait demande une
aide financiere a la Region, ce qui lui aurait ete refuse et que,
des lors, elle s'orienterait vers une renovation financee par Ie
prive mais avec compensations, soit des derogations au plan
de secteur pour 1'octroi de permis de batir du bureau.

J'aimerais que Ie Ministre-President me dise si une aide de
la Region a reellement ete refusee, si oui, pourquoi? Etant
bien entendu que Ie Heysel est disproportionne par rapport
aux besoins communaux mais que son interet est regional
voire national, que son cout de renovation et d'entretien est
de meme disproportionne par rapport aux ressources de la
ville.

Dans Ie meme ordre d'idees, a-t-on pris des mesures conser-
vatoires vis-a-vis de la facade monumentale du batiment qui,
dans Ie cas d'une renovation a moindre cout, pourrait bien
disparaitre? Enfm a propos des compensations, J'aimerais
connaitre 1'avis du Ministre-President sur ces propositions que
lui feraient certaines communes et qui menacent generalement
les espaces verts et les zones d'interet collectif au seui profit
du bureau.

Par centre, si Ie Ministre venait a me rassurer quant aux
subsides accordes par la Region, J'aimerais qu'il me dise si une
liste des autres batiments d'interet regional a ete dressee,
pour lesquels la Region pourrait intervenir lors de travaux de
renovation ou autres.

La parole est a M. Picque, Ministre-M. Ie President.
President.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Monsieur
Ie President, Mesdames, Messieurs, a ma connaissance, la ville
de Bruxelles n'a jamais demande une aide financiere a la
Region. Elle a demande une aide a 1'Etat parce qu'elle defen-
dait Ie caractere national de cette infrastructure. Sauf eneur
de ma part, 1'Etat n'a jamais donne suite a cette demande.

Quant a une aide regionale eventuelle, je ne vois pas
en vertu de quelle disposition reglementaire nous pourrions
1'envisager. II s'agit d'une infrastructure sportive qui, si elle
etait declaree communautaire — encore que ce serait une
negation de son statut national — pourrait, en effet, etre aidee
par la Communaute francaise ou flamande. Mais, dans 1'etat
actuel du dossier, je Ie repete, la Region n'a aucune possibilite
legale ou reglementaire d'intervenir.

Je rappelle aussi que Ie Pare des Expositions ayant obtenu
la concession des terrains a lance un appel d'offre en vue de
la renovation du stade. D'apres les renseignements qui nous
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sont parvenu's. Ie cahier des charges contient des clauses de
sauvegarde de la facade monumentale de la tribune n° 1.

Des negotiations sont en cours en ce qui concerne les
compensations demandees par les investisseurs. II ne faut pas
oublier qu'au probleme du stade vient se greffer celui de la
salle Indoor dont j'ai parle tout a 1'heure. Ces compensations
seront examinees par la ville et par la Region dans Ie cadre
d'une concertation queje souhaite par ailleurs, et bien evidem-
ment avec Ie souci d'integrer des implantations eventuelles
dans Ie cadre d'un projet urbanistique global sur une partie
du site du Heysel. Je n'ai obtenu jusqu'a present que des
informations tres partielles sur Ie genre des compensations
negociees.

Sur Ie plan plus general des compensations, je voudrais
dire qu'il ne faut pas prendre ce principe a la legere. Les
compensations que nous sommes en droit d'exiger sont gene-
rees Ie plus souvent par des operations en infraction par
rapport aux dispositions du plan de secteur: sinon il n'y
aurait pas lieu d'exiger des compensations. Des lors, qui dit
compensation dit evidemment qu'il y a eu des derogations par
rapport au plan de secteur. II est clair que toute derogation
relative aux espaces verts ou aux zones d'interet collectif doit
etre envisagee avec beaucoup de circonspection. En ce qui me
concerne, c'est du moins ainsi que j'entends agir, etant donne
que Ie systeme des compensations traduit toujours 1'alteration
soit d'une disposition legale — Ie plan de secteur — soit
d'un site ou d'un espace que nous avons juge suffisamment
interessant pour que des compensations soient exigees a son
lotissement ou a sa transformation. C'est done cas par cas qu'il
faut examiner les dossiers. Mais je puis rassurer 1'honorable
membre: nous faisons preuve en la matiere d'une extreme
prudence en ce qui concerne une systematisation du principe
des compensations.

M. Ie President. — L'incident est clos.

QUESTION ORALE DE M. MAGERUS A M. THYS,
MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS, DES COMMU-
NICATIONS ET DE LA RENOVATION DES SITES
D'ACTTVITES ECONOMIQUES DESAFFECTES, SUR
«LE FONT MOBILE DES HOSPICES A MOLENBEEK
EN PANNE DEPUIS PLUSIEURS MOIS»

MONDELINGE VRAAG VAN DE HEER MAGERUS TOT
DE HEER THYS, MINISTER BELAST MET OPEN-
BARE WERKEN, VERKEER EN VERNIEUWING VAN
AFGEDANKTE BEDRIJFSRUIMTEN, OVER «DE
MOBIELE BRUG «DES HOSPICES» IN MOLEN-
BEEK, SEDERT MAANDEN BUITEN WERKING»

M. Ie President. — La parole est a M. Magerus pour poser
sa question.

M. Magerus. — Monsieur Ie Ministre, Ie contrat avec la
SA du Canal, qui lui confierait Ie service d'entretien et de
maintenance de la voie d'eau et de ses dependances sur Ie
territoire regional, est-il conclu?

Avez-vous deja ete saisi du probleme du pont?
Cette situation a des consequences sociales — Ie canal ne

peut etre franchi qu'au prix d'un detour — et economiques:
Ie quartier des rues de Manchester et de Liverpool est coupe
en deux; un axe economique important entre Anderlecht et
Molenbeek est ainsi rompu.

M. Ie President. — La parole est a M. Thys, Ministre.
M. Thys, Ministre des Travaux publics, des Communica-

tions et de la Renovation des Sites d'Activites economiques
desaffectes. — Monsieur Ie President, Chers Collegues, je puis
informer 1'honorable membre que la mise hors service du pont
des Hospices a Molenbeek-Saint-Jean fait egalement 1'objet
de mes plus vives preoccupations.

Jusqu'au 31 decembre 1989, ce pont etait gere, pour Ie
compte de la Region, par Ie Service des Canaux houillers du
Ministere national des Travaux publics. Depuis Ie 1°'" janvier
1990, Ie personnel du Service des Canaux houillers est regiona-
lise.

Conformement a la decision de 1'Executifdu 21 decembre
1989, la gestion de la partie Sud du canal — situee entre
1'extremite aval du canal en aval des ponts de la Place Saincte-
lette a Bruxelles et la frontiere entre les communes d'Ander-
lecht et de Sint-Pieters-Leeuw — et done egalement la gestion
du pont des Hospices, qui se situe dans ce perimetre, ont ete
confiees a la societe anonyme du Canal.

Pour etre tout a fait clair, il s'agit de la partie situee entre
la place Sainctelette et la limite de Bruxelles. Ceci est peut-
etre plus comprehensible, pour vous comme pour moi. La
convention de mandat liant la societe anonyme du Canal et
la Region de Bruxelles-Capitale a ete ratiGee Ie 24 janvier
1990; elle prend ses effets au I" janvier 1990, done avec effet
retroactif.

Le 11 janvier 1990, j'ai interroge les services techniques de
la societe anonyme du Canal sur les cause de la mise hors
service et les conditions de remise en etat du pont. Elle m'a
fait savoir que les travaux de revetement en dur sur le tablier
du pont, executes a 1'initiative des services nationaux des
Travaux publics en juin 1989, sont vraisemblament la cause
de la mise hors service actuelle du pont des Hospices. En effet,
la pose du revetement en asphalte aurait cree une surcharge
non compatible avec la puissance du levage des verms du pont.
Dans 1'immediat, il convient done de retirer cette couche
d'asphalte posee sur le tablier du pont par les Travaux publics
nationaux.

Sauf evenement imprevu, toujours possible lors de ce tra-
vail delicat, la societe anonyme du Canal estime que le pont
sera remis enservice lors de la deuxieme moitie de mars 1990.
Le renouvellement definitif du tablier est prevu a une date
ulterieure, compte tenu du delai des procedures administrati-
ves obligatoires liees a ce type de travail: redaction et diffusion
d'un cahier des charges, adjudication... En clair, il faut tout
recommencer. On petit toutefois estimer que la remise en etat
definitive du pont des Hospices devrait intervenir d'ici un an.

En resume done, la remise en etat du pont est prevue pour
la mi-mars et la remise en etat definitive doit intervenir dans
un an.

M. le President. — L'incident est clos.
QUESTION ORALE DE M. MAGERUS A M. ANCIAUX,

SECRETAIRE D'ETAT ADJOINT AU MINISTRE DES
FINANCES, DU BUDGET, DE LA FONCTION PUBLI-
QUE ET DES RELATIONS EXTERIEURES, SUR
«LE PLAN DE SECURITE DES POMPIERS A
BRUXELLES»

MONDELINGE VRAAG VAN DE HEER MAGERUS TOT
DE HEER ANCIAUX, STAATSSECRETARIS TOEGE-
VOEGD AAN DE MINISTER BELAST MET FINAN-
CIEN, BEGROTING, OPENBAAR AMBT EN
EXTERNE BETREKKINGEN, OVER «HET VEELIG-
HEIDSPLAN VAN DE BRANDWEER IN BRUSSEL»
M. le President. — La parole est a M. Magerus pour poser

sa question.
. M. Magerus. — Monsieur le President, la presse nous

apprend qu'au-dela d'un cahier de revendications, les hommes
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du feu doutent, chaquejour davantage, de 1'efficacite de leur
service et qu'il existe des secteurs comme Molenbeek, Schaer-
beek, Anderiecht, ou les risques sont plus grands que dans les
quartiers residentiels d'Evere ou de Woluwe.

Qu'en est-il exactement?

De Voorzitter. — Het woord is aan de heer Staatssecretaris
Anciaux.

De heer Anciaux, Staatssecretaris toegevoegd aan de Minis-
ter belast met Financier!, Begroting, Openbaar Ambt en
Externe Betrekkingen. — Mijnheer de Voorzitter, het is juist
dat er problemen zijn bij de Brusselse brandweer, toch moet
men deze niet overdrijven of dramatiseren.

Bij mijn aantreden, heeft de commandant van de brand-
weer mij een rapport overgemaakt betreffende de huidige
toestand van de dienst. Dit rapport beschreef de problemen
die er bestonden, inzake personeel, materieel evenals de proble-
matiek van de inplanting van nieuwe brandweerposten.

Dit alles wordt thans onderzocht, en we zijn bezig plannen
op te stellen om de problemen op te lessen.

Wij weten dat de 100-centrale moet worden vervangen; de
conceptie van de centrale dateert reeds van 1973 en de realisatie
van 1976. Dit maakt dat ze vandaag achterhaald is.

Daarbij weten wij dat het materieel van de jongste jaren
niet helemaal beantwoordt aan al de eisen van de brandweer.
Er zijn wel verbeteringen aangebracht en het materieel wordt
permanent en nauwgezet onderhouden.

Ook de opieiding van het personeel kan worden verbeterd.
Hopelijk kunnen in de begroting 1990 van de Agglomeratie,
die nog moet worden voorgelegd aan de Hoofdstedelijke Raad,
meer kredieten worden ingeschreven.

Desondanks, mag er geen twijfel bestaan over de huidige
doeltreffendheid van de brandweerdienst. De brandweer van
Brussel kan zonder enige moeite de vergelijking met om het
even weike andere brandweerdienst doorstaan.

Wel is het juist, dat te Brussel het laatste anderhalfjaar de
verkeersdrukte enorm is toegenomen. Deze toename verhoogt
de interventietijd op bepaalde tijdstippen van de dag. Een
opiossing hiervoor kan slechts liggen in een bijkomende
inplanting van voorposten. Een dergelijke opiossing bereikt
men echter niet op een dag, zodat het noodzakelijk was een
werkgroep op te richten die reeds tweemaal bij mekaar is
gekomen. Ik heb daarover reeds informatie gegeven in de
speciale commissie van de Hoofdstedelijke Raad.

Een derde bijeenkomst is voorzien voor 22 februari eerst-
komende. Deze werkgroep zai ons een advies moeten geven
over de toegelaten interventietijden, de maximale afstand van
de hulpcentra, de daadwerkelijke inplanting van de voorposten
en de samenstelling van de interventieploegen. Wij zullen niet
nalaten de Raad te informeren over de besluiten van deze
werkgroep.

II est certain que des secteurs sont plus dangereux que
d'autres, mais cela n'est souvent que de la speculation intellec-
tuelle.

La commune de Jette n'est, par exemple, pas consideree
comme particulierement dangereuse et pourtant c'est la que
nous avons connu 1'incendie Ie plus meurtrier de ces dernieres
annees.

Evere est une commune consideree comme presentant peu
de risques mais c'est la, qu'il y a quelques annees, nous avons
eu dans un hangar militaire un incendie qui a fait Ie plus de
degats materiels.

II est de notre volont6 de proteger correctement toute la
Region de Bruxelles-Capitale et s'il est vrai que des ameliora-
tions sont possibles et meme necessaires, nous pouvons affir-
mer que la Region de Bruxelles-Capitale dispose actuellement
des moyens necessaires suffisants de protection centre 1'incen-
die mais qu'il faudra les maintenir au prix d'un tres gros effort
pour lequel nous esperons que Ie Conseil nous donnera les
moyens.

M. Ie President. — L'incident est clos.

QUESTION ORALE DE M. DE LOOZ-CORSWAREM
A M. GOSUIN, SECRETAIRE D'ETAT ADJOINT AU
MINISTRE DU LOGEMENT, DE L'ENVIRONNE-
MENT, DE LA CONSERVATION DE LA NATURE ET
DE LA POLITIQUE DE L'EAU, SUR «LES GRILLES
DU PARC REGIONAL GEORGES HENRI»

MONDELINGE VRAAG VAN DE HEER DE LOOZ-
CORSWAREM TOT DE HEER GOSUIN, STAATSSE-
CRETARIS TOEGEVOEGD AAN DE MINISTER
BELAST MET HUISVESTING, LEEFMILIEU,
NATUURBEHOUD EN WATERBELEID, OVER «DE
HEKKENS VAN HET REGIONAAL PARK GEORGES
HENRI»

M. Ie President. — La parole est a M. Ie Comte de Looz-
Corswarem pour poser sa question.

M. de Looz-Corswarem. — Monsieur Ie President, il me
revient que M. Ie Ministre Thys, en accord avec de nombreux
riverains du pare regional Georges Henri, avait commande
des grilles pour cloturer celui-ci. Le quartier s'etant mobilise
centre ce «rideau de fer», les travaux ont, a 1'epoque, ete
suspendus. En effet, le Ministre Desir, Senateur Bourgmestre
de la commune, avait affirme que les plans n'avaient pas ete
respectes. Ensuite, d'autres grilles auraient ete placees sans
emporter 1'adhesion generate.

M. le Ministre pourrait-il me faire savoir a quel montant
s'elevera 1'ensemble des travaux destines a cloturer ce pare •—•'
c'est-a-dire la demolition du mur du cimetiere, les frais d'etude,
le cout des grilles de Jacques Boulanger, et des prototypes
places ulterieurement, y compris leur placement ainsi que
1'achat et la plantation de haies vives?

Par ailleurs, le Ministre pourrait-il me faire connaltre
1'importance du montant qu'il faudra faire passer par profits
et pertes et me faire savoir, ce que deviendront les grilles de
Jacques Boulanger qui representent une reelle valeur, tant sur
le plan artistique que financierement.

M. le Ministre ne craint-il pas que plus de dix annees
seront necessaires pour rendre ces haies infranchissables et
done qu'au cours de cette decade, te pare demeurera un coupe-
gorge?

J'aimerais savoir qui est responsable de ce scandaleux
gaspillage des derniers publics. Des poursuites seront-elles
engagees contre le coupable?

M. le President. — La parole est a M. Desir, Ministre.

M. Desir, Ministre du Logement, de 1'Environnement, de
la Conservation de la Nature et de la Politique de 1'Eau. —
Je vais essayer, Monsieur le President, de vous presenter un
bref historique. Ce dossier a ete entame par mon actuel colle-
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gue, Jean-Louis Thys, et se trouve actuellement entre les mains
du Secretaire d'Etat Didier Gosuin.

Comme il s'agit de la commune de Woluwe-Saint-Lambert,
je ne puis pas dire que je ne suis pas au courant des aleas subis
par cette fameuse grille du pare Georges-Henri.

II est inexact d'affirmer que Ie Ministre Desir n'a pas donne
son accord sur les plans. II faut savoir. Monsieur de Looz,
qu'avant la creation et 1'amenagement de ce pare, de nombreu-
ses concertations ont eu lieu, auxquelles ont ete meles Ie
College des Bourgmestre et Echevins local et la population
voisine.

Apres divers conciliabules, un accord est intervenu sur un
certain plan comprenant effectivement des grilles. II etait en
effet indispensable, ne serait-ce que pour Ie mettre a 1'abri
des depredations, de former Ie pare. Cette question avait ete
debattue et avait abouti a un consensus suivant lequel une
mesure de protection etait necessaire pour empecher un certain
vandalisme dont Ie cimetiere ancien avait souffert.

Quel type de grille fallait-il choisir? Je reconnais que, dans
un premier temps. Ie College avait emis quelques reserves sur
Ie projet qui avait ete imagine par 1'architecte paysagiste. En
definitive, un plan a ete concu et scrupuleusement respecte.

Ce n'est qu'a partir du moment ou les premieres dizaines
de metres de grille ont ete posees, qu'il y a eu une reaction
assez vive de la part des riverains les plus proches.

A ce moment-la, pour rencontrer les souhaits de la popula-
tion, a 1'initiative du Secretaire d'Etat Gosuin, les travaux ont
ete interrompus et sur une distance de deux ou trois metres,
trois types de grilles differents ont ete proposes. Un referen-
dum local a abouti a une selection.

Le probleme etait de savoir quel sort allait etre reserve aux
grilles deja posees et a celles qui ne 1'etaient pas encore. Fallait-
il les enlever par un precede sophistique et peut-etre pendant
plusieurs mois laisser le pare amenage libre d'acces?

Une autre concertation a eu lieu un peu plus tard. On a
estime que cette solution aurait occasionne une depense exage-
ree et on a propose une solution alternative, a savoir la
plantation de resineux suffisamment denses pour qu'ils mas-
quent cette grille contestee et pour que 1'on rencontre ainsi les
souhaits des uns et des autres, 1'architecte paysagiste tenant a
ce que 1'on respecte son plan initial. II est exact qu'il s'agit

d'une ceuvre d'art relativement couteuse, mais elle etait prevue
a 1'origine. L'ensemble, qui represente un facteur important,
peut etre evalue a environ 29 millions, qu'il faut decomposer
en frais de demolition des murs, frais d'etude, cout de la grille,
tandis que la haie d'epineux n'entraine qu'un cout de 200 000
francs.

II est errone de dire qu'une seconde grille sera placee. La
grille de depart subsistera mais sera bordee d'une ceinture de
vegetaux.

M. le President. — L'incident est clos.

COMPOSITION DES COMMISSIONS PERMANENTES

SAMENSTELLING VAN DE VASTE COMMISSIES

M. le President. — Voici la modification proposee par le
groupeECOLO:

Commission des Finances, du Budget, de la Fonction
publique, des Relations exterieures et des Affaires generates:
remplacement de Mme Huytebroeck par M. Debry en tant
que membre suppleant.

Zie hier de wijziging voorgesteld door de ECOLO-fractie:
Commissie voor de Financien, Begroting, Openbaar Ambt,

Externe Betrekkingen en Algemene Zaken: vervanging van
mevrouw Huytebroeck door de heer Debry als plaatsver-
vanger.

M. le President. — Nous sommes ainsi arrives au terme
de nos travaux.

Onze agenda is hiermede afgewerkt.
La seance est levee.
De vergadering is gesloten.
(La seance est levee a 18 h 20 m.)
(De vergadering wordt gesloten te 18 u 20 m.)
Prochaine seance pleniere le 22 fevrier 1990.
Volgende plenaire vergadering op 22 februari 1990.
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